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Résumé
Cet article présente une étude dont l’objectif était de décrire des injustices vécues par des élèves du primaire en éducation physique. À l’aide de la technique des incidents critiques, 296 élèves (154 filles, 142 garçons) de 5e et 6e années ont été invités à raconter des situations injustes présentes lors des leçons d’éducation physique avec leur enseignant. Une analyse de contenu de ces situations (N=372) a permis l’émergence d’une typologie comportant 17 catégories d’injustices vécues par les élèves. Ces révélations d’élèves ont mené à la formulation d’hypothèses d’actions susceptibles d’aider des enseignants à réduire la présence de situations d’injustice de leur part au gymnase.

Abstract
This article presents a study whose aim was to describe the injustices experienced by elementary school pupils in physical education class. By means of the critical incidents technique, 296 pupils (154 girls and 142 boys) in grades five and six were invited to recount unjust situations present during physical education classes with their teachers. From a content analysis of these situations (N =372), there emerged a typology comprising 17 categories of injustice experienced by pupils. The pupils' revelations led to the formulation of scenarios for action that could help teachers reduce their unjust behaviours in the gym

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006


Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 3 à 20
Jocelyn Gagnon et Denis Martel
Université Laval
Jean-Pierre Brunelle
Université de Sherbrooke
Marielle Tousignant
Université Laval
Carlo Spallanzani
Université de Sherbrooke
Résumé – Cet article présente une étude dont l’objectif était de décrire des injustices
vécues par des élèves du primaire en éducation physique. À l’aide de la technique des
incidents critiques, 296 élèves (154 filles, 142 garçons) de 5e et 6e années ont été invités
à raconter des situations injustes présentes lors des leçons d’éducation physique avec leur
enseignant. Une analyse de contenu de ces situations (N=372) a permis l’émergence d’une
typologie comportant 17 catégories d’injustices vécues par les élèves. Ces révélations
d’élèves ont mené à la formulation d’hypothèses d’actions susceptibles d’aider des enseignants
à réduire la présence de situations d’injustice de leur part au gymnase.
Abstract – This article presents a study whose aim was to describe the injustices ex p erienced
by elementary school pupils in physical education class. By means of the critical
incidents technique, 296 pupils (154 girls and 142 boys) in grades five and six were invited
to recount unjust situations present during physical education classes with their teachers.
From a content analysis of these situations (N =372), there emerged a typology comprising
17 categories of injustice experienced by pupils. The pupils’ revelations led to the
f o rmulation of scenarios for action that could help teachers reduce their unjust behaviours
in the gym.
Les injustices perçues
par les élèves :
un message révélateur
pour les enseignants
1. Introduction
L’étude 1 rapportée ici s’inscrit dans un projet de recherche plus vaste qui avait pour but
d’améliorer la connaissance des actions pédagogiques privilégiées par des éducateurs
physiques pour offrir à leurs élèves des conditions d’apprentissage plus équitables. Elle porte
plus spécifiquement sur l’identification par des élèves du primaire de situations injustes dont
ils ont été victimes ou témoins lors de leurs cours d’éducation physique. À notre avis, ces révélations
d’élèves peuvent servir de point de référence aux éducateurs physiques désireux de poser
un regard critique sur leur enseignement. De plus, l’étude propose des hypothèses d’actions susceptibles
de les aider à réduire la présence de situations d’injustice au gymnase.
1.1 Nécessité d’interroger les élèves sur les injustices
vécues au gymnase
Actuellement, il existe encore peu de travaux sur les perceptions des élèves au sujet de leurs
cours d’éducation physique. À titre d’exemples, notons les travaux de Dyson (1995), Gagnon,
Martel, Dumont, Grenier et Pelletier-Murphy (2000), Hopple et Graham (1995), Loo Veal et
Compagnone (1995), Martel, Gagnon, Grenier et Pelletier-Murphy (1999), Martel, Gagnon,
Pelletier-Murphy et Grenier (1999), Martinek (1988) ainsi que des études menées par Lee et
ses collaborateurs (Lee, Carter et Xiang, 1995 ; Lee, Landing et Carter, 1992). Le postulat à la
base de ce type de recherche est que l’apprentissage n’est pas déterminé principalement par
l’enseignant (Dyson, 1995). En fait, il faut maintenant considérer que les perceptions des élève s
au sujet de ce qu’ils vivent en éducation physique ont certainement une influence sur leur
conduite et sur leur apprentissage. Dans cette perspective, l’utilisation des perceptions des élèves
comme point de départ pour favoriser le processus de régulation de l’enseignement nous semble
une avenue fort prometteuse. Comme le rapportent Piéron, Delfosse, Ledent et Cloes (2000),
l’avis des élèves sur ce qu’ils vivent en classe représente une donnée particulièrement utile pour
mieux apprécier la signification des comportements qu’ils adoptent.
Par ailleurs, les résultats d’une étude menée auprès d’éducateurs physiques révèlent sans
équivoque que ceux-ci perçoivent les multiples formes d’injustices vécues au gymnase par des
élèves (Gagnon, Martel, Spallanzani et Brunelle, 1997). Cependant, cette capacité des enseignants
à reconnaître la présence de ces situations dans l’enseignement de leurs collègues n’est pas un
gage de leur niveau de conscience quant à l’existence de ce phénomène dans leur propre enseignement.
En fait, nous ignorons dans quelle mesure les éducateurs physiques sont capables
d’identifier spécifiquement ceux de leurs comportements qui constituent des sources d’injustice
pour les élèves. De plus, comme le souligne Graham (1995), même les bons enseignants
trouvent qu’il est difficile de connaître et comprendre les besoins des élèves. Dans ces circonstances,
les perceptions des élèves relativement aux injustices vécues en éducation physique
constituent une source d’information de première importance pour des enseignants désireux
d’offrir à leurs élèves un environnement éducatif mieux adapté à leurs besoins.
E n fin, les résultats d’une étude sur les perceptions d’éducateurs physiques au sujet de l’équité
en éducation physique ont permis de constater qu’il y avait pratiquement autant de définitions
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du concept d’équité que de participants à cette étude (Rail et Dallaire, 1997). Selon cette même
recherche, la problématique de l’équité n’est que très peu abordée par les éducateurs physiques
lors de journées de perfectionnement pédagogique.
1.2 Nécessité de favoriser la réduction des injustices présentes
au gymnase
Plusieurs travaux ont démontré que les situations inéquitables sont omniprésentes et
fréquentes au gymnase et qu’elles ont des effets néfastes sur le climat d’apprentissage qui règne
dans les cours d’éducation physique. Premièrement, des études portant sur la mixité ont mis
en évidence les désavantages des filles par rapport aux garçons en éducation physique (Chalmers,
1992; Flintoff, 1993 ; Griffin, 1983, 1989 ; Rail et Dallaire, 1997 ; Scraton, 1992). Par exemple,
la nature des activités d’apprentissage offertes en éducation physique favorise davantage
la participation des garçons que des filles et les éducateurs physiques entrent davantage en interaction
avec les garçons qu’avec les filles.
Deuxièmement, plusieurs recherches sur l’effet Pygmalion en éducation physique ont démontré
un manque d’équité dans les conditions d’apprentissage off e rtes aux élèves selon que ceux-ci
font l’objet d’attentes faibles ou élevées. À titre d’exemples, les élèves faisant l’objet d’attentes
fa i bles reçoivent moins d’encouragements (Crowe, 1977; Martinek, 1988; Martinek et Johnson,
1979 ; Martinek et Karper, 1984a, 1984b, 1986; Rejeski, Darracott et Hustlar, 1979), bénéfic i e n t
de moins d’occasions de répondre aux questions de l’éducateur physique et se font poser moins
de questions visant à vérifier leur compréhension (Crowe, 1977; Martinek, 1989 ; Martinek et
Johnson, 1979; Martinek et Karper, 1984b, 1986), reçoivent moins de rétroactions les inform a n t
de la qualité de leurs réponses motrices (Crowe, 1977; Martinek, 1989; Oien, 1979), ont rarement
la possibilité d’entendre à nouveau une question incomprise ou d’obtenir plus d’explications
lorsqu’ils n’arrivent pas à répondre à une question (Crowe, 1977), ont peu de contacts individuels
avec leur éducateur physique (Brown, 1979; Martinek, 1989; Martinek et Johnson, 1979;
Oien, 1979), reçoivent moins d’information sur les comportements moteurs attendus (Brown,
1979 ; Martinek et Karper, 1984a, 1984b, 1986; Rejeski et al., 1979), reçoivent plus de critiques
( Martinek, 1981a, 1981b; Templin, 1981), voient leurs idées et leurs suggestions moins souvent
acceptées (Martinek, 1983 ; Martinek et Johnson, 1979 ; Martinek et Karper, 1981, 1986), initient
moins d’interactions avec leur éducateur physique (Crowe, 1977 ; Horn, 1984 ; Martinek
et Karper, 1984a), reçoivent plus de rétroactions techniques (Horn, 1984 ; Rejeski et al., 1979)
et, finalement, sont plus souvent engagés dans des tâches motrices peu adaptées à leur niveau
d’habileté (Cousineau et Luke, 1990).
Troisièmement, les résultats des quelques recherches sur les perceptions des élèves au sujet
des comportements et des attentes de leur éducateur physique révèlent qu’ils sont conscients
que l’éducateur physique n’agit pas de la même façon avec tous les élèves de leur groupe
(Gagnon, Martel, Dumont, Grenier et Pelletier- Murphy, 2000; Martinek, 1988, Morency, 1990;
Mros, 1990). Plus particulièrement, les élèves faisant l’objet d’attentes élevées se disent plus
souvent félicités que réprimandés (Martinek, 1988) et estiment être davantage soutenus que les
élèves moins habiles (Martinek et Karper, 1986). De plus, les garçons affirment que leur éducateur
physique les encourage plus souvent qu’il n’encourage les filles (Daniels, 1983). Enfin,
une étude récente réalisée auprès d’élèves québécois de 5e et 6e années du primaire a permis
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de constater que plus de 60% des élèves estiment qu’ils sont parfois traités de façon injuste
par leur éducateur physique (Gagnon et al., 2000). Cette dernière étude a également fait ressortir
le fait que les élèves ne croient pas être en mesure d’amener leur éducateur physique à les
traiter d’une façon qu’ils jugent plus appropriée. Cette résignation des élèves jumelée à leur
crainte d’exprimer librement leur pensée à l’éducateur physique démontrent bien l’impasse dans
laquelle ils se retrouvent. Ce sentiment d’impuissance des élèves nous porte à croire qu’il
incombe d’abord à l’éducateur physique de réguler sa pratique pédagogique de façon à réduire
les injustices, très souvent créées de manière involontaire, qui prennent place au gymnase.
2. Méthodologie
2.1 Participants
Douze éducateurs physiques francophones du Québec (5 femmes, 7 hommes) enseignant au
primaire ont volontairement participé à l’étude. Ces enseignants, dont l’expérience professionnelle
variait de 5 à 32 années d’enseignement de l’éducation physique, devaient sélectionner une
classe de 5e ou 6e année au sein de leur école, dans laquelle les élèves seraient invités à participer
à l’étude. Au total, 296 élèves (154 filles, 142 garçons) âgés de neuf à onze ans ont raconté
des injustices vécues ou perçues lors des leçons d’éducation physique avec leur enseignant.
2.2 Prélèvement des situations injustes perçues par les élèves
La technique de prélèvement des incidents critiques (Brunelle, Drouin, Godbout et Tousignant,
1988) a été utilisée pour recueillir les injustices qui interpellaient le plus les élèves. Dans chacune
des classes, ces derniers étaient interrogés en l’absence de leur titulaire et de leur éducateur
physique de manière à ce qu’ils puissent s’exprimer librement et en toute confidentialité. Plus
précisément, ils devaient compléter, individuellement et autant de fois qu’ils le voulaient, un
formulaire comportant les directives suivantes : « Raconte une situation qui s’est produite en
éducation physique que tu as trouvée injuste pour toi ou d’autres élèves. Décris le plus précisément
(quand, qui, quoi) ce qui s’est passé dans cette situation. »
2.3 Analyse des situations rapportées par les élèves
Les situations injustes rapportées (N=372) par les élèves ont fait l’objet d’une analyse de
contenu à modèle ouve rt2 ( L’Écuyer, 1988) afin de regrouper celles qui présentaient des affin i t é s
sous des appellations appropriées, permettant ainsi l’émergence d’une typologie qui identifie
les catégories d’injustices vécues par les élèves. La validité de cette typologie a été établie en
trois étapes. Lors de la première étape, deux chercheurs ont classifié la totalité des situations
recueillies sur la base d’un accord inter-juges. À la deuxième étape, un troisième chercheur,
non impliqué dans l’élaboration de la typologie, a été invité à classer de nouveau 20% des situations
déjà regroupées dans chacune des catégories d’injustices, sans connaître le classement
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initial. Ce troisième chercheur a classé avec exactitude 85% (coefficient de fidélité) des situations
retenues. La troisième étape a permis aux trois chercheurs de peaufiner la typologie en
corrigeant au besoin les appellations des catégories d’injustices et en obtenant un consensus
sur le classement des énoncés pour lesquels il y avait des désaccords lors du test de fidélité.
Par la suite, les catégories d’injustices ont été regroupées en six familles sur la base de l’objet
de l’injustice rapportée par les élèves au sein de chacune des catégories. Par exemple, les catégories
d’injustices « Donner des sanctions trop sévères », «Punir ou chicaner les élèves sans
raison », « Manquer de respect envers les élèves », « Être inconstant dans l’application de règles
de conduite » et « Instaurer des règles de conduite peu ou pas appropriées » ont été regroupées
dans la famille d’injustices nommée « Gestion de la discipline ».
3. Résultats
Il faut d’abord rappeler que l’étude visait à décrire des situations considérées injustes par
des élèves du primaire lors de leurs cours d’éducation physique. Ces révélations d’élèves se
voulaient le point de départ d’un processus de réflexion pour des éducateurs physiques désireux
de poser un regard critique sur leur enseignement. Cependant, il importe de préciser que les
commentaires des élèves ne constituent pas un indice absolu du manque d’efficacité des enseignants
à créer des conditions d’apprentissage équitables pour leurs élèves. Premièrement, nous
n’avions pas demandé aux élèves de raconter des situations où ils estimaient que leur enseignant
faisait preuve d’équité à leur égard ou auprès de leurs pairs. Deuxièmement, les propos rapportés
par les élèves sont le reflet de leur vision d’évènements qui les touchent plus particulièrement ;
ces propos ne sont pas nécessairement interprétés de la même façon par leur enseignant.
Troisièmement, les effets défavorables soulignés par les élèves ne peuvent être considérés comme
des intentions pédagogiques des enseignants à l’égard de leurs élèves. En fait, ils sont généralement
la résultante d’actions pédagogiques entreprises avec des intentions louables, mais dont
découlent certains effets défavorables méconnus de la part des enseignants. Néanmoins, ces effets
demeurent bien réels et authentiques pour les élèves qui en sont témoins ou les subissent. Dans
cette perspective, les résultats de la présente étude sont présentés de manière à bien faire ressentir
au lecteur le point de vue des élèves face aux situations injustes qu’ils ont rapportées.
3.1 Familles d’injustices
Les six familles d’injustices, issues du regroupement des 17 catégories de la typologie d’injustices,
sont présentées au tableau 1. Ce tableau précise le nombre d’histoires racontées par les
élèves de même que le nombre d’éducateurs physiques concernés pour chacune des familles
d’injustices. Les résultats de ce tableau révèlent que les élèves dénoncent surtout des injustices
associées à la gestion de la discipline. Plus spécifiquement, 41% des situations injustes rapportées
par les élèves mettent en cause la façon dont leur enseignant gère la discipline au sein
de leur groupe. Il est à noter également que tous les éducateurs physiques qui ont participé à
l’étude font l’objet de cette critique de la part de leurs élèves.
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Tableau 1
Répartition des histoires racontées par les élèves en fonction des familles d’injustices
Par ailleurs, bon nombre d’élèves perçoivent des carences dans les activités d’apprentissage
offertes par leur enseignant puisque 18% des histoires concernent l’organisation de ces
activités et leur nature. Ces carences ont une importance telle, pour les élèves des 12 classes
visitées, qu’elles rendent les activités d’apprentissage porteuses d’injustices. À titre exemple,
c’est une injustice pour les élèves que d’avoir à subir des activités d’apprentissage monotones.
La gestion inadéquate du temps de séance, notamment la répartition du temps de pratique entre
les élèves et les pertes de temps inutiles, irrite également des élèves au point qu’ils se sentent
lésés en pareilles situations. Les récits relatifs à la mauvaise gestion du temps de séance comptent
pour 16% de l’ensemble des situations injustes rapportées par les élèves et concernent 7 des
12 enseignants de l’étude.
Enfin, 11 % des injustices relatées sont attribuables à des traitements privilégiés dont bénéficient
certains élèves, 9% sont causées par des comportements inappropriés d’élèves et seulement
5% concernent des erreurs de jugement de l’enseignant, principalement en situation d’éva l u ation.
3.2 Catégories d’injustices
Les catégories qui composent la typologie des injustices rapportées par les élèves sont présentées
respectivement pour chacune des familles d’injustices aux tableaux 2 à 7. Ces tableaux
précisent le nombre d’histoires racontées par les élèves de même que le nombre d’éducateurs
physiques concernés pour chacune des catégories d’injustices.
3.2.1 Injustices liées à la gestion de la discipline
Les élèves de 9 des 12 éducateurs physiques ont relaté 53 situations où ils jugent que leur
enseignant s’est montré trop sévère à leur égard ou à l’égard de leurs pairs. Cette catégorie, qui
est la plus imposante de la typologie, révèle en quelque sorte que plusieurs élèves estiment que
leur éducateur physique abuse de son autorité lorsqu’il réagit à l’un ou l’autre de leurs comportements
perturbateurs. Les propos qui suivent illustrent cette perception des élèves : «Quand
on oublie notre costume d’éducation physique, on est obligé de rester sur le banc pendant tout
le cours. C’est plate.» ; «Simon 3 avait dit de ne pas jouer avec les ballons, mais un de mes
amis a échappé son ballon. Simon lui a dit d’aller sur le banc et mon ami est resté là tout le
Familles d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Gestion de la discipline 154 (41%) 12
Activités d’apprentissage 67 (18%) 12
Gestion du temps 58 (16%) 7
Préférences de l’enseignant 40 (11%) 9
Comportements de pairs 34 (9%) 9
Jugement de l’enseignant 19 (5%) 9
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cours. C’est plate pour mon ami. »; « J’ai parlé avec mon ami et j’ai eu une belle copie. Mon
éducatrice physique m’a dit d’écrire 25 fois une phrase de 15 mots. J’ai trouvé cela injuste. »
Tableau 2
Injustices liées à la gestion de la discipline
Plusieurs élèves remettent également en cause la légitimité de sanctions disciplinaires qui
leur sont imposées. À cet égard, 41 histoires racontées par des élèves de huit éducateurs physiques
font état de punitions ou réprimandes jugées non méritées. D’abord, les élèves comprennent
mal d’avoir à subir des punitions de groupe lorsqu’ils n’ont rien à se reprocher. Voici quelques
énoncés représentatifs de cette situation : «On est resté assis tout un cours parce que quelques
élèves avaient mal agi. C’est comme si elle punissait ceux qui n’ont rien fait. Elle pourrait punir
seulement ceux qui ont fait quelque chose.»; «Quand les gars ont fait une guerre d’eau à l’abreuvoir,
toute la classe a été punie pour eux, même les filles. Je ne trouve pas cela juste de punir
tout le monde.»; «On jouait au jeu de l’anneau, deux gars ont fait des conneries. Laurent a tout
arrêté le jeu à cause de ces deux gars là. » En outre, des élèves sont indignés lorsqu’ils considèrent,
comme dans les exemples qui suivent, que leur professeur se trompe d’élève lorsqu’il
donne une punition : «Francis m’a poussé sur un tapis. Mon professeur pensait que je jouais
sur le tapis et il m’a mis un point jaune (point de démérite). J’ai trouvé cela injuste et je n’ai
pas aimé cela. C’est comme si Francis méritait une récompense.»; «On se pratiquait au volleyball,
Paul a averti une personne qui n’avait rien fait, car c’était l’autre élève qui avait frappé le
ballon avec le pied. Je trouve cela injuste. »
Par ailleurs, selon les récits de leurs élèves, sept enseignants semblent parfois manquer de
respect envers eux. Ce manque de respect prend diverses formes. Dans certains cas, les élèves
reprochent à leur enseignant de les chicaner lorsqu’ils font des erreurs ou ne comprennent pas
ses directives : «Moi et d’autres étions en train de pratiquer quelque chose que l’on n’avait jamais
fait auparavant. Quand j’ai raté, Simon m’a crié après. C’est arrivé à d’autres aussi. Cela me
met en colère et je n’ai plus le goût de jouer. »; « Une fois, nous faisions un exercice et un élève
n’a pas été capable de le réussir. Paul l’a chicané. Cela me fait de la peine car si j’étais moins
bon, je n’aimerais pas qu’on me chicane parce que je n’ai pas réussi. » Dans d’autres cas, les
élèves disent faire l’objet de remarques désobligeantes : «L’année dernière, on faisait une randonnée
en ski de fond. Raymond m’a dit que j’avançais comme une personne de 90 ans, je me
sentais mal et gênée.»; « Je trouve cela plate quand mon professeur d’éducation physique fait
Catégories d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Donner des sanctions trop sévères 53 9
Punir ou chicaner des élèves sans raison 41 8
Manquer de respect envers les élèves 35 7
a) en les chicanant lorsqu’ils font des erreurs
ou ne comprennent pas
18 4
b) en leur faisant des remarques désobligeantes 11 5
c) en les plaçant dans des situations gênantes 6 2
Être inconstant dans l’application des règles de conduite 18 7
Instaurer des règles de conduite peu ou pas appropriées 7 1
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des farces sur les autres et sur moi. Il dit qu’on est bébé, qu’on est pourri dans le jeu. Tout le
monde rit de nous. » Enfin, des élèves en veulent à leur éducateur physique de les placer eux
ou d’autres élèves dans des situations gênantes, voire humiliantes : «Lorsqu’il y a des personnes
qui parlent beaucoup dans les vestiaires, Raymond les fait s’habiller dans le corridor et
plusieurs personnes les voient. C’est injuste pour eux. »; « Une fois, j’ai oublié mes souliers
d’éducation physique. Mon professeur ne voulait pas que je mette les souliers que je porte à
l’extérieur. Elle m’a donné des souliers qui ressemblent à des pantoufles. On dirait qu’elle a
fait cela pour me ridiculiser. Je me sentais ridiculisé. »
Finalement, 18 histoires reflètent les critiques des élèves à l’endroit de sept éducateurs
physiques qui semblent manquer de constance dans l’application des sanctions associées à des
règles de conduite. Voici quelques exemples de ce qui choque les élèves sensibles aux incohérences
dans les interventions de leur enseignant : « Il y a deux jours, on jouait aux chasseurs
et aux chevreuils. On ne pouvait pas aller boire de l’eau mais il y en a qui ont bu. Je trouve
cela injuste.» ; « Quand j’ai demandé pour aller boire de l’eau, Louise a dit non. Deux minutes
plus tard, elle a dit oui à quelqu’un de meilleur que moi en éducation physique. J’étais choquée
car on aurait dit qu’elle avait des chouchous. »; «David et moi on parlait mais c’est juste moi
qu’Aline a envoyé sur le banc. Je me sens comme si elle aimait plus l’autre. » Dans le même
ordre d’idée, les élèves d’un des enseignants rapportent sept histoires illustrant des situations
où leur éducateur physique instaure des règles de conduite qu’ils jugent peu appropriées : «À
chaque cours, Laurie nous dit qu’il faut s’attacher les cheveux mais elle, elle peut les laisser
détachés. Je n’aime pas ça parce que moi et toutes les filles on doit les attacher. Les élastiques
sont en caoutchouc et ils nous font mal. Notre professeur met juste un petit foulard et puis c’est
correct pour elle ».
3.2.2 Injustices liées aux activités d’apprentissage
Selon des élèves de 11 des 12 classes visitées, le processus de formation des équipes préconisé
par leur éducateur physique génère des injustices flagrantes. En effet, 36 histoires relatent
des situations où la formation des équipes cause des préjudices. Certains élèves estiment que
leur éducateur physique crée des équipes de calibre inégal lorsqu’il désigne lui-même les élèves
qui forment chacune des équipes : «Quand elle fait des équipes, elles ne sont pas justes. Les
meilleurs sont dans une équipe et les moins bons dans l’autre. J’aimerais que cela change, je
trouve cela injuste.» D’autres dénoncent l’inefficacité de la formation d’équipes à partir de chefs
qui sélectionnent à tour de rôle leurs coéquipiers : «Quand on joue au soccer, par exemple, nous
choisissons un chef gars et un chef fille. Le gars prend les plus forts et la fille prend surtout les
filles. Alors, l’équipe de gars est plus forte que celle des filles. Je trouve cela injuste car les
filles ont aussi droit à la victoire. » Enfin, des élèves sont sensibles aux malaises que le processus
de formation des équipes peut engendrer : «Quand c’est le temps de faire des équipes, je
suis toujours choisie en dernier comme si j’étais une nullité. Je me sens triste. » ; «Quand on
fait des jeux, il faut faire des équipes. Moi je n’aime pas ça parce que je suis toujours choisi
en dern i e r. Je trouve cela vraiment injuste. Je me sens mal.»; «Parfois, quand on fait des équipes,
certaines personnes ne sont pas choisies. Le professeur est obligé de les mettre elle-même dans
une équipe. Ça me fait de la peine car ces personnes sont des humains comme tout le monde
et elles ont le droit d’être aimées.»
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Tableau 3
Injustices liées aux activités d’apprentissage
Par ailleurs, des élèves de sept éducateurs physiques considèrent qu’il est injuste de participer
à des activités d’apprentissage qu’ils trouvent monotones. De façon plus spécifique, ces
élèves identifient les principaux motifs qui les amènent à remettre en question le contenu qui
leur est offert par leur éducateur physique. Ainsi, certains sont simplement déçus de ne pas pouvoir
pratiquer plus souvent des activités qu’ils affectionnent particulièrement : «Je n’aime pas
les jeux en éducation physique. Il n’y a pas de jeux cool comme le hockey, le soccer, etc. Je
n’aime pas ça, je n’aime vraiment pas ça.» ; «Raymond nous fait faire du ski de fond et jamais
de ski alpin. C’est plate. » D’autres élèves reprochent à leur éducateur physique de présenter
souvent les mêmes activités : « Je trouve qu’on ne fait pas souvent de nouveaux jeux, on fait
presque tout le temps les mêmes. Ce serait plus amusant si on changeait parfois. C’est plate de
toujours faire les mêmes choses.» Enfin, plusieurs n’apprécient pas de faire des activités sport ives
qui comportent des règles adaptées par leur enseignant : « On joue toujours à des jeux qui n’ont
pas les bonnes règles. »
Quelques histoires nous laissent également croire que certains des élèves trouvent leur professeur
intransigeant à l’égard de pairs qui vivent de l’inconfort en éducation physique. Les
exemples ci-après illustrent bien cette sensibilité d’élèves eu égard au traitement accordé à leurs
pairs qu’ils considèrent en difficulté : « Au cours d’éducation physique, quand il y a des gens
malades, mon professeur les oblige à faire les activités. Cela me choque beaucoup et c’est injuste
pour les personnes malades. »; « Lorsqu’on faisait la course d’endurance, Sébastien, qui fait de
l’asthme, ne respirait plus, il toussait. Le professeur l’a fait continuer. Ce n’est pas juste. J’ai
de la peine pour Sébastien.»
Enfin, deux élèves ont exprimé leur crainte face aux conditions de réalisation de certaines
activités proposées par leur enseignant. L’un d’eux raconte l’histoire suivante : « Quand le professeur
nous fait faire des parcours, certains obstacles sont dangereux ou impossibles. Comme
lorsqu’elle nous fait faire des sauts en hauteur, elle ne met qu’un petit coussin comme si elle
n’avait jamais pensé que quelqu’un puisse accrocher ses pieds à la barre et tomber en se cassant
le nez ou les poignets. Je trouve que c’est beaucoup trop dangereux et qu’elle devrait mettre
à la place un gros coussin. »
Catégories d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Utiliser un processus de formation d’équipes inadéquat 36 11
a) qui résulte en des équipes inégales en nombre
ou en calibre
25 11
b) qui provoque des malaises chez certains élèves 11 6
Offrir des activités monotones 25 7
Obliger la participation des élèves 4 3
Proposer des activités dangereuses 2 1
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3.2.3 Injustices liées à la gestion du temps
Des élèves de sept éducateurs physiques estiment que ces derniers répartissent mal le temps
de pratique entre les élèves (tableau 4). En fait, pas moins de 37 histoires soutiennent que des
équipes jouent plus souvent que d’autres durant les cours d’éducation physique ou bien que les
garçons profitent de plus d’occasions d’apprendre que les filles. Les propos des élèves à cet
égard sont généralement sans équivoque : «Ce matin, nous avons joué aux buts géants. Nous
étions dans l’équipe verte. Il y avait aussi les bleus et les jaunes. Les bleus et les jaunes ont
joué deux matchs de plus que nous. J’étais frustré. »; «À la fin du cours, on jouait à l’anneau
dans la quille. Le professeur a laissé les gars jouer environ 15 minutes de plus que nous les
filles. C’est plate parce que l’on niaisait sur le banc.» Des élèves de quatre éducateurs physiques
considèrent également que leur enseignant leur fait perdre du temps. Parmi eux, certains
reprochent à leur éducateur physique de parler trop longtemps ou trop fréquemment, ce qui leur
fait perdre du temps de pratique : «Henriette parle beaucoup trop sur les choses qu’elle nous a
déjà dites. Nous jouons donc beaucoup moins. C’est moins amusant et on apprend moins. Je
n’aime pas vraiment ça parce que moi j’aime le sport .» Quant aux autres, ils dénoncent le manque
de rigueur de leur enseignant face à des comportements perturbateurs qui brisent le rythme des
séances : « Les filles dérangent durant les cours d’éducation physique. Au début du cours, elles
se coiffent comme si elles étaient dans un salon de coiffure. Elles arrivent en retard et cela nous
fait perdre du temps. À cause d’elles, les cours sont moins longs et on joue moins. Le professeur
ne les punit même pas. »
Tableau 4
Injustices liées à la gestion du temps
3.2.4 Injustices liées à des préférences de l’enseignant
Six des douze enseignants qui ont participé à cette étude sont accusés de choisir toujours
les mêmes élèves pour accomplir des tâches valorisantes telles que faire des démonstrations,
être chef d’équipe ou ranger le matériel (tableau 5). Pour les élèves, 23 histoires représentent
la preuve indéniable que leur enseignant préfère certains de leurs pairs : « Lorsqu’il explique
des règles de jeu devant tous les élèves, il choisit souvent la même personne pour démontrer.
Je trouve cela plate pour les autres.» ; «Les chefs d’équipe sont tout le temps les mêmes. On
pourrait changer quelquefois.»; «À presque tous les cours, André prend la même personne pour
ranger et sortir le matériel. C’est injuste envers moi et les autres. J’aimerais qu’il prenne une
autre personne à chaque cours. »
Par ailleurs, des élèves de six des éducateurs physiques rapportent 17 histoires où ils jugent
que leur enseignant, en certaines circonstances, n’accorde pas aux élèves le support dont ils
Catégories d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Offrir moins de temps de pratique à certains élèves 37 7
Faire perdre du temps 21 4
a) en parlant trop longtemps ou trop fréquemment 13 3
b) en laissant des élèves retarder le début du cours 8 2
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ont besoin. Par exemple, des élèves affirment que leur enseignant manque parfois de compassion
à leur égard : «Une fois, quelqu’un avait trébuché et s’était vraiment fait mal. L’enseignante
ne s’était même pas occupée de lui et le lendemain, il avait un plâtre parce que sa clavicule
était cassée. Des fois, quand on se blesse, elle ne s’occupe pas assez de nous. » D’autres élèves
dénoncent le fait que leur éducateur physique félicite et aide certains élèves plus que d’autres :
«Mon professeur va toujours voir les mêmes dans les ateliers et leur dit des compliments. Je
pense qu’elle a des chouchous et j’ai de la peine dans mon coeur.» ; «Quand Aline, mon professeur
d’éducation physique, va aider l’autre équipe dans le jeu où on tire la corde et qu’elle
vient nous aider une fois seulement, et qu’elle aide l’équipe adverse plus qu’une fois. Alors,
c’est injuste parce qu’elle dit après le jeu qu’elle ne les a aidés qu’une seule fois et ce n’est pas
vrai. Ça me fâche parce que je n’aime pas que les gens mentent. »; « Quand elle vient me voir,
elle ne me donne pas d’information. Mais quand elle va voir les meilleurs, elle donne des trucs,
mais pas à moi. Je me sens triste et je ne me sens pas aimé. » Enfin, certains élèves expliquent
que leur enseignant les ignore totalement lorsqu’ils sont ridiculisés par leurs pairs : « En plein
début de cours de basket-ball, tous les joueurs de l’équipe m’agaçaient et je n’entrais pas dans
le jeu. Paul ne faisait rien. J’étais triste. »; « C’est lorsque j’ai reçu un ballon dans le ventre et
un élève riait de moi. Paul ne m’aidait pas à me soulever et il aidait à soulever les autres. Ça
me fait de la peine.»
Tableau 5
Injustices liées à des préférences de l’enseignant
3.2.5 Injustices liées à des comportements de pairs
Des élèves de six des éducateurs physiques de l’étude racontent 19 histoires où, selon eux,
les comportements inappropriés de certains de leurs pairs créent des situations blessantes pour
certains élèves (tableau 6). Les sarcasmes et les critiques formulés par ces élèves constituent
de véritables injustices pour les élèves qui les subissent ou qui en sont témoins : « Il restait une
seule personne à choisir lors de la formation des équipes et c’était mon amie. Les gars n’arrêtaient
pas de dire des choses comme: elle est la grosse conne, elle est pourrie et on va perdre
à cause d’elle. Mais elle était bonne ; c’était eux les pourris car ils niaisaient au lieu de jouer. »;
«Une fois, lorsqu’on jouait au ballon-chasseur, il y avait du monde qui n’arrêtait pas de crier
des bêtises à celles qui avait plus de difficulté dans le jeu. » Par ailleurs, les élèves de 5 des 12
enseignants rapportent 15 histoires où ils soulignent que les erreurs d’arbitrage et les tricheries
de leurs pairs sont sources d’injustice et de frustration : « On jouait au hockey. Les juges de but
parlaient ensemble et ne regardaient pas les tirs au but de mon équipe. Ce qui est injuste, c’est
qu’ils ne comptaient pas correctement les points. Ça me dérange parce qu’ils sont juges et qu’ils
ne faisaient pas bien leur travail. »; «Un élève était l’arbitre. Il a dit que deux joueurs avaient
fait deux lancers frappés mais ce n’était pas vrai. Je trouve que c’est injuste. Je suis fâché. »
Catégories d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Choisir toujours les mêmes élèves pour faire les démonstrations,
être chef d’équipe ou ranger le matériel
23 6
Offrir moins de support à certains élèves 17 6
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Tableau 6
Injustices liées à des comportements de pairs
3.2.6 Injustices liées au jugement de l’enseignant
Des élèves de cinq des éducateurs physiques relatent 14 histoires où ils estiment que le processus
d’évaluation instauré par leur enseignant est source de préjudices (tableau 7). Certains
considèrent que leur éducateur physique fixe des normes qui favorisent les filles au détriment
des garçons : «Je trouve que les filles ont beaucoup d’avantages dans les examens. Si on compare
aux garçons, pour avoir A, les filles doivent faire 42 push-up et les garçons 50. Pourtant, elles
ont les mêmes cours et échauffements. Je trouve cela plate. »; « Dans les examens de redressements
assis, Laurie en demande plus aux garçons qu’aux filles pour avoir A, B, C ou D. Cela
arrive à tous les examens du genre. Je me dis que c’est injuste pour les gars, même si je suis
une fille. C’est plate pour les gars. » D’autres élèves jugent que leur enseignant manque parfois
de discernement ou de congruence lorsqu’il les évalue : «On était en train de faire 10 minutes
de jogging. J’ai arrêté pour attacher mon soulier. Si on arrête, on n’a pas notre diplôme ; il faut
toujours continuer. Au cours suivant, il donnait les diplômes et moi, je n’en ai pas reçu parce
que j’avais arrêté pour attacher mes souliers. Moi, j’étais triste de ne pas en avoir eu.»; «Il y avait
des examens de gymnastique et on ne pratique pas souvent la gymnastique. J’ai eu C sur mon
bulletin d’éducation physique ». Enfin, quelques élèves de quatre des 12 enseignants expriment
leur frustration causée par des erreurs d’arbitrage de leur éducateur physique : «Quelqu’un avait
lancé le ballon sur moi lors du jeu de ballon-chasseur. J’étais éliminé et on m’a encore lancé
le ballon sur moi parce que Paul, mon professeur, n’avait pas sifflé. Je trouve que c’est injuste.
Ça m’a fâché et puis à cause de cela, je me suis fait mal au poignet. »
Tableau 7
Injustices liées au jugement de l’enseignant
4. Discussion
Les commentaires des élèves touchant les situations injustes qu’ils estiment vivre au gymnase
semblent révélateurs de conditions d’apprentissage plutôt défavorables à leur épanouissement.
Cependant, la discussion de ces résultats doit prendre en compte la complexité du mandat
professionnel qui incombe aux enseignants. D’abord, il faut reconnaître que tout éducateur
physique est susceptible, consciemment ou inconsciemment, d’adopter des comportements qui
seront perçus et interprétés défavorablement par un ou plusieurs de ses élèves. Une multitude
Catégories d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Évaluer trop sévèrement 14 5
Faire des erreurs d’arbitrage 5 4
Catégories d’injustices Nombre d’histoires Nombre de professeurs
Ridiculiser, agacer ou critiquer leurs pairs 19 6
Faire des erreurs d’arbitrage ou tricher 15 5
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 3 à 20 14
de facteurs tels que les comportements des élèves et leur niveau de réussite peuvent également
influencer la conduite des enseignants et les amener à développer des préférences ou des aversions
envers certains d’entre eux (Martel, Gagnon, Brunelle et Spallanzani, 1996). Par ailleurs,
il est plausible de croire que les élèves, en certaines circonstances, formulent leurs propos sans
être conscients des contraintes pédagogiques auxquelles est confronté leur éducateur physique.
Par contre, les enseignants doivent admettre que leurs interventions, bien qu’elles soient fondées
sur des intentions pédagogiques louables, peuvent parfois avoir des effets réels non désirés et
surtout, défavorables au développement de leurs élèves. En fait, ils doivent davantage s’interroger
sur les effets que produisent leurs actions bien plus que sur la légitimité de celles-ci.
4.1 Hypothèses de travail pour réduire la présence d’injustices en
éducation physique
Les situations problématiques révélées par les élèves autorisent la formulation d’hypothèses
de travail susceptibles de favoriser la modification d’actions pédagogiques qui, selon eux, constituent
des injustices flagrantes au gymnase.
4.1.1 Recourir à des stratégies éducatives pour gérer la discipline
Les propos des élèves invitent, sans équivoque, les éducateurs physiques à s’interroger sur
la portée éducative de leurs stratégies de gestion des comportements de leurs élèves. D’abord,
certains élèves jugent que leur enseignant leur impose des règles de conduite plus ou moins justifiées
et manque de constance dans l’application des sanctions. Évidemment, il est plausible
de croire que l’avis des enseignants pourrait différer de celui des élèves quant à la pertinence
des règles de conduite et à la légitimité des sanctions prévues à leur manquement. À cet égard,
les éducateurs physiques doivent s’assurer que les règles de conduite sont préalablement connues
des élèves et qu’elles constituent des procédures minimales pour assurer le bon fonctionnement
de la classe, et non des entraves à la liberté des élèves. Dans cette perspective, l’éducateur physique
soucieux d’offrir des conditions d’apprentissage équitables doit instaurer, idéalement en
collaboration avec les élèves, un système de règles de conduite et de sanctions qu’il peut appliquer
de façon consistante et rationnelle auprès de tous. Plus spécifiquement, l’enseignant qui
souhaite évaluer la portée éducative des règles qu’il privilégie dans la gestion de la discipline
aurait avantage à se poser les questions suivantes : Qui, de l’enseignant ou des élèves, tire davantage
profit de la mise en place de ces règles de conduite ? Dans quelle mesure contribuent-elles
à favoriser l’autodiscipline des élèves et à les rendre plus aptes à assumer les conséquences
logiques de leurs actes ? Quel est l’impact réel sur les élèves des sanctions attribuées pour des
manquements à ces règles ?
Plusieurs élèves reprochent également à leur enseignant de recourir à la punition de groupe
pour ramener à l’ordre quelques élèves déviants. D’autres dénoncent le niveau de sévérité des
sanctions imposées par leur éducateur physique en réponse à des manquements qui leur paraissent
bénins. Ces stratégies empreintes d’autoritarisme constituent, sans contredit, des injustices
flagrantes pour les élèves. En fait, l’utilisation récurrente d’interventions autoritaires d’un enseignant
risque de créer, chez des élèves, un état de conformisme qui les amène à se soumettre et
à vivre silencieusement une violence intérieure (Artaud, 1989 ; Debarbieux, 1990) ou d’engendrer
une escalade des comportements perturbateurs chez d’autres élèves. Comment réduire les
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risques d’un conformisme dans lequel peuvent se réfugier des élèves pour la recherche d’une
paix apparente et superficielle avec l’enseignant ? Comment briser ce cycle pernicieux qui risque
de provoquer une diminution de leur coopération ? En réponse à ces questions, Dostie (1996)
propose quelques hypothèses susceptibles d’aider des enseignants à réagir de manière plus éducative
aux comportements perturbateurs de leurs élèves. D’abord, il importe que seul l’élève concern é
soit sanctionné pour son inconduite. Également, ce dernier ne doit pas avoir l’impression d’être
attaqué personnellement par l’enseignant ; il doit plutôt sentir que c’est le comportement qu’il
a adopté qui est néfaste et à corriger. Ce n’est pas lui qui est mauvais. De plus, une nouvelle faute
doit être traitée de façon objective comme un événement isolé où seul le comportement perturbateur
immédiat est considéré par l’enseignant. De cette manière, son intervention est porteuse
d’une charge émotive moins grande que si sa réaction est teintée d’une frustration accumulée.
L’élève peut ainsi sentir que toute sa personnalité n’est pas en cause, qu’il a la chance de se
reprendre et qu’il n’aura pas à porter constamment le fardeau de son passé. Évidemment, l’adhésion
à ce type d’intervention exige de l’enseignant qu’il admette les limites de son répertoire
habituel de réactions. Ce dernier doit également se préparer à utiliser cette approche plus éducative
sur une base régulière et prolongée s’il veut en percevoir les bénéfices réels pour ses élèves
et lui-même.
4.1.2 Concevoir des activités d’apprentissage stimulantes
Bon nombre d’élèves ont exprimé leur insatisfaction face aux activités d’apprentissage proposées
par leur éducateur physique. Ils dénoncent le fait de ne pas pouvoir pratiquer plus
fréquemment des activités qu’ils affectionnent tout particulièrement, de devoir trop souvent participer
aux mêmes activités et de se voir proposer des activités que les règles de jeu adaptées
rendent moins stimulantes. Évidemment, il est possible que les éducateurs physiques soient
confrontés à des contraintes matérielles ou financières qui limitent la nature et la variété des
activités d’apprentissage qu’ils peuvent offrir à leurs élèves. Un enseignant peut néanmoins susciter
davantage l’intérêt de ses élèves en les faisant participer, en certaines occasions, à la sélection
des activités d’apprentissage parmi celles qu’il est en mesure de leur offrir. De plus, il nous
apparaît important pour un enseignant de s’interroger sur le niveau de motivation suscité par les
activités d’apprentissage qu’il propose à ses élèves. À cet égard, Florence (1986, p. 46) présente
cinq critères qui permettent de planifier des tâches d’apprentissage «qui soient dès leur présentation,
dès les premiers essais, positivement perçues et reçues par les élèves ». Concrètement, un
enseignant doit proposer une tâche d’apprentissage : a) qui demande à l’élève de se mouvoir à
travers plusieurs mouvements, où tout le corps est impliqué (dynamisme de la tâche) ; b) qui
suscite son étonnement et sa curiosité (originalité de la tâche) ; c) qui comporte un niveau de
difficulté adapté à son niveau d’habileté (charge de la tâche) ; d) qui lui offre des variations de
manière à adapter la tâche à son niveau d’habileté, à ses idées d’évolution (ouverture de la tâche) ;
e) qui assure le lien avec l’objectif de la leçon (sens de la tâche). Florence (1986) précise également
que toute tâche d’apprentissage d’une séance ne doit pas nécessairement répondre à tous
les critères simultanément, c’est-à-dire qu’il appartient à l’enseignant «de saturer ses exercices
en tel ou (et) tel critères afin de rendre chacun de ceux-ci le plus stimulant possible » (p. 46).
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4.1.3 Gérer efficacement les activités d’apprentissage
Le processus de formation des équipes semble représenter une source de mécontentement
chronique pour les élèves. En fait, ils précisent que le calibre des équipes est parfois inégal,
qu’ils n’ont pas la chance d’être avec leurs amis ou qu’ils trouvent parfois dévalorisant d’être
choisis en dernier. Pour parvenir à la création d’équipes qui répondent davantage à ces besoins
légitimes des élèves, un enseignant pourrait utiliser la procédure chronologique suivante : 1)
demander aux élèves de se placer en duo en choisissant un de leurs amis ; 2) constituer lui-même
des équipes de calibre comparable en regroupant différents duos préalablement formés.
Les élèves reprochent également à leur éducateur physique de leur faire perdre du temps
de pratique en parlant trop longtemps ou trop fréquemment au gymnase. À cet égard, il importe
pour un enseignant d’assurer un équilibre entre la nécessité de transmettre des informations et
celle d’assurer aux élèves un temps de pratique optimal. D’autant plus, comme le rappellent
Brunelle et al. (1988), que de trop longues périodes de temps consacrées aux explications, à
l’organisation du groupe et du matériel de même que de grands moments d’attente pendant le
déroulement d’une activité, contribuent à créer une baisse d’intérêt chez les élèves et parfois
même un climat d’hostilité.
Enfin, des élèves affirment que certaines équipes jouent plus souvent que d’autres durant
les cours d’éducation physique et que les garçons profitent de plus d’occasions d’apprendre que
les filles. Contrer cette forme d’injustice suppose que l’enseignant utilise des moyens systématiques,
notamment dans les jeux d’équipe, pour gérer objectivement le temps et les réelles
occasions de pratique offertes aux élèves plutôt que de se fier uniquement à sa perception globale
de l’utilisation du temps de séance.
4.1.4 Donner à chacun la chance d’assumer des tâches valorisantes
Plusieurs élèves considèrent injuste que ce soit généralement les mêmes qui se voient attribu e r
des tâches valorisantes (faire des démonstrations, être chef d’équipe) au gymnase. Les
enseignants de ces élèves sous-estiment probablement l’intérêt de ces derniers à réaliser ce type
de tâches. Par souci d’équité, un éducateur physique pourrait instaurer un système d’alternance
systématique pour attribuer à tous et à tour de rôle certaines responsabilités. Par exemple, l’utilisation
d’un calendrier ou d’une liste de vérification permet d’être plus objectif dans l’octroi
de tâches aux élèves de manière à ce qu’ils aient tous des occasions de se mettre en valeur.
4.1.5 Soutenir davantage les élèves qui en ont le plus besoin
Des élèves de l’étude reprochent à leur éducateur physique de ne pas suffisamment s’occuper
d’eux, notamment lorsqu’ils se blessent, ont de la peine, éprouvent des difficultés motrices
ou vivent des moments de démotivation qui nécessiteraient des encouragements. Cependant, à
la défense des enseignants, on doit admettre qu’ils sont confrontés à la nécessité d’assurer une
gestion de classe où règne un équilibre entre l’attention accordée à l’ensemble du groupe et
celle destinée aux besoins individuels de chacun des élèves. Néanmoins, un enseignant ne devrait
pas s’astreindre à offrir la même aide à tous ses élèves sous prétexte qu’il souhaite être équitable.
L’équité émerge davantage de l’adéquation entre le support offert à l’élève et ses besoins réels.
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En d’autres termes, un enseignement équitable se traduit par des conditions d’apprentissage
qui, sans être identiques, favorisent le développement optimal de chacun des élèves. Dans cette
perspective, réagir davantage aux élèves qui en ont le plus besoin représente un principe pédagogique
qui s’inscrit dans une pratique professionnelle équitable.
4.1.6 Créer un climat d’apprentissage basé sur le respect
Des élèves soulignent que leur enseignant leur manque parfois de respect en les chicanant,
en leur faisant des remarques désobligeantes ou en les plaçant dans des situations gênantes. Ce
traitement est d’autant plus déplorable qu’il est souvent infligé aux élèves sous le regard des
pairs et qu’il risque d’inhiber leur désir d’apprendre. À cet égard, nous partageons les propos
de Brunelle et al. (1988) qui invitent les enseignants à éliminer les critiques caustiques dont
l’influence nocive sur l’apprentissage et le développement de la personne est bien connue. De
façon plus spécifique, contrer une situation aussi nuisible à l’épanouissement des élèves exige
que l’enseignant adopte des comportements plus positifs, qui font généralement partie de son
répertoire d’interventions, et dont il fait usage, probablement naturellement et inconsciemment,
auprès de certains élèves.
Par ailleurs, les comportements inappropriés de certains élèves créent des situations blessantes
pour certains de leurs pairs. Un enseignant pourrait tenter d’amener les élèves à devenir des
agents de renforcement auprès de leurs pairs de manière à créer un climat d’entraide. Comme
le soulignent Brunelle et al. (1988), la présence d’un climat d’entraide peut jouer un rôle important
dans la production de réactions constructives envers les élèves.
5. Conclusion
Les propos rapportés par les élèves confirment la nécessité et la pertinence de les interroger
sur les conditions d’apprentissage qu’ils vivent dans leurs cours d’éducation physique. Sans
contredit, leurs révélations ont mis en lumière des actions d’éducateurs physiques qui méritent
d’être reconsidérées afin d’offrir des conditions d’apprentissage plus équitables. Évidemment,
il appartient aux éducateurs physiques de nuancer les propos de leurs élèves en tenant compte
des caractéristiques de leur milieu professionnel. Toutefois, ils se doivent de reconnaître les multiples
sources d’injustices inhérentes à l’enseignement de l’éducation physique, d’admettre que
le malaise des élèves face à ces injustices échappe souvent à leur vigilance et d’accepter le fait
que parfois ils ne soupçonnent pas ou sous-estiment les effets pervers de certaines de leurs stratégies
pédagogiques. En fin de compte, il s’avère incontournable pour les éducateurs physiques
d’utiliser les perceptions de leurs élèves comme l’une des sources d’informations susceptibles
de favoriser la qualité du processus de régulation de leur enseignement. Pour ce faire, nous
croyons qu’il leur incombe de créer un climat de confiance qui permette aux élèves d’exprimer
ouvertement leur opinion sans crainte de représailles. Ainsi, les élèves doivent percevoir l’ouve rture
nécessaire dans leur relation avec leur éducateur physique pour qu’ils puissent, au besoin,
lui faire part de leur désaccord face au traitement dont ils font l’objet ou dont ils sont témoins.
Si la relation enseignant-élève est, au contraire, peu axée sur la collaboration, les élèves seront
plutôt craintifs ou embarrassés d’exprimer leur point de vue.
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Abstract
This article reports on the findings of a study on the phenomena that foster the economic independence of low-schooled individuals, in the context of literacy work and taking the perspective of individual empowerment and social transformation. The experiment described and analysed is intended to meet the challenge presented by the structural conditions that exclude low-schooled individuals, by setting up economic activities under the individuals' responsibility. The research process led first to a reframing of the concept of insertion and then to the identification of four dimensions of literacy teaching under this reframed perspective:  pedagogical, political, economic, and personal. Systematic observation of the research subjects, joined to a qualitative analysis of verbalizations obtained from semi-directed interviews, resulted in the identification of principles for action likely to conduce to participants' developing a degree of economic independence.
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Résumé – Cet article rapporte les résultats d’une recherche touchant les phénomènes
favorables à l’autonomie économique des personnes peu scolarisées, dans le cadre d’une
pratique d’alphabétisation et dans une perspective de prise en charge individuelle et de
transformation sociale. L’expérience décrite et analysée tente de relever le défi des conditions
structurelles de l’exclusion des personnes peu scolarisées par la mise sur pied
d’activités économiques placées sous leur responsabilité. Le processus de recherche a
d’abord conduit à recadrer la notion d’insertion, puis à identifier quatre dimensions de
l’alphabétisation s’inscrivant dans cette perspective: pédagogique, politique, économique
et personnelle. Sur le plan de la recherche, l’observation systématique des sujets, associée
à une analyse qualitative des verbalisations obtenues dans des entrevues semi-dirigées,
a permis d’identifier les principes d’action susceptibles d’amener les participantes et les
participants à développer une certaine autonomie économique.
Abstract – This article reports on the findings of a study on the phenomena that foster the
economic independence of low-schooled individuals, in the context of literacy work and
taking the perspective of individual empowerment and social transformation. The ex p e r iment
described and analysed is intended to meet the challenge presented by the structural
conditions that exclude low-schooled individuals, by setting up economic activities under
the individuals’ responsibility. The research process led first to a reframing of the concept
of insertion and then to the identification of four dimensions of literacy teaching under
this reframed perspective : pedagogical, political, economic, and personal. Systematic
observation of the research subjects, joined to a qualitative analysis of verbalizations
obtained from semi-directed interviews, resulted in the identification of principles for
action likely to conduce to participants’ developing a degree of economic independence.
De l’insertion
professionnelle à
l’autonomie économique:
les contributions d’une expérience
en alphabétisation populaire
1. Introduction
Cet article présente les résultats d’une recherche empirique visant à identifier les conditions
à mettre en place pour favoriser l’autonomie économique des personnes peu scolarisées. Le Québec
compte près d’un million de personnes de toutes origines éprouvant des difficultés à lire et à
écrire, une situation qui nuit grandement à leur autonomie et à l’amélioration de leurs conditions
de vie. Pour ces adultes, l’accès au marché du travail est une route semée d’embûches qui
mène bien souvent à un cul-de-sac, la maîtrise du code écrit s’imposant depuis quelques décennies
comme une clé d’insertion sociale, politique, culturelle et économique. La difficulté à décoder
et à comprendre la multitude d’informations qui tissent le quotidien se révèle la plupart du temps
synonyme de pauvreté (Ross, 1996). Il existe, au Québec, depuis plus d’une trentaine d’années,
un réseau d’organismes communautaires voués à l’alphabétisation, mais la préoccupation pour
l’emploi et l’insertion professionnelle en alphabétisation est plus récente (Regroupement des
groupes populaires en alphabétisation du Québec, 1993) et la situation comporte suffisamment
de difficultés pour justifier le développement des pratiques et la recherche.
La première partie du texte s’arrête à la dynamique structurelle à l’origine des difficultés
d’intégration professionnelle des personnes peu scolarisées. Par la suite, nous présentons des
recherches évaluatives portant sur des expériences d’alphabétisation ayant une visée d’insertion
à l’emploi salarié, ceci permettant d’identifier, dans la partie subséquente, les dimensions
et les principes d’intervention à considérer pour l’expérimentation. Cette dernière prend la form e
d’une démarche évaluative qui est décrite dans la partie portant sur la méthodologie de la
recherche. L’analyse et l’interprétation des résultats couronnent cet exercice et permettent la
reformulation de principes d’intervention.
2. Le contexte de l’exclusion professionnelle des personnes
peu scolarisées
La théorie de la régulation fournit une explication de l’évolution du rapport au marché du
travail des personnes peu alphabétisées (Lipietz, 1990). Cette théorie permet d’expliquer les
grandes périodes de stabilité économique et de crise ayant marqué les sociétés occidentales en
tenant compte des dimensions historiques, politiques et idéologiques qui prévalent dans des
sociétés particulières. L’idée centrale de cette théorie est la suivante : dans le processus historique
et dynamique des rapports entre la classe dirigeante, d’une part, et les mouvements sociaux,
d’autre part, il peut s’établir graduellement un compromis relativement stabilisé (appelé «modèle
de développement ») sur les manières de réguler les conflits inhérents aux intérêts qui demeurent
tout de même divergents entre les parties en cause, sans quoi la société reste aux prises avec
des contestations profondes et récurrentes de ses institutions. Le modèle de développement
fordiste (1945 à 1974) et sa crise (1975 à aujourd’hui) bénéficient d’une attention particulière
de la part des régulationnistes (Boyer, 1986 ; Aglietta, 1994; Coriat, 1994).
La théorie de la régulation explique ainsi la mise en place du fordisme. Après la grande
crise des années 1930 et après la Deuxième Guerre mondiale, un terrain d’entente se développe
entre patrons et ouvriers. Ce compromis naissant porte sur les idées de progrès technique et de
croissance économique, et sur la nécessité d’un code du travail judiciarisé pour résoudre les
conflits. À titre de concession majeure, les ouvriers acceptent la déqualification du travail, un
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rôle d’exécution et la généralisation de la chaîne de montage pour générer des gains de productivité.
Pour leur part, les patrons consentent à favoriser la croissance de la consommation
ouvrière en participant financièrement au développement de l’État-providence et en partageant
une partie des gains de productivité sous la forme d’une croissance régulière des salaires directs
et indirects (assurances collectives et autres prestations). De 1945 à 1974, période qualifiée de
«Trente Glorieuses », le monde occidental connaît une prospérité économique quasi ininterrompue,
sauf à la fin des années 1950. Dans cette situation de relatif plein-emploi, les travailleurs
peu scolarisés peuvent trouver du travail assez facilement, car la chaîne de montage demande
des habiletés manuelles élémentaires. Issu du courant tayloriste, le mode prépondérant d’organisation
du travail associe hausse de productivité et rationalisation des tâches qui deviennent
simples, répétitives et parcellaires. Dans ce contexte, le curriculum de compétences correspondant
à l’offre de travail est passablement restreint, ce qui autorise l’accès à l’emploi de personnes
faiblement instruites, le système nécessitant tout au plus une élite scolarisée.
Jusqu’au milieu des années 1970, le modèle de développement fordiste assurait un relatif pleinemploi
aux salariés. Ayant fait preuve d’une certaine stabilité, ce paradigme reposait sur une
conception tricéphale du progrès : le progrès technique à l’origine d’une hausse régulière de la
productivité, donc d’une croissance régulière du capital ; le progrès social d’une collectivité de
travailleurs en mesure de se procurer les biens de consommation souhaitables selon les normes
en vigueur et, finalement, le progrès d’un État chargé de maintenir l’harmonie du marché et de
sauvegarder l’intérêt général, ce qui justifiait son gigantisme bureaucratique (Lipietz, 1990). Lipietz
résume la situation par la métaphore suivante : «la société est emportée par un escalier mécanique
où les distances sociales restent stables mais où tout le monde s’élève » (1998, p. 24-25).
Ce compromis historique connaît cependant des ratés après trente ans d’hégémonie. La crise
touche autant le modèle d’organisation industrielle que l’État central responsable de redistribu e r
les richesses et d’assurer le bien-être des populations (Lipietz, 1990). En 1973-1974, la première
véritable récession économique depuis la Deuxième Guerre mondiale frappe les pays
occidentaux ; suivent celles de 1980-1982 et de 1991-1992. Plusieurs phénomènes contribuent
à remettre en cause les fondements même du fordisme, dont l’insatisfaction à l’égard du travail
à la chaîne qui ralentit sa productivité, la saturation du marché pour certains biens fabriqués
en masse et la mondialisation (Tremblay, 1992). Cette dernière accentue la concurrence entre
les entreprises et limite les capacités d’intervention des États nationaux qui, d’une part, se trouvent
davantage sollicités par les charges sociales qui augmentent avec le chômage et qui, d’autre
part, se voient privés de taxes prélevées sur les salaires puisque des travailleurs sont mis à pied.
Parallèlement à ces phénomènes économiques, des mouvements sociaux critiquent les effets
néfastes, sur l’environnement, de la production industrielle et de la consommation de masse et
contestent le mode de gestion bureaucratique des services assumés par l’État, notamment dans
les domaines de la santé et des services sociaux.
Au début des années 1980, ces phénomènes et une certaine récupération des insatisfactions
par la droite politique sonnent le glas du compromis fordiste d’après-guerre (Lipietz, 1998), dans
le contexte global de la mondialisation du capital, du marché, des entreprises et du commerce
ainsi que de la réingénierie compétitive qui en découle (Petrella, 1997). La quête de performance
doublée de l’évolution effrénée des technologies «fait en sorte que, désormais, les
compétences humaines ont un cycle de vie de plus en plus court » (Ibid, p. 15). La modernisation
du travail exige des qualifications accrues de la main-d’oeuvre disponible, ce qui apparaît
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peu propice à l’embauche des personnes peu scolarisées. Mais « la valeur travail [restant] un
facteur d’unification et d’intégration sociale dans les sociétés industrielles » (Chourin et Sénécal,
1996, p. 129), on peut légitimement se demander ce qu’il advient des personnes peu scolarisées,
d’autant plus qu’on sait que l’exclusion professionnelle génère l’exclusion sociale (Castel,
1995).
En somme, les difficultés qu’éprouvent aujourd’hui les personnes peu scolarisées à s’intégrer
au marché de l’emploi s’inscrivent dans la restructuration d’une économie à dominante
marchande et mondiale qui cherche à orienter le devenir des sociétés. Ainsi, la transformation
de l’offre de travail est relativement récente et procède d’une mutation inédite du libéralisme.
Le lien entre la faible scolarité et le chômage de longue durée s’avère alors particulièrement
robuste (Stercq, 1994), tandis que les conséquences de la crise du fordisme sont dramatiques
pour les personnes peu scolarisées.
3. Recherches évaluatives sur l’alphabétisation et l’emploi
Depuis plusieurs années déjà, les acteurs sur le terrain de l’éducation des adultes expérimentent
diverses manières de lutter contre l’exclusion professionnelle sans recourir à la
scolarisation, qui reste pratiquement hors de portée des personnes peu scolarisées. En effet, une
synthèse d’évaluations de diverses mesures d’intégration en emploi (Sylvestre, 1994) démontre
que parmi les interventions dites de « rattrapage scolaire », c’est en alphabétisation qu’on
trouve le plus haut taux d’abandon (75%). Dans l’ensemble, les différentes interventions visant
le rehaussement du niveau de scolarité n’auraient pas d’impact positif sur l’intégration en emploi.
Même si l’alphabétisation « ne suffit pas à briser le cycle de la pauvreté, ni à renverser les rapports
de force » (Garcia-Orgales, 1996, p. 229), il reste qu’apprendre à lire et à écrire peut
théoriquement servir l’insertion professionnelle.
Parmi les recherches évaluatives québécoises touchant des pratiques d’alphabétisation visant
l’insertion professionnelle, citons celle de Lefebvre (1995) qui a mené une étude auprès des
groupes membres du Regroupement des groupes populaires en alphabétisation du Québec. Elle
rapporte que de nombreuses expériences liant l’alphabétisation et l’économie présentent des
résultats mitigés en s’inscrivant dans une logique extérieure aux populations concernées. D’une
part, plusieurs tentatives misent sur une alliance avec des entreprises dans le but de les sensibiliser
à l’embauche de travailleurs peu scolarisés, ou encore d’offrir des ateliers d’éducation
de base à leurs employés manifestant des difficultés à lire, écrire et calculer (Comeau, 1995).
Il ressort de ces essais que les intérêts des entreprises capitalistes, c’est-à-dire la productivité
et la rentabilité, sont difficilement compatibles avec une révision de leurs critères d’embauche
ou de formation basée sur des valeurs d’équité sociale. De surcroît, ce modèle ne répond pas
à la nécessité d’un changement de paradigme en matière d’accès à l’emploi des personnes peu
scolarisées. Au contraire, il subit les contraintes de la structure du marché du travail sans avoir
la latitude de la remettre en cause. D’autre part, plusieurs groupes populaires en alphabétisation
se consacrent à l’accroissement du potentiel d’employabilité de leurs membres part i c i p a n t s ,
à la manière des mesures mises de l’avant dans les clubs de recherche d’emploi. Ces groupes
aident les personnes peu scolarisées à développer des attitudes volontaires par rapport à leur désir
d’embauche : acquisition de concepts relatifs à l’établissement du profil d’employabilité, connaissance
des techniques d’entrevue, etc. Ce genre d’actions découle cependant d’une conception
individualisante de l’exclusion professionnelle et se limite à l’adaptation à la filière traditionnelle
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de recherche d’emploi (Leclerc, Comeau et Maranda, 1996). Tout en reconnaissant que cette
approche peut être valable pour certaines personnes, Lefevbre (1995) note qu’elle se borne à
éteindre des feux dont la source appartient à un autre ordre d’intervention.
Force est donc de constater que bon nombre d’initiatives en alphabétisation réussissent plutôt
mal que bien à lutter contre l’exclusion professionnelle des personnes peu scolarisées. « Le fait
que [la plupart de] ces mesures relèvent d’une vision morcelée du développement de l’emploi,
qu’elles promeuvent le tandem exclusion professionnelle et responsabilité individuelle et qu’elles
ne portent aucune perspective de changement social fait partie des lacunes nommées » (Stercq,
1994, p. 124-126). Trop souvent, les valeurs inhérentes à la formation des adultes sont peu liées
à la culture, à la scolarisation et à la démocratie, mais plutôt à l’adaptation de la main-d’oeuvre
aux besoins du marché (Hautecoeur, 1996), d’où la nécessité de revoir certains fondements
des pratiques.
D’autres recherches évaluatives se sont intéressées à des pratiques voulant proposer un cadre
d’intervention différent et innovateur, cherchant à dépasser les contingences structurelles du
marché du travail. Parmi ces expériences, on retrouve des projets économiques à caractère collectif
(initiatives économiques adoptant le statut de coopérative ou de compagnie sans but lucratif,
sous une gestion démocratique, adhérant à des valeurs de solidarité et visant un partage des
excédents entre les employés ou les usagers). Par exemple, l’entreprise d’insertion Le Chic Resto-
Pop, dans le quartier Hochelaga- Maisonneuve à Montréal, répond de manière rentable à un besoin
des résidents (un repas à faible coût) et procure du travail ou une expérience de travail à plusieurs
dizaines de personnes peu scolarisées ; l’alphabétisation dans ce contexte s’inscrit dans un système
de formation à plusieurs volets répondant aux besoins d’insertion (Fontan et Shragge, 1996).
Des expériences analogues au Canada (Lamoureux, 1999; COMSEP, 2002; Losier, 1995; Garcia-
Orgales, 1996), en Belgique (Smeyers et Wildemeersch, 1996) et en France (Chourin et Sénécal,
1996), montrent qu’il est possible de lier l’alphabétisation à des activités économiques ayant
des retombées immédiates sur les conditions de vie des personnes peu scolarisées et prenant en
compte leurs dimensions personnelles et sociales tout en étant placées sous la responsabilité
d’une gouvernance collective. Les conclusions de ces études ont mené à la construction d’un
modèle d’intervention qui a été expérimenté et évalué dans le cadre d’un processus de recherche.
4. Les quatre dimensions d’un modèle d’intervention
éducative
Il apparaît tout aussi légitime de viser l’autonomie économique des personnes peu scolarisées
dans une perspective de citoyenneté active que de viser leur intégration au marché du travail.
Dans cette perspective, la recension des écrits amène à reconnaître au moins trois dimensions
ou domaines relatifs à l’autonomie économique par l’alphabétisation : l’alternative, l’économie
sociale et le projet de vie. S’y ajoute une quatrième dimension correspondant à l’option éducative
de l’organisme où a lieu l’expérience: l’éducation populaire. Les paragraphes suivants justifient
le libellé de ces dimensions.
L’éducation populaire correspond à la philosophie de l’organisme qui soutient l’expérience
et s’inscrit dans l’univers théorique de l’andragogie (Blais, 1983). Sur un plan philosophique,
elle puise à trois des courants pédagogiques identifiés par Ellias et Merriam (1980) : progr e ssiste,
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humaniste et radical. Les deux premiers courants philosophiques reconnaissent que l’éducation
se matérialise dans l’ensemble des sphères d’activités humaines, y compris le monde du
travail. Le développement de la personne est au centre des préoccupations. Les besoins et les
intérêts de l’adulte guident les interventions de l’enseignant dont le mandat est de faciliter l’émergence
d’expériences d’apprentissage signifiantes. Toutefois, le caractère individualiste d’une
démarche pédagogique ne peut satisfaire aux exigences d’une recherche souhaitant allier les
composantes individuelle et collective d’un cheminement alternatif d’autonomie économique.
Ce déséquilibre justifie l’intégration du courant radical, qui fait intervenir les dimensions collective
et critique, absentes des courants dits progressiste et humaniste. Au Québec, cette approche,
appelée également conscientisation (Humbert, 1987), existe dans plusieurs groupes populaires
en alphabétisation. Ceux-ci considèrent l’apprentissage de la lecture et de l’écriture comme un
outil d’expression sociale, de prise de parole et de prise de pouvoir sur son milieu. Ce faisant,
les groupes s’attardent aux conditions de vie des personnes qui les fréquentent, rendant l’alphabétisation
populaire indissociable d’une intervention globale dans les sphères économique,
politique, sociale et culturelle.
Issue du cadre d’analyse régulationniste, l’alternative concerne le contexte et les modalités
structurelles entourant l’autonomie économique. Elle marque l’opposition à un modèle de développement
fondé sur l’exclusion qui fait penser à une centrifugeuse «dont le tamis laisse expulser
ces êtres dévalués qui ne seront plus utilisés par la société postindustrielle» (Lipietz, 1998, p. 41).
L’alternative ne consiste pas à nier le progrès technique dans un élan nostalgique ou prophét i q u e ,
mais bien à refuser de lui accorder une valeur en lui-même. Lipietz propose trois thèmes permettant
de jauger la valeur de tout progrès ou politique: «l’autonomie des individus et des groupes,
la solidarité entre individus et groupes et l’écologie comme principe des rapports entre la société,
le produit de son activité et son environnement, en somme, un organicisme non hiérarchique »
(Lipietz, 1990, p. 107). Le même auteur suggère plusieurs pistes de restructuration de l’édifice
sociétal, parmi lesquelles figurent la transformation des rapports entre les personnes dans le
travail, vers une plus grande maîtrise des producteurs sur leur activité ; la transformation des
rapports sociaux autres que salariaux dans le sens du féminisme et de l’antiracisme, du recul
des hiérarchies et du respect de l’égalité dans la différence ; ainsi que la transformation des form e s
de solidarité au sein de la collectivité nationale, d’une répartition purement monétaire vers la
subvention d’activités auto-organisées et à utilité sociale négociée (Lipietz, 1990).
L’économie sociale réfère aux innovations économiques susceptibles d’intégrer l’alphabétisation
et ayant fait l’objet des recherches évaluatives recensées précédemment. En outre,
l’économie sociale paraît pertinente pour concrétiser, sur le plan économique, les principes de
l’alternative telle que conceptualisée par les régulationnistes. Dans la tradition académique
(Comeau, 2000), l’économie sociale désigne des entreprises se distinguant par leur statut
juridique (coopérative, mutuelle ou compagnie sans but lucratif). On y retrouve également la
combinaison d’un regroupement de personnes et d’une entreprise caractérisée par un fonctionnement
démocratique, la détermination de l’activité de l’entreprise par les membres, la
distribution des surplus et la propriété collective des excédents réinvestis. En outre, les activités
économiques sont de type associatif et fondées sur des valeurs de solidarité, d’autonomie
et de citoyenneté. Leur finalité est la notion de service aux membres ou à la collectivité plutôt
que le profit. Enfin, ces entreprises peuvent inspirer un type original de régulation socioéconomique,
car elles intègrent des activités économiques à la fois marchandes, non marchandes
mais financières (financement public et dons) et non financières (bénévolat). Elles peuvent en
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outre contribuer à valoriser les activités économiques de réciprocité et à élargir l’espace démocratique
par la présence, dans les lieux décisionnels, d’usagers-consommateurs et de
professionnels-producteurs.
Enfin, le projet de vie réfère à l’aspect multidimensionnel de l’exclusion et de l’insertion
sur lequel insistent les auteurs mentionnés et en particulier Castel (1995). Ce thème est également
retenu en raison du pont qu’il établit entre, d’un côté, des personnes privées des outils
propices à l’autodétermination, et de l’autre côté, l’altern a t ive souhaitée en matière d’autonomie
économique. Dans cette perspective, la démarche éducative peut tenir compte «de buts généraux
qu’ils [les adultes] cherchent à atteindre dans leur propre vie et [de] la notion de volonté, qui
serait surtout requise dans le cadre de démarches évolutives s’étalant sur de longues périodes
de temps» (Danis et Solar, 1998, p. 66). Le projet professionnel devrait concrétiser le postulat
voulant que chaque personne possède des compétences, des aptitudes et des intérêts précis qui,
identifiés et valorisés, permettent aux participants de baliser eux-mêmes le chemin de leur
autonomie économique. Même si la dimension collective est centrale à l’intérieur des conditions
identifiées dans les études recensées précédemment, il ne faut pas perdre de vue que les
personnes peu scolarisées, très défavorisées et durablement marginalisées, manifestent le besoin
de rebâtir leur propre identité avant de « s’assimiler » à un processus de groupe. Stercq aborde
cette question en affirmant qu’il importe de proposer des « actions susceptibles de remettre en
route des populations qui ont opéré un basculement » (1994, p. 105).
Un effort supplémentaire de conceptualisation et de synthèse nous amène à transposer ces
quatre «domaines » en autant de dimensions d’un modèle d’intervention éducative à expérimenter
et à valider : pédagogique (l’éducation populaire), politique (l’alternative), économique
(l’économie sociale) et personnelle (le projet de vie). Les considérations présentées dans les
paragraphes précédents peuvent être traduites en «principes d’intervention » qui ne sont, en fa i t ,
que des mesures concrètes permettant d’actualiser ces préoccupations dans l’action (tableau 1).
Ces dimensions et ces principes d’intervention peuvent-ils s’avérer valables dans la pratique ?
Dans la négative, quelles seraient les pistes à explorer ? Peut-on penser à une démarche évaluative
accessible et rigoureuse pour évaluer cette expérimentation ? C’est à ces questions que
tente de répondre la démarche présentée dans la méthodologie de la recherche.
Tableau 1
Hypothèse d’un modèle d’intervention éducative favorable à l’autonomie économique
des personnes peu scolarisées
Dimension Principes d’intervention
Pédagogique
(l’éducation
populaire)
1. Un comité de porteurs de projets permet de partager son expérience, de s’entraider et de
tester la force du nombre.
2. Les principes pédagogiques et politiques de l’éducation populaire sont mis de l’avant au
sein de chaque activité d’animation ou d’accompagnement.
3. Des apprentissages fonctionnels en lecture, en écriture et en calcul font partie de la
démarche et utilisent sa réalité et son vocabulaire.
Politique
(l’alternative)
4. La démarche s’inscrit dans une perspective de changement social.
5. Elle est stratégique et mise sur des alliances avec le milieu communautaire.
6. Trois valeurs-clés sont présentes dans chaque projet. : autonomie, solidarité, écologie.
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Tableau 1 (suite)
Hypothèse d’un modèle d’intervention éducative favorable à l’autonomie économique
des personnes peu scolarisées
5. La méthodologie de la recherche
Le déroulement de la recherche comporte deux démarches : dans un premier temps, la
construction et l’expérimentation du modèle d’intervention en matière d’autonomie économique
des personnes peu scolarisées, qui vient d’être exposé ; dans un deuxième temps, la recherche
proprement dite, inspirée des méthodes qualitatives (Deslauriers et Kerisit, 1997) et destinée à
analyser l’intervention, à identifier les retombées de l’intervention pour les participants et à revoir
le modèle d’intervention proposé.
L’expérimentation a eu lieu dans le cadre des activités du groupe populaire en alphabétisation
Atout-Lire de Québec et s’est déroulée sur deux ans. Six personnes ont été recrutées parmi
les membres d’Atout-Lire. Leur portrait socioculturel était assez varié (voir tableau 2), même
si toutes ces personnes avaient en commun des conditions de vie précaires et tiraient leurs revenus
de l’aide sociale et de petits emplois rémunérés sous le manteau. Face à cette contingence, elles
partageaient la volonté de s’affirmer sur le plan économique et professionnel de même que des
difficultés à réaliser cette aspiration en suivant la filière habituelle du marché du travail.
Après une séance d’information sur le projet, les personnes intéressées ont été rencontrées
individuellement pour s’assurer de la concordance de leurs aspirations avec les possibilités
offertes par l’expérimentation. Le point de départ de cette dernière consistait en la formulation
d’un projet professionnel. Quatre projets ont été formulés par les participants, quatre personnes
ayant décidé de former deux tandems :
– menuiserie: réparation et restauration de meubles de bois, création et fabrication d’objets, sur mesure;
– cuisine : service de restauration à Atout-Lire, service de traiteur à l’ex t e rne, spécialités maghrébines;
– signets : création de phrases poétiques inscrites sur des signets ;
– couture : création, fabrication d’objets en tissu (napperons, nappes, rideaux, tabliers) et réparation.
Économique
(l’économie
sociale)
7. L’activité économique produite par les projets appartient au tiers-secteur (économie mixte
ou économie sociale).
8. Les capitaux injectés proviennent de diverses sources.
9. Chaque projet entretient une activité économique de réciprocité avec ses «consommateurs » .
10. La globalité de l’expérience (projets et comité) est gérée de manière démocratique.
Personnelle
(le projet
de vie)
11. Le projet est construit par la personne et correspond à ses rêves et à ses intérêts.
12. Il met en action des compétences précises de la personne.
13. Il permet à la personne de jouer un rôle social.
14. Il est en partie une activité économique.
15. Il permet l’amélioration des conditions de vie : hausse de revenus ou avantages divers.
16. Il est inscrit dans la vie de l’organisme.
17. Il reçoit un encadrement attentif de la part de l’équipe d’animation et utilise le temps
nécessaire pour s’épanouir.
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En ce qui concerne la recherche proprement dite, les méthodes qualitatives sont apparues
appropriées pour explorer l’expérience vécue par les sujets, attendu que cet examen menait à
réexaminer le modèle d’intervention. Deux méthodes ont été mises à contribution : l’observation
et l’entrevue semi-dirigée. L’observation, qui implique «l’immersion totale de la chercheure dans
la situation sociale à l’étude» (Laperrière, 1998, p. 242), a été ciblée comme premier instru m e n t
de collecte d’information en raison de sa sensibilité aux différents niveaux de l’expérience humaine.
Tout en se présentant sur le terrain avec des prémisses théoriques et pratiques, les chercheurs
sont restés à l’affût des faits susceptibles de brouiller les cartes de leurs hypothèses et de faire
émerger des constats inédits. Comme l’affirme Strauss, «il est parfaitement plausible de partir
d’une théorie préalablement définie pour aller sur le terrain, pourvu qu’elle ne bloque pas la
découverte de dimensions nouvelles, spécifiques au phénomène étudié » (cité dans Deslauriers,
1991, p. 86). En somme, l’observation directe a aidé à repérer les actes explicitant soit les
principes d’action incarnés dans le projet expérimenté, soit des principes nouveaux, en plus de
faciliter la description globale du déroulement de l’intervention. Les données de l’observation
ont été quotidiennement consignées dans un journal de bord tenu par la chercheure-formatrice.
L’entrevue semi-dirigée peut être définie comme «une approche de recherche qui tente de
comprendre le sens d’un phénomène à l’étude tel que perçu par les participants d’une recherche
et qui utilise, pour ce faire, la dynamique de co-construction de sens qui s’établit entre le chercheur
et les participants » (Savoie-Zajc, 1998, p. 263). Cette méthode de collecte des données
a contribué à enrichir et à valider les données d’observation, en confrontant les gestes observés
avec la représentation que s’en font les personnes les ayant posés. Une série d’entretiens a donc
été menée à la fin de l’expérimentation avec chacun des sujets. L’entrevue portait sur l’expérience
personnelle de la personne à l’intérieur de la réalisation de son projet de travail, tandis
que le schéma des questions était construit sur la base des quatre dimensions de l’expérience
(pédagogique, politique, économique et personnelle). De plus, deux rencontres réunissant les
porteurs de projets ont été enregistrées de façon, encore là, à reconnaître des paroles traduisant
l’un ou l’autre des principes d’intervention constitutifs du modèle de pratique, ou encore à nourrir
l’ajout de nouveaux principes.
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Tableau 2
Profil des participants
* Prénoms fictifs.
** Il s’agit des niveaux établis suite à la suite d’un test de lecture et d’écriture. Pour plus de détails sur cette
notion de niveau, lire Lefebvre (1989).
Marie* Rose* Ali* Nasrin* Pierre* Hairté*
Âge 40 ans
et moins
40 ans
et moins
Plus de
40 ans
40 ans
et moins
Plus de
40 ans
Plus de
40 ans
Expérience
de travail
Travail
agricole
Imprimerie,
menuiserie
Cuisine,
plonge
Travail
ménager
Commerce,
maintenance
Travail
horticole
Source
de revenus
Aide sociale,
revenus
d’appoint
Aide sociale Aide sociale,
revenus
d’appoint
Aide sociale,
revenus
d’appoint
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Les notes d’observation et les verbalisations ont été analysées dans la perspective de découvrir
les processus sociaux et psychologiques structurants et de «produire une synthèse explicative
des informations recueillies » (Deslauriers, 1991, p. 83). En dépit de l’utilisation d’un « cadre
théorique précis et de concepts formels, [découpant] d’avance la réalité », l’analyse est constamment
demeurée ouverte à l’inédit et a généralement consisté à « remonter des faits à la loi, des
cas à la proposition générale» (I b i d., p. 85-86). De façon à répondre aux questions de la recherche,
différentes opérations d’analyse de contenu ont été menées (découpage des notes d’observation
et de la transcription des entretiens, codage et catégorisation). Ces opérations visaient essentiellement
à identifier la présence ou l’absence des différents éléments du modèle d’intervention
ayant inspiré l’expérimentation de même que des principes d’intervention insoupçonnés et susceptibles
d’encourager l’émancipation professionnelle des personnes peu scolarisées. C’est à
un modèle d’intervention enrichi, nuancé, davantage susceptible de répondre à la question de
recherche, qu’ont conduit les opérations d’analyse et d’interprétation des résultats.
6. Résultats
6.1 Dimension pédagogique
L’analyse des données relatives à la dimension pédagogique (l’éducation populaire) a permis
de confirmer la pertinence des principes d’action relatifs à la présence d’un comité de porteurs
de projet de même qu’à l’importance d’apprentissages fonctionnels en lecture, en écriture et
en calcul. En premier lieu, les réunions et activités du comité ont généré un fort sentiment d’appartenance
doublé de l’apport concret du groupe pour l’avancement des projets professionnels
en termes de partage d’idées, de « trucs » et de questionnements. En deuxième lieu, les acquis
au plan de l’habileté à lire, à écrire et à compter ont accru le caractère intégré du cheminement
par rapport au projet d’alphabétisation des participants. En ce sens, ces deux principes représentent,
pour des personnes peu scolarisées, des outils de prise en charge menant à une plus grande
maîtrise du projet de travail et à un renforcement de l’autonomie dans la vie quotidienne.
L’élément inédit de la rubrique pédagogique a trait au raffinement des principes d’action liés
à l’éducation populaire et découle d’observations d’ordre psychosocial au sujet des personnes
impliquées dans la démarche. En effet, les sujets possèdent un profil très diversifié : personnes
seules et responsables d’une famille, québécoises d’origine et immigrantes, femmes et hommes.
Il était dès lors indispensable d’entrevoir les interventions de manière holistique et d’intégrer le
parcours et les conditions de vie des personnes au cheminement même de leur affirmation socioprofessionnelle
et économique. Cette prise de conscience a mené à un nouvel agencement de p r i ncipes.
Moins délayés et plus spécifiques, ces derniers rejoignent des situations particulières qui
ont été vécues avec intensité, mais auxquelles ne s’attardait aucune autre dimension de la recherche.
6.2 Dimension politique
Comme instrument de l’alternative menant à la transformation des formes de solidarité au
sein de la collectivité (Lipietz, 1990, p. 107), l’établissement d’alliances avec le milieu s’est
révélé prometteur. Cependant, les données démontrent qu’il serait opportun de dépasser le cadre
des organismes communautaires et d’élargir le réseau des alliances à d’autres acteurs de la collectivité.
En ce sens, l’analyse des résultats suggère de sensibiliser les éventuels collaborateurs
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aux écueils caractérisés que rencontrent les personnes peu scolarisées dans leur démarche. De
cette manière, le soutien accordé aux projets de travail serait renforcé et tiendrait compte des
p a rticularités des personnes qui les mènent. À ce propos, il est proposé de négocier l’autonomie
attendue de chaque participant. En effet, il paraît judicieux d’établir, conjointement avec eux,
des zones d’autonomie ne nécessitant pas le support régulier d’une personne-ressource, des zones
de construction de l’autonomie à l’intérieur d’un processus de formation continue, de même
que des zones de collaboration permanente.
L’analyse a aussi mené à l’abandon d’un principe d’intervention et au transfert d’un autre
à l’intérieur de la dimension de l’alternative. En premier lieu, la référence à une perspective de
changement social a été mise de côté parce qu’aucune donnée s’y rapportant directement et
exclusivement n’a été identifiée, ce qui indique peut-être un problème d’opérationnalisation.
Ce principe a donc été retiré du cadre d’intervention, tout en le maintenant comme balise de
l’horizon du modèle d’insertion professionnelle élaboré. En deuxième lieu, le principe concernant
l’accès à des capitaux provenant de diverses sources a été associé à la présente rubrique
plutôt qu’à la section économique. De cette manière, on associe ce principe à la transformation
des formes de solidarité par la subvention d’activités auto-organisées et à utilité sociale
négociée (Ibid., p. 107).
6.3 Dimension économique
La reformulation d’un énoncé auparavant associé à la dimension personnelle constitue le
principal apport de l’analyse à la dimension économique. L’intégration du principe ayant trait
à la production d’une activité économique et le traitement des nombreuses informations lui étant
inhérentes a permis de circonscrire la situation d’échange entre, d’une part, le producteur d’un
bien ou d’un service et, d’autre part, la personne qui le consomme, un rapport qui s’avère essentiel
pour la viabilité des micro-entreprises. Le nouveau principe répond à deux exigences mises
en lumière par le terrain. Tout d’abord, les normes de qualité attendues d’un produit commercialisé
doivent s’appliquer aux réalisations des participants. Ensuite, un rapport de réciprocité dépassant
le schème commercial convient aussi bien à l’acheteur qu’au vendeur, l’un donnant du sens à
ses pratiques de consommation et l’autre exerçant un rôle social par la voie de la transaction.
Sur le plan organisationnel, la gestion démocratique de tous les aspects dans l’intervent i o n
rend cohérente la philosophie commune du modèle d’insertion et de toutes ses dimensions.
La démocratie représente également un outil d’émancipation sociale et rend les sujets actifs.
Il convient alors de s’assurer que la démocratie s’applique dans toutes les étapes de l’interve ntion,
le contraire équivalant à reproduire la disqualification de facto dont sont victimes les personnes
pauvres et peu scolarisées dans la société.
Par ailleurs, le principe s’attardant à l’appartenance au « tiers-secteur de l’économie » a été
abandonné pour des motifs de redondance avec la nature même de la dimension économique
qui réfère à l’économie sociale et parce que le mode individuel d’appropriation des revenus ne
correspond pas à la partie du tiers-secteur qui comprend des organismes sans but lucratif.
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6.4 Dimension personnelle
La notion de projet professionnel fait partie de la dimension personnelle et sa prise en compte
voulait permettre de respecter les rêves, les intérêts et les habiletés des participants. À ce sujet,
les résultats de l’analyse recommandent de se montrer réaliste à l’égard des compétences de la
personne ainsi que d’éviter une visée de performance trop souvent contre-productive, en raison
des contraintes et des attentes qu’elle génère. Conséquemment, le principe y faisant référence a
été revu et réajusté afin d’intégrer des espaces d’autonomie, de formation et d’accompagnem e n t .
Les autres principes énoncés dans la dimension personnelle ont tous été reconduits.
Concernant les effets engendrés par l’intervention, il est apparu que les projets de travail présentaient
une valeur structurante sur les plans personnel et social. Par leur activité productive, les
personnes participantes ont joué un rôle social en tant que producteurs de biens ou de services.
Elles ont démontré une partie de leur savoir- faire et ont bénéficié d’une image valorisante d’ellesmêmes,
susceptible de les amener à améliorer leur estime de soi. Des apports psychosociaux
se profilent donc au-delà des bénéfices d’ordre monétaire et il importe d’en tenir compte pour
répondre à l’ensemble des besoins des personnes participant à l’étude.
Le fait que le projet se soit déroulé dans l’organisme Atout-Lire a renforcé la démarche en
offrant un milieu sécurisant et stimulant pour les personnes. Cependant, l’analyse amène à suggérer
de construire une adhésion de l’ensemble des personnes oeuvrant dans l’organisme et de
bien distinguer la nature et la fonction des diverses instances de ce dernier, de manière à prévenir
les risques de conflits d’intérêts. Enfin, il apparaît que l’accompagnement des porteurs de projets
exige une disponibilité quotidienne et que l’intervention doit considérer à la fois les aspects
psychosocial, didactique et technique.
7. Conclusion
Le texte a fait état d’une expérience d’alphabétisation dont la conception s’est appuyée sur
les recherches évaluatives ayant porté sur la contribution de l’alphabétisation à l’insertion professionnelle
et à l’autonomie économique. Ces écrits ont permis d’identifier au moins quatre
dimensions à considérer dans l’intervention (pédagogique, politique, économique et personnelle)
et à leur associer des modalités concrètes d’action qui ont été nommées « principes d’intervention
». Au cours de l’expérimentation, des informations ont été recueillies par divers moyens et
leur analyse a permis de juger du bien-fondé et des conditions de mise en oeuvre de ces principes.
Certains d’entre eux ont été abandonnés et d’autres ont été reformulés.
Les résultats de l’analyse permettent la formulation d’une nouvelle version du modèle d’intervention,
riche de l’épreuve de la pratique et de son dialogue avec le terrain, davantage susceptible
de correspondre aux réalités des personnes pauvres et peu scolarisées. Le tableau 3 présente le
modèle d’intervention renouvelé dont les principes d’intervention représentent autant de recommandations
adressées à l’alphabétisation afin de favoriser l’autonomie économique des personnes.
À cet égard, sur le plan pédagogique, l’expérimentation a permis de préciser la nature des rapports
sociaux à instaurer entre les personnes impliquées dans la démarche. Sur le plan politique,
les résultats indiquent l’importance pour les personnes de développer des réseaux. Sur le plan
économique, l’expérience a démontré le caractère essentiel de la mise en marché et de la maîtrise
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de ses innombrables subtilités. Enfin, sur le plan personnel, les activités économiques doivent
avoir des retombées immédiates pour les personnes.
Cette expérience et l’analyse qui en a été faite ne prétendent pas rendre compte de l’ex h a u stivité
des principes d’intervention ni conclure à leur universalité. Le fait de documenter cette
expérience permet d’ajouter une contribution aux écrits et à la recherche sur l’apport de l’alphabétisation
à l’amélioration des conditions de vie des personnes peu scolarisées. Elle conduit
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Tableau 3
Modèle révisé d’intervention éducative favorable à l’autonomie économique
des personnes peu scolarisées au terme de l’expérimentation et de l’analyse des résultats
Dimension Principes d’intervention
Pédagogique
(l’éducation
populaire)
1. Un comité de porteurs de projets permet de partager son expérience, de s’entraider et de
tester la force du nombre.
2. Le projet respecte les propositions de l’éducation populaire quant à l’établissement de rapports
dialogiques et respectueux de la réalité de chaque personne :
– les interventions menées sont adaptées aux conditions de vie socio-économiques et
familiales des gens.
– une attention spéciale est portée à la culture de chacune des personnes associées à
l’expérience et aux rapports de genre et ethniques se nouant entre elles.
– l’instauration de rapports égalitaires et authentiques entre toutes les personnes impliquées
est visée.
3. Des apprentissages fonctionnels en lecture, en écriture et en calcul font partie de la
démarche et utilisent sa réalité et son vocabulaire.
Politique
(l’alternative)
4. La démarche est stratégique et mise sur des alliances avec le milieu communautaire.
5. Trois valeurs-clés sont présentes dans chaque projet : autonomie, solidarité, écologie.
6. Les capitaux injectés proviennent de diverses sources.
Économique
(l’économie
sociale)
7. La globalité de l’expérience (projets et comité) est gérée de manière démocratique.
8. Le volet économique des projets de travail repose sur les principes suivants :
– l’ouverture du milieu d’accueil face à des approches et des pratiques caractéristiques de
productions à but lucratif ;
– le développement de méthodes de gestion souples et adaptées à chacun des projets et aux
personnes qui les portent ;
– le souci d’établir une relation de réciprocité avec la clientèle ;
– la conception et la mise en oeuvre d’une stratégie de promotion et de rayonnement continue
misant sur l’informel, sur les réseaux communautaire et populaire et sur le concept
d’alternative ;
– des productions de qualité.
Personnelle
(le projet de
vie)
9. Le projet est construit par la personne et correspond à ses rêves et à ses intérêts.
10. Le projet s’appuie sur certaines habiletés de la personne et lui permet de développer des
compétences.
11. Le projet permet à la personne de jouer un rôle social.
12. Le projet permet l’amélioration des conditions de vie.
13. Le projet est inscrit dans la vie de l’organisme.
14. Le projet reçoit un encadrement attentif de la part de l’équipe d’animation et utilise le
temps nécessaire pour s’épanouir.
certainement à adopter une attitude modeste lorsqu’il est question de la contribution éventuelle
de l’alphabétisation à l’insertion des personnes peu scolarisées au marché du travail puisque
celui-ci comporte des obstacles considérables. Il est apparu plus opportun de recadrer les perspectives
de l’alphabétisation en matière d’emploi et de légitimer la visée de l’autonomie économique
pour les personnes peu scolarisées.
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Résumé
La mort est invoquée à l’occasion de divers enseignements. Nombre de livres existent pour que l’enfant puisse en parler. Elle ne fait pas pour autant l’objet d’une réflexion. L’enfant aurait besoin d’un accompagnement pour lire avec profit ces ouvrages, besoin aussi d’être écouté, guidé et stimulé dans le questionnement qui est le sien à propos de la mort. En accord avec les professionnels de l’éducation, nous avons pu mettre en place des groupes d’enfants âgés de 6 à 12 ans. La méthode de la recherche-formation existentielle a été utilisée pour aborder de front cette question devenue « taboue » dans notre société et permettre aux enfants de s’exprimer. Cet article, après avoir établi l’état de la question, présente cette méthode et en montre l’intérêt pédagogique.

Abstract
The subject of death arises in various teaching contexts. Numerous books exist to enable children to talk about it. It does not, however, constitute an object of reflection. Children need accompaniment to be able to benefit from reading these works. They need as well to be listened to, guided, and prompted to pursue their own questioning processes on the subject of death. Heeding the views of professionals in the field of education, we set up groups of children aged six to 12. The methodology of the existential education-research project was used to confront this taboo question and allow the children to express themselves. This article first reviews the state of research on the question and then presents the methodology and demonstrates its pedagogical value.

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006


Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 37 à 56
Marie-Ange Abras
Organisme de recherche sur la mort et l’enfant
(ORME)
Résumé – La mort est invoquée à l’occasion de divers enseignements. Nombre de livres
existent pour que l’enfant puisse en parler. Elle ne fait pas pour autant l’objet d’une
réflexion. L’enfant aurait besoin d’un accompagnement pour lire avec profit ces ouvrages,
besoin aussi d’être écouté, guidé et stimulé dans le questionnement qui est le sien à propos
de la mort. En accord avec les professionnels de l’éducation, nous avons pu mettre
en place des groupes d’enfants âgés de 6 à 12 ans. La méthode de la recherche-formation
existentielle a été utilisée pour aborder de front cette question devenue « taboue »
dans notre société et permettre aux enfants de s’exprimer. Cet article, après avoir établi
l’état de la question, présente cette méthode et en montre l’intérêt pédagogique.
Summary – The subject of death arises in various teaching contexts. Numerous books
exist to enable children to talk about it. It does not, however, constitute an object of refle ction.
Children need accompaniment to be able to benefit from reading these works. They
need as well to be listened to, guided, and prompted to pursue their own questioning
processes on the subject of death. Heeding the views of professionals in the field of education,
we set up groups of children aged six to 12. The methodology of the existential
education-research project was used to confront this taboo question and allow the children
to express themselves. This article first reviews the state of research on the question
and then presents the methodology and demonstrates its pedagogical value.
Éduquer l’enfant
à la mort en utilisant
des ouvrages pédagogiques
1. Introduction
La mort est une réalité omniprésente dans le quotidien et il n’est pas bon d’attendre un événement
douloureux pour en parler avec les enfants. L’éducation à la sexualité précède son exercice
et il semble normal d’aborder le sujet de la mort avant que ne survienne un deuil. Comment la
pédagogie scolaire répond-elle aux questions existentielles des enfants ? Il existe de multiples
occasions pour un pédagogue d’aborder le thème de la mort avec l’enfant comme l’observation
des saisons. Jusqu’où l’école peut-elle répondre aux questions des enfants sur la mort ? Le
sujet est présent dans divers enseignements donnés à l’enfant comme le français, l’histoire,
l’hygiène et la biologie, mais il est évité en raison de l’implication affective. La littérature faisant
état de la mort des animaux nous paraît intéressante sur un plan pédagogique, car les enfants
sont sensibles à la vie animale. Cependant, elle est rarement utilisée même lors des cours de
biologie. La dissimulation sociale de la mort dans les écoles ne fait que représenter l’existence
d’une même manifestation dans nos sociétés occidentales.
2. État des recherches
Au fil du temps, la mort se voit tantôt exclue, tantôt intégrée dans la société. Historiquement,
il existe un parallélisme entre les écoles et les hôpitaux puisqu’ils étaient souvent pris en charge
par des religieux. Au Moyen Âge, les soins aux grands malades étaient prodigués dans les confréries
« de la bonne mort » et les Hôtel Dieu. C’est au siècle dernier que Jeanne Garnier fonda
«l’oeuvre des Dames du Calvaire » pour accueillir les malades incurables. C’est ainsi que plusieurs
établissements hospitaliers voient le jour en France, ainsi qu’à New York, Bruxelles et
Bethléem. Enfin, en 1967, le médecin anglais Cicely Saunders contribue aux développements
des soins palliatifs modernes en créant le Saint Christopher’s Hospice.
Aujourd’hui, il existe une prise en charge de la douleur pour les personnes malades. Généralement,
le thème de la mort est directement assimilé à l’expérience du deuil douloureux. Le deuil
est traité comme un problème psychiatrique. Les professionnels de l’accompagnement des personnes
en fin de vie et des endeuillés se sont rendu compte que les enfants n’étaient pratiquement
jamais soutenus à leur domicile à la suite d’un décès. Les familles sont rarement disponibles
en raison de la souffrance provoquée par la perte ou en fonction de leur emploi du temps.
Il existe des projets menés en Grande-Bretagne pour sensibiliser les professionnels de l’éducation
au thème de la mort et du deuil chez les enfants. Les programmes de la formation sur
le deuil sont l’initiative des assistants sociaux et des équipes en soins palliatifs. Le ministre de
l’Éducation britannique a d’ailleurs inscrit dans le programme scolaire un moment de réflexion
sur le deuil et la mort. Ainsi, des professionnels de l’accompagnement ont été sollicités afin
d’aider les enseignants et les enfants à faire face au deuil.
En France, quelques psychiatres et psychologues sont appelés afin d’agir auprès d’élèves
pour intervenir en situation de deuil. L’enseignant n’ayant pas acquis tous les savoirs fait appel
à des intervenants extérieurs. Une infirmière en soins palliatifs peut présenter son domaine d’activité
professionnelle. En travaillant en qualité d’infirmière en soins palliatifs, nous avons remarqué
que de nombreuses personnes cherchaient à résoudre leur problème avant de mourir. Parmi ces
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problèmes, nombreux étaient ceux qui provenaient de deuils non résolus pendant l’enfance ou
de questionnements qui étaient restés sans réponses.
À la suite de nos expériences en soins palliatifs, nous avons décidé d’agir directement sur
la cause en mettant en place des groupes en recherche-formation existentielle sur le thème de
la mort. Cette démarche fait logiquement suite à la réapparition de la notion de deuil et de l’accompagnement
des personnes en fin de vie qui a émergé (entre autres) grâce aux mouvements
des soins palliatifs. Néanmoins, « cet intérêt pour la mort n’a pas encore suscité de nombreuses
recherches, dans le monde francophone, sur l’éducation à la mort dans les classes du primaire.
Il semble qu’on veuille encore protéger les enfants contre la mort » (Abras, 2000, p. 62). Pourtant,
Ginette Raimbault (1995), psychiatre française, a depuis longtemps constaté que l’éveil de l’enfant
se fait de plus en plus tôt par rapport à des notions universelles comme la mort, la vie,
l’amour et la sexualité. «On ne peut certes pas sous-estimer ces sentiments qui doivent être
conceptualisés et verbalisés. » (Abras, 2000, p. 62)
Dès le début de la mise en oeuvre de la recherche-formation existentielle, les enseignants
nous ont confié que les enfants parlaient de la mort lors des cours, mais qu’ils ne savaient pas
comment y répondre. Ils se plaignaient de ne pas avoir d’outils pédagogiques à leur disposition.
Lorsqu’ils ont la possibilité de discuter de la mort à l’aide d’ouvrages de biologie ou de français,
ils ne sont pas préparés à en parler ou à provoquer les questions des enfants. Il convient donc
de dépasser cette réaction d’évitement qui manque de pédagogie en mettant en place, par exe mple,
une recherche-formation existentielle sur le thème de la mort.
3. Problématique
Il est important de souligner que le deuil n’est pas une maladie et que la peur de la mort
n’est pas systématiquement pathologique. Est-il possible d’agir en amont de la souffrance qui
est une conséquence de la pert e ? La religion chrétienne a donné un sens à la souffrance. Depuis
le recul du religieux ou, plus précisément, des instances, notamment des Églises chrétiennes, le
sujet de la mort a été mis en retrait dans les établissements scolaires. Ce recul a créé des «plages»
qui sont ou paraissent libres ou libérées d’une influence idéologique parfois gérée par les Églises
ou les appartenances religieuses. L’effacement de la référence chrétienne et de son emprise sur
les représentations touchant la vie et la mort coïncide avec la présence désormais importante
de représentations religieuses d’une autre provenance à savoir principalement l’Islam. Ainsi,
des moments importants de l’existence humaine tels que la naissance, le mariage ou la mort
ne sont plus ou sont moins pris en charge par les diverses institutions religieuses. Il existe par
exemple une diminution des funérailles religieuses.
Lorsque les établissements scolaires étaient encore appelés «écoles communales», les instituteurs
emmenaient, au moment de la Toussaint, leurs élèves au cimetière. Il ressort de cela
une espèce de vide que la pédagogie scolaire se dit combler à sa manière. L’instauration d’une
société laïque semble un fait acquis, mais cela implique une réflexion renouvelée sur ce qu’un
enseignement laïque veut dire, sur ses responsabilités, sur une manière nouvelle d’assurer son
rôle, notamment en ce qui concerne la mort. Dans les premiers temps de la laïcité, le domaine
de la mort était «couvert » par la représentation religieuse et il fallait éviter d’interférer avec
des questions relevant de la seule religion.
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Actuellement, il est demandé aux enseignants de traiter uniquement les sujets qui ne font
pas appel à l’affectif. Comment est-ce possible ? Alors que l’amitié, la naissance et beaucoup
d’autres thèmes sont abordés à l’école, le thème de la mort se retrouve dans les manuels de
biologie. Il serait possible de l’aborder de manière purement rationnelle – c’est-à-dire par l’arrêt
des fonctions vitales –, mais cela n’est même pas réalisé. Il existe des ouvrages pédagogiques
pour enfants sur la mort. Sont-ils mis à la disposition des enseignants ? Il semble que non. Les
adultes ne peuvent pas protéger les enfants des perceptions imagées et écrites.
Dans notre société, les jeunes voient la mort à travers écrits et images. Le conditionnement
mental est tel que l’enfant modèle sur l’adulte son attitude face à la mort. Faute de mise en pratique
de moyens pédagogiques, nombreux sont les enfants qui lisent des ouvrages glauques,
voire funèbres, qui expriment la peur de la mort. Même si les enfants aiment jouer à se faire
peur, ils ont besoin de s’exprimer sur la mort, car ils peuvent masquer des craintes relatives à
des sujets collectivement à la mode. Il est souhaitable que les enfants se fassent une idée de la
mort avant de consulter les livres écrits à leur intention et qui peuvent être un soutien quand
ils sont laissés à eux-mêmes. Comme les enfants ont besoin d’être accompagnés dans leur lecture
et d’apprendre à discerner réalité et fiction, nous avons mis en place en région parisienne
des groupes en recherche-formation existentielle ayant pour thème la mort, avec des enfants
âgés de 6 à 12 ans, pour qu’ils se forgent une idée sur celle-ci. Les enfants, tous des endeuillés,
confrontés à la mort, doivent accéder à une représentation de la mort pour leur permettre d’eff e ctuer
un travail de deuil. Ils doivent pouvoir exprimer leurs sentiments sur la vie et la mort pour
éviter le refoulement d’émotions pouvant conduire à l’apathie, à un manque de confiance en
soi, à la violence, à l’insatisfaction ou à l’asocialité.
4. La mort dans la littérature scolaire
4.1 Généralité
La littérature transmet une représentation typique de la mort à l’enfant selon une certaine
organisation sociopolitique. La pédagogie courante «se donne pour tâche de préparer et d’améliorer
la société future », établissant «une filiation directe entre le modèle de l’écolier et celui de
l’adulte intégré à une certaine organisation dans notre société» (Mollo, 1970, p. 306). Chombart
De Lauwe (1971), étudiant l’enfant face à la mort dans les livres destinés aux adultes, précise
que l’enfant y est représenté comme « une victime innocente, dont la situation de victime est
aggravée par la méchanceté humaine, par la stupidité de l’organisation sociale » (p. 114). La
lecture stimule l’imagination des enfants et, afin de faciliter une bonne gestion des émotions,
il est souhaitable de les accompagner, de les aider à apprivoiser les images violentes, faute de
quoi ils pourraient être la prise d’une imagination débridée. Généralement, les textes connotent
une tonalité affective sans même que la mort soit directement évoquée. Pour Suzanne Mollo
(1970), il y a quatre grandes caractéristiques de la mort dans la littérature pour enfants : 1) mort
inéluctable et nécessaire, 2) mort catastrophe, 3) mort sacrifice, 4) mort ludique.
La littérature montre la mort sous des aspects historique, héroïque, sacrificiel, fantastique,
féerique ou dramatique. Pascal Bouchard (Lévy et Bouchard, 1994), agrégé de lettres et journaliste,
parle d’une «s u rreprésentation de la mort» (p. 163) dans la littérature scolaire. Cependant,
selon lui, même si une surabondance d’ouvrages pédagogiques existe, ils ne peuvent pas être
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utilisés en classe tant que le sujet de la mort ne fait pas partie du programme scolaire. Quelle
tranche d’âge ces ouvrages concernent-ils ? Ils ne sont pas suffisamment utilisés avant l’âge de
l’adolescence (sauf exception). La vision historique de la mort dans les écrits scolaires est représentée
sous forme de sacrifice et d’initiation. Cette vision de la mort semble dépassée par un
monde désacralisé et c’est peut-être la raison pour laquelle certains écrits scolaires ont été écartés.
Néanmoins, cette littérature scolaire semble comporter une certaine violence pour trois raisons :
1) la vie y est rarement présente, elle paraît imprégnée d’images 2) collectives et 3) moralisantes.
La prédominance de ces représentations sociales de la mort vise à transmettre aux enfants un
modèle imbibé d’idéologie. Elle ne laisse pas une place suffisante à l’imaginaire et à la réalité
chez les jeunes.
4.2 La littérature au service des enseignants
Les enseignants peuvent accéder à une vaste littérature pédagogique, mais ils la négligent
afin d’éviter les réactions parentales ainsi que celles de leurs collègues. Ils ne souhaitent pas
s’impliquer face à ce sujet et pensent qu’il doit être traité par les parents. Ces réactions sont le
reflet d’une société qui nie la mort et ignore ce qu’elle peut apporter. Lorsque le religieux était
présent à l’école, le thème de la mort était abordé. Aujourd’hui, personne ne se soucie de savoir
ce que les enfants font des images et des écrits perçus sur la mort. Les parents, le plus souvent
occupés, n’ont pas le temps d’aborder la mort avec leur enfant et sont généralement eux-mêmes
prisonniers de leurs deuils non résolus. Le recul du religieux et l’absence de discours sur la
mort nous obligent à nous interroger sur le devenir des enfants qui restent avec des questions
non débattues.
La recherche-formation existentielle a véritablement sa place en classe, car elle permet de
soulever le débat à partir de la perception de la mort tout en sollicitant les pères et les mères.
Ainsi, les enfants reviennent avec des écrits ou des images réalisés par eux-mêmes et les montrent
à leurs parents et leur fratrie. Apaisés par le déroulement de la recherche-formation
existentielle, les parents ouvrent le débat en famille. Nombre de livres existent pour les enfa n t s ;
sont disponibles en classe. De plus, si, contrairement au vivant, le thème de la mort ne fait pas
partie du programme scolaire, pourquoi le professeur des écoles l’aborderait-il ? L’absence de
la mort n’est qu’une apparence, à l’inverse de son occultation qui est bien réelle. L’enseignant
dans son cursus universitaire obtient des références sur la notion de vie et de mort. La mort
faisant partie intégrante de la vie, elle est soulevée systématiquement dans les cours de biologie.
Les ouvrages de didactique de la biologie datant de 1995, réservés à la formation des
professeurs des écoles, contiennent cette définition :
Un être vivant est un système matériel organisé qui échange avec le milieu extérieur de la matière,
de l’énergie, de l’information. La vie ne se maintient que dans certaines conditions du milieu extérieur.
Le vivant est caractérisé par une structure qui a la capacité de reproduire (ou de faire reproduire)
son organisation. Le vivant est capable, il est, dans la très grande majorité des cas, produit par
procréation sexuée. Sa longévité est caractéristique de l’espèce. La mort est inscrite dans la définition
de la vie et marque, avec la croissance et le vieillissement, le rôle du temps pour le vivant !
Tout être vivant est situé dans le temps : il est caractérisé par son âge, et par sa place sur la flèche
du temps, (place dans l’évolution, dans l’histoire de l’univers […]).1
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1 I n t e rvention orale de J. Deunff en 2000 lors de la soutenance de thèse de Marie-Ange Abras, tenue à l’Université
de Paris 8.
Ainsi, l’enfant qui est constamment en contact avec la mort ne trouve pas de lieu pour en
parler. La recherche-formation existentielle que nous avons mise en place a produit un espace
de parole où les enfants ont pu discuter sur la vie et la mort. Cette démarche a également donné
la possibilité aux professeurs des écoles et aux parents d’utiliser et de créer des outils pédagogiques.
4.3 La littérature pour les enfants de 6 à 11 ans
Dès son plus jeune âge, l’enfant fait l’apprentissage de la mort par l’intermédiaire d’images
(par exemple, la télévision, les jeux vidéo) et d’écrits (par exemple, les journaux, les romans,
les bandes dessinées). Quelques enseignants sensibilisés par la mort d’un proche parent trouvent
l’occasion de lire avec les enfants certains ouvrages qui traitent du sujet de la mort comme
Au revoir Blaireau (Varley, 1996) ou Le sourire de Sara (Daufresne, 1993) (voir leur descriptif
plus loin). Dans ce cas, peu importe si le thème de la mort ne fait pas directement et
ouvertement partie du programme scolaire : c’est la décision de l’enseignant. D’une manière
ou d’une autre, il est très facile d’introduire ce sujet puisqu’il est intégré dans des cours. Il est
relativement simple de rebondir sur la mort puisque les enfants en parlent spontanément entre
eux. Les enfants évitent d’en discuter avec les parents et les enseignants pour répondre aux
attentes de ces derniers. Les adultes ne sont pas prêts. Pour l’adulte, il suffit d’être à l’écoute
de l’enfant qui a plein de choses à dire sur la mort à la vue d’images et d’écrits. Cependant,
les professeurs des écoles n’ont pas reçu de formation pour rebondir sur les questions des enfants
au sujet de la mort. C’est la raison pour laquelle la recherche-formation existentielle, qui demande
une implication de la part des professeurs des écoles, a été très utile pour qu’ils puissent répondre
aux questions des enfants à propos de la mort et du deuil.
4.4 La littérature pour les enfants de 12 ans
C’est quand les élèves atteignent l’âge de 12 ans environ (et même bien plus tard) que les
manuels scolaires qui abordent la mort et le deuil sont mis à la disposition des enseignants, tout
en jouant un rôle non négligeable face à la peur de mourir. «Violente, menaçante, frappant indifféremment
les êtres chers ou des héros d’aventures, la mort reste le principal ressort des éléments
dramatiques […] » (Martin, 1978, p. 412) dans les textes scolaires. Les préadolescents peuvent
s’identifier à cette représentation littéraire sans plonger dans leur imaginaire, tout en laissant
la mort à l’autre. Cette représentation de la mort est transmise avec violence aux préadolescents
puisqu’ils n’ont pas de lieux pour en discuter.
D’autres écrits rappellent des événements historiques, des guerres, des épidémies: « ici, il
n’y a plus que des morts pour t’accueillir » (Chedid, 1996, p. 10). La mort y est prédominante.
Les livres fantastiques ou les livres d’aventures montrent une mort idéale. La littérature pour
les préadolescents relate des histoires de guerre et de massacres collectifs. Généralement, la
mort du soldat prend le caractère de sacrifice. L’histoire fait une place à la mort et lui donne
un sens en l’associant au courage de celui qui donne sa vie. Donner sa vie est une façon de
mourir et de reconnaître qu’il est des valeurs qui dépassent l’existence. L’enfant peut chercher
à défier la mort pour exorciser des peurs sociales, un peu comme le soldat qui prend des risques
pour l’affronter. Pourquoi lutter contre la mort ? C’est pour cette raison qu’il est vraiment indispensable
que l’enfant trouve un espace où il puisse réfléchir sur le sens ou le non-sens de la
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 37 à 56 42
mort et, donc, de la vie. La recherche-formation existentielle que nous avons mise en place a
permis aux enfants d’accéder aux sens de la vie et de la mort selon leurs propres convictions.
Elle est un moyen de donner des repères aux jeunes dans une société où la discussion sur la
mort et la vie est devenue absente.
4.5 Les classiques
Où sont les ouvrages d’histoires et de français qui soulèvent les questions de la mort ? Il
est nécessaire de souligner que le retrait historique des religions nous oblige à parler de la mort .
Pascal Bouchard (Lévy et Bouchard, 1994) estime que la « littérature scolaire est une littérature
très censurée » (p. 165). L’adulte peut tout faire pour protéger l’enfant de la mort, mais elle
ne reste pas moins très présente. Nombre d’enfants restent avec des questions sans réponses.
Béatrice Lévy (Lévy et Bouchard, 1994), docteure en sciences de l’éducation et inspectrice honoraire
de lettres, estime «que beaucoup de choses nous ont été apprises par le bon film de François
Tru ffaut, L’argent de poch e, où l’on voit un enfant dissimuler, grâce à l’école, tous les malheurs
qu’il vit chez lui » (p. 165). Pourtant, le thème de la mort, comme le précise le philosophe français
Vladimir Jankélévitch (1994), est l’élément résiduel de tout problème. Comment pourrait-on
cacher la mort puisqu’elle est intégrée dans l’enseignement ?
Les discours sur les ouvrages qui traitent de la mort sont insuffisants, voire absents, ou prennent
une coloration trop émotive lorsque l’enseignant est en travail de deuil. Pourquoi l’occulter?
C’est justement pour éviter de montrer un enseignant ému. La mort est invoquée et escamotée.
Les trois phases importantes de la biologie sont : la croissance, le vieillissement et la mort. La
phase de la mort est écartée ou, tout au plus, on parlera de la fin du cycle de la vie. Il y a bien
là une occasion d’en parler à l’aide de manuels de biologie. Cependant, les adultes la contournent
pour ne pas montrer leurs émotions.
Un enseignant doit démontrer qu’il est un individu qui maîtrise un certain savoir, certes,
mais cela ne l’empêche pas d’apprendre à gérer ses émotions et de permettre aux enfants de le
questionner à propos de la mort. Selon un certain principe éducatif, il est demandé aux professeurs
des écoles de ne montrer ni sentiments ni émotions. Pourtant, c’est en reconnaissant
la présence de la mort dans notre quotidien que nous allons réellement maîtriser nos émotions.
Plus les adultes fuient la mort, plus ils perdent le contrôle sur leur affect. L’éducation des enfa n t s
passe aussi par l’apprentissage des émotions. Si l’adulte arrive par son conditionnement à faire
une espèce d’impasse sur ses émotions, l’enfant, lui, en est incapable. Il existe un tabou émotionnel
au nom d’une soi-disant intelligence. Cependant, l’enfant doit d’abord apprendre à
développer ses capacités émotionnelles afin d’accéder à son potentiel intellectuel. L’enfant ne
peut pas mettre de côté ses affects lorsqu’il vient en classe.
En dehors de la cour de récréation, les enfants ne trouvent pas de lieux pour s’exprimer
librement ou pour partager leurs ressentis face à des images et à des écrits représentant la vie
et la mort. C’est seulement en classe terminale qu’ils pourront s’exprimer, lorsque le sujet de
la mort deviendra une réflexion pédagogique, avec l’aide de la philosophie. Les interrogations
sur l’après-vie et l’âme n’ont pas leur place à l’école. « La philosophie, par tradition, porte sa
réflexion sur les problèmes éternels que sont le sens de la vie, de la mort, du temps, du destin,
de l’origine et de la fin. » (Abras, 2000, p. 62)
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En Belgique, les enfants ont des cours de philosophie à l’école primaire où le thème de la
mort est discuté. «On peut certes partir d’une activité philosophique, dans une classe du primaire,
pour éduquer à la mort. » (Ibid., p. 62) Cependant, les professeurs des écoles ne sont pas
préparés à débattre sur des questions de fond. Outre des projections d’images et d’écrits, l’enfant
se retrouve sans repères face à la vie, tout comme pour affronter le tabou de la mort. Dans
de telles conditions, il n’est peut-être pas étonnant que certains jeunes puissent être désemparés.
Ils ont besoin de comprendre la vie en termes pleinement humains et de valoriser l’existence.
À ce propos, la recherche-formation existentielle que nous avons proposée a été profitable tant
pour les enfants que pour les adultes. Nous avons employé la philosophie éducative, car elle
est un moyen de s’éduquer en se posant des questions en profondeur sur les thèmes qui nous
intéressent, à savoir la mort, la vie, l’existence, le temps, la distance et l’éducation. La philosophie
comme méthode éducative comprend que, pour vivre pleinement, il s’agit d’abord
d’apprendre à mourir et que, pour mourir dignement, il faut savoir exister. Il n’est pas question
de remplacer d’anciennes influences idéologiques par d’autres en imposant une perception de
la mort, mais de mettre en place des moyens pour que les enfants en parlent librement. La
recherche-formation existentielle a permis aux enfants de laisser libre cours à leur imagination
et à leurs affects en discutant sur certains ouvrages pédagogiques, ce qui peut les conduire progressivement
à comprendre le sens de leur existence.
5. Les albums illustrés et les contes
5.1 Historique des contes traitant le sujet de la mort
Tout comme le concept de la mort chez les enfants en recherche-formation existentielle, au
fil du temps, les contes ont aussi évolué. En 1697, Charles Perrrault, dans les Contes de ma mère
l’Oie, n’hésite pas à parler crûment de la mort. Le Petit Chaperon est dévoré, Barbe-Bleue est
transpercé, les ogresses du Petit Poucet sont égorgées. Philippe Ariès (1997), Lloyd de Mause (1986)
et d’autres chercheurs assurent qu’à cette époque l’homme ne s’intéressait pas à la sensibilité de
l’enfant de façon à censurer les complexes facettes de la mort et de la vie. C’est au XVIIIe siècle
qu’apparaît une littérature destinée aux enfants. Dominique Demers (1997), écrivaine, explique :
véritable creuset des rêves, des angoisses et des aspirations d’une société adulte qui mythifie l’enf
a n c e, la littérature enfantine tente aussi – et c’est là sa grande richesse comme sa terrible ambiguïté
– de traduire les fantasmes, les craintes et les désirs des enfants eux-mêmes que les créateurs adultes
tentent de rejoindre. (p. 51)
Aujourd’hui, il existe un accroissement considérable de la littérature enfantine sur le sujet
de la mort. Cependant, cette croissance reste passive puisqu’elle est isolée de toute réflexion
de groupe.
5.2 Albums ou contes
Certains spécialistes de l’enfance, comme Dominique Demers, ne font pas une distinction
suffisante entre les albums (par exemple, Au revoir Blaireau) et les contes (par exemple, La
légende de la mort). D’après nos observations, la lecture d’un album (en lien avec un vécu) et
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 37 à 56 44
celle d’un conte n’ont pas la même fonction existentielle. En outre, les contes ne sont pas toujours
illustrés, à la différence des albums.
– D’où viennent les contes ?, demandait un enfant.
– Ils viennent du besoin poétique présent en chacun de nous.
– Comment savais-tu qu’il y avait une femme nue dans cette pierre ?, demande un autre enfant à
un sculpteur.
– Je ne le savais pas, dit l’artiste, je la sentais en moi, tout au fond et je l’ai laissée sortir ainsi.
– Où trouves-tu toutes ces histoires ?, insista un ex-enfant.
– Je ne les trouve pas, c’est elles qui m’ont cherché et m’ont trouvé. (Salomé, 1993, p. 11)
Michel Dufour (1993), psychopédagogue, s’est inspiré de plusieurs auteurs tels Milton
Erickson, Bruno Bettelheim, Jean Monbourquette, Alfred Vanasse, Linda V. Willimas et plusieurs
autres, pour montrer que l’allégorie permet de faire face à des problématiques quotidiennes.
«La fonction des contes et des histoires est d’aider leur destinataire à se réconcilier avec ses
propres pulsions, avec la réalité de l’existence et de la vie, où il y a certes l’autre et les autres,
mais aussi le mal et la mort. » (Dufour, 1993, p. 27)
Contes, récits mythiques, fables et légendes ont en commun de constituer un récit écrit ou parlé
dans lequel la plupart des personnages possèdent une nature à la fois humaine et surhumaine, agissant
dans des événements et un environnement à la fois réels et surréels, dans une fusion totale du
récit. (Casalis, 1975)
Michel Dufour (1993) s’appuie sur l’oeuvre de Bruno Bettelheim (1979) pour souligner «que
l’enfant a besoin de recevoir, sous forme symbolique, des suggestions sur la manière de traiter
ses problèmes et de s’acheminer en sécurité vers la maturité » (Dufour, 1993, p. 26). La lecture
des contes féconde l’imaginaire de l’enfant. Les classiques de Walt Disney emploient des symboles
d’initiation, comme dans Blanche- Neige, Cendrillon, Marmouset et bien d’autres, en relatant
la perte de l’être aimé et en réactivant les concepts de mort et de vie. Les contes permettent à
l’enfant de découvrir la magie qui fait son propre monde. Ils préparent inconsciemment l’enfant
face à sa propre mort à travers des histoires racontant la perte d’un animal ou d’un être aimé.
Les contes agissent sur l’inconscient collectif, sans passer par la sphère de la compréhension.
Platon (dans Gorgias, 1987, p. 63) dit : « Écoute… Toi, tu penseras que c’est une fable mais
selon moi, c’est un récit. Je te dirai comme une vérité ce que je vais te dire. »
Les images et les écrits placent les enfants entre la part de l’imaginaire et du rationnel face
à la mort. La mort est mille fois plus complexe, plus vaste et plus riche dans l’imaginaire des
enfants que dans les histoires écrites. En recherche-formation existentielle, différents moyens
ont conduit les enfants à exprimer leur émotion face à la mort en sollicitant leur imagination
par des collages d’images transformant la pensée négative de la mort. Les enfants n’ont pas
rencontré d’interdiction pour parler de la mort, ce qui leur a permis de faire appel au réel et à
l’imaginaire puisqu’ils se vivent dans la même durée, tout en obéissant à la loi du temps. Lorsque
les désirs de l’enfant sont frappés d’interdictions excessives, ils «se trouvent coupés de la décharge
et teintés d’angoisse, l’imagination risque de dévier de sa fonction naturelle et de devenir un
moyen de vaine consolation (fuite) et d’accusation rancuneuse (attaque) » (Diel, 1976, p. 123).
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Il semble donc primordial de laisser les enfants jouer avec leur imaginaire. Nous apportons plus
loin un exemple concret où nous avons pu constater que les enfants avaient besoin d’exprimer
leur imaginaire en introduisant la lecture du conte Jeunesse sans vieillesse et vie sans mort.
6. L’union thématique de la mort et des animaux
À partir du XIXe siècle, on participe à une volonté de s’adapter à l’enfant en associant les
animaux au thème de la mort dans les livres. « C’est là une façon de lier un lieu de l’enfance,
en l’occurrence les animaux, à la mort, un sujet qui de tout temps a préoccupé davantage les
grandes personnes.» (Demers, 1997, p. 52) «Je pense que ce type d’ouvrages adaptés aux enfants
de 6 à 12 ans peut amorcer réellement les échanges autour de la mort. » (Abras, 2003, p. 8)
Marco Einis (1994), psychiatre, précise que l’animal familier aide l’enfant à grandir entre 3 et
7 ans, à se structurer et à se responsabiliser de 8 à 12 ans. L’animal fait partie de l’existence
des enfants. Donald Woods Winnicott (1976, p. 119), psychanalyste anglais, disait que l’animal
faisait la différence, tout en étant le prolongement de la peluche. La place de l’animal est
valorisée chez l’enfant. Habituellement, le premier contact physique d’un enfant avec la mort
se passe par l’intermédiaire d’un animal, qu’il lui soit familier ou non, car il peut aussi ressentir
quelque chose, même s’il ne le connaît pas. Ainsi, l’enfant découvre que l’animal mort ne
bouge plus, ce qui suscite en lui de nombreuses questions. Il s’agit pour les adultes de saisir
cette occasion parmi d’autres, d’éduquer l’enfant face à la mort afin qu’il puisse développer
des mécanismes d’adaptation existentielle. C’est aussi lors de cours de biologie que l’enfant
va pouvoir poser des questions sur la mort et la vie de l’animal. Les enfants sont sensibles aux
animaux. C’est pourquoi les ouvrages qui parlent de la mort des animaux sont intéressants pour
éveiller les enfants sur des notions universelles. Les ouvrages représentent l’animal qui meurt
de mort naturelle ou l’homme qui le tue volontairement ; ils sont très intéressants pour susciter
des interrogations. L’homme se sent impuissant face à la mort et l’animal est impuissant devant
l’homme. L’enfant se rend compte que l’animal est fragile. La littérature enfantine peut aborder
la mort chez l’animal et la mort selon des lois naturelles de la vie (voir vieillesse). «Tout
dans la vie a un cycle, après la nuit vient le jour, après l’hiver, le printemps. » (Kübler-Ross,
1992, p. 11)
La mort des animaux familiers apparaît donc comme une déchirure dans le bonheur de l’enfance,
comme un avertissement de l’aspect tragique de l’existence et les expériences sont verbalisées facilement.
La mort d’un chat, d’un oiseau [ou autres], provoque le désespoir ou l’étonnement en même
temps qu’il révèle la fraîcheur de la sensibilité de l’enfant. (Martin, 1978, p. 409)
Dans l’ensemble des livres pour enfants, l’animal meurt de vieillesse, c’est-à-dire de manière
idéale. Bruno Bettelheim (1979) dit qu’«au cours de ses premières années, jusqu’à l’âge de 8 ou
10 ans, l’enfant ne peut se former des concepts hautement personnalisés qu’à partir de ce qu’il
expérimente» (p. 81). C’est pourquoi, au cours de la recherche-formation existentielle, la lecture
des ouvrages se faisait toujours dans une dynamique de groupe où les enfants approfondissaient
leur questionnement. Les enfants avaient besoin de comprendre la mort en faisant appel à leur
imaginaire. Ils allaient jusqu’à mimer ou ritualiser des scènes vécues dans les ouvrages pour
mieux comprendre et intégrer le concept de la vie et de la mort. C’est uniquement à partir de
vécu que la compréhension de l’avant et de l’après-mort est possible par l’expérience des étapes
de deuil (par exemple, faire référence aux types de relations, aux rituels).
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Les livres suggèrent des notions à l’enfant, mais c’est à lui d’en faire l’expérience intérieure.
Nous avons jugé opportun de faire une analyse de quelques ouvrages où se marient les thèmes
de la mort et de l’animal, en fonction de nos connaissances acquises auprès des enfants. Les
ouvrages peuvent introduire le thème au cours d’une discussion. Nous avons choisi des livres
enfantins comme matériel pédagogique pour qu’ils puissent être utilisés après notre intervention,
car les enseignants se plaignaient de ne pas avoir d’outils à leur disposition.
Les divers ouvrages mentionnés ci-dessous indiquent que le thème de la mort n’est pas pris
en considération d’une manière satisfaisante et qu’il faut l’intégrer dans un projet plus cohérent,
suppléant leurs carences essentiellement pédagogiques, comme dans le cadre de la rechercheformation.
Un ouvrage qui suscite un réel débat sur la mort serait un album écrit par des enfa n t s
en dehors d’expériences douloureuses. Les livres écrits par des adultes en fonction de leur vécu
peuvent donner un caractère exclusif à la mort. Lors de la recherche-formation existentielle,
nous avons introduit la lecture d’albums suivie de discussions afin de rendre à la mort son caractère
à la fois universel et personnel, en fonction des expériences propres de chacun. La notion
de la mort ne peut être intégrée que lorsqu’elle a été vécue. La recherche-formation a permis
aux enfants de partager leur expérience et d’explorer leur perception sur la mort. Nous apportons
plus loin un exemple pratique à la lecture de l’album Au revoir Blaireau (Varley, 1996).
6.1 Les malheurs de Sophie
Dans Les malheurs de Sophie, oeuvre de la comtesse de Ségur (Rostopchine, 1857), Sophie
prend une initiative: « Je vais saler les petits poissons de maman ; j’en couperai quelques-uns
en tranches avec mon couteau, je salerai les autres tout entiers ; que ce sera amusant ! Quel joli
plat cela fera ! » (Rostopchine, 1857, p. 26) Sophie sale les petits poissons qui s’agitent jusqu’à
ce qu’ils deviennent immobiles. « En effet, ils restent immobiles : les pauvres petits étaient
morts. » (Ibid., p. 27) Sophie apprend ainsi ce qu’est la mort. Elle constate que l’immobilité
est un indice de la mort et qu’elle ne va pas sans douleur. «Au premier coup de couteau, les
malheureux poissons se tordaient en désespérés ; mais ils devenaient bientôt immobiles parce
qu’ils mouraient. » (Ibid., p. 27) Sophie explique à sa mère qu’elle ne connaissait ni la mort ni
l’acte de mourir. « Je ne voulais pas les tuer, je voulais seulement les saler, et je croyais que le
sel ne leur ferait pas de mal. Je ne croyais pas non plus que de les couper leur fit mal, parce
qu’ils ne criaient pas. » (Ibid., p. 32) Sophie ne sera pas punie, mais on lui infligera une pénible
correction lorsque, quelque temps après, elle découpera une abeille en plusieurs morceaux. Sa
mère n’accepte pas le fait que Sophie ait besoin d’expérimenter la mort par l’intermédiaire d’un
animal afin d’avoir des repères. Sophie ne pourrait pas faire cette expérience avec un humain.
Sa mère lui impose une punition macabre en supposant que Sophie comprendra la réalité de la
mort : « elle l’oblige à porter les morceaux d’abeille enfilés dans un ruban à son cou jusqu’à ce
qu’ils tombent en poussière ! » (Demers, 1997, p. 52)
Il est souhaitable d’accepter le fait de la destruction, lorsque l’enfant expérimente la mort
avec des petites bêtes, afin de l’intégrer dans son existence et de comprendre la valeur de la
vie. La vie quotidienne fournit de multiples occasions pour parler de la mort avec l’enfant. Dans
une visée éducative, il est bon que les adultes ne prennent pas la mort comme un mal mais comme
une expérience faite par l’enfant.
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6.2 Le sourire de Sara
L’album Le sourire de Sara (Daufresne, 1993) peut être lu par l’enseignant sensibilisé au
sujet de la mort. Il fait partie des ouvrages les plus répandus, bien qu’un accompagnement de
la lecture soit indispensable en raison de certains points soulevés comme l’euthanasie et le sommeil.
Sara est une girafe très malade qui aimerait s’endormir en paix, mais Monsieur le Professeur
ne veut pas la laisser mourir. Tendrement réunis autour d’elle, ses amis et petits-enfants chercheront
à distraire et à éloigner le professeur. Apaisée, la vieille Sara pourra quitter doucement
ce monde. L’adulte a peur de laisser s’endormir la girafe ou de la laisser mourir. La vieillesse
est inacceptable.
Les événements répertoriés dans l’album n’ont pas leur appellation exacte. La mort et la
vieillesse peuvent paraître comme un événement anormal ou pathologique, alors que c’est plutôt
l’attitude face à la mort qui n’est pas adaptée. Ce livre reflète bien le tabou de la mort et l’angoisse
de mourir. L’adulte met des obstacles pour que Sara ne meure pas de mort naturelle – qui est
habituellement perçue comme une mort idéale.
L’auteur de cet album ne se prononce pas sur la mort et aborde le problème de l’acharnement
thérapeutique. Il est prudent d’accompagner les enfants à la lecture de cet album, car elle
peut provoquer chez l’enfant une ambiguïté entre la notion de sommeil et celle de la mort. C’est
vers l’âge de 6 ans que l’enfant distingue la mort du sommeil. L’auteur introduit la peur de
s’endormir comme la peur de mourir. Si l’enfant n’est pas accompagné, il est en état d’assimiler
le sommeil à la mort et peut avoir peur d’aller se coucher. De plus, il peut aussi comprendre
qu’on peut revenir du pays des morts comme lorsqu’on se réveille. Nous nous demandons éga l ement
quel est l’enseignant suffisamment bien informé sur la prolongation de la vie pour aborder
d’un point de vue pédagogique ce sujet qui déchire les spécialistes de la question entre eux. Il
nous semble difficile, voire risqué, pour un enseignant d’accompagner la lecture de ce livre sans
avoir un minimum de connaissances et sans s’être posé certaines questions. C’est pour cela que
nous pensons que la recherche-formation existentielle a vraiment sa place à l’école, car elle
permet de former les enseignants sur la question de la mort.
6.3 La découverte de Petit-Bond
Le livre La découverte de Petit- Bond est écrit par Max Velthuijs (1991). La grenouille Petit-
Bond découvre un merle immobile et pose la question à des amis, dont Blanche, la cane, persuadée
qu’il est mort. «Mort ? Qu’est-ce que cela veut dire ? » Et le lièvre répond : «Tout meurt. » Petit-
Bond, soucieuse, demande: «Même nous ?» Et le lièvre répond: «Peut-être, lorsque nous serons
vieux… » (Ibid., p. 6) Cet ouvrage initie l’enfant à la dimension symbolique et au cérémonial.
Toutes formes d’initiations permettent de symboliser le fini et l’infini, de faciliter le travail de
deuil tout en accédant au caractère universel de la mort. Lors de la recherche-formation, les
enfants ont enterré une grenouille qui avait été prise en charge par la classe. Au cours de cette
démarche, les enfants ont pratiqué spontanément des rituels pour intégrer progressivement cette
perte. Le livre Petit-Bond souligne l’intérêt du rituel dans le travail de deuil. L’auteur suggère
une forme de recommencement de la vie lorsque, à la fin de l’album, Petit-Bond s’exclame devant
un autre merle chantant : «la vie est formidable ! » (Ibid., p. 15) Il est préférable que l’enfant
soit accompagné dans cette lecture pour éviter qu’il soit trop imprégné par cette suggestion sans
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avoir la possibilité de se poser des questions sur l’au-delà. Il serait intéressant d’un point de
vue pédagogique qu’un ouvrage représente l’après-mort d’un animal sous différentes questions
et sous différents angles afin de susciter des interrogations.
7. La littérature à domicile
7.1 Les livres glauques ou funèbres : un effet de mode
Actuellement, nous vivons dans une société qui est à l’écoute de ses émotions lors de sensations
fortes. Cette société projette ce type de comportement à l’enfant. L’école n’a pas pour
fonction d’apprendre à l’enfant à être à l’écoute de lui-même, et les parents ne sont plus franchement
disponibles pour accompagner leur enfant à la découverte de leurs émotions.
L’intérêt de ces ouvrages disponibles sur le marché revient aux enfants qui aiment jouer avec
la peur. Les enfants jouent à être morts (par exemple, faire le fantôme) et à donner la mort (par
exemple, tirer avec un pistolet), « justement parce qu’ils sont dans la vie, et ils ont tout à fait
raison parce c’est en donnant la mort imaginaire que la vie, dans sa réalité, prend tout son sens,
toute sa verdeur, seulement c’est une mort imaginaire » (Dolto, 1998, p. 47). «Ce que les enfa n t s
cherchent tout le temps, c’est l’inconnu qu’ils ne connaissent pas encore, et c’est pour ça qu’ils
jouent avec la mort, et qu’il faut les laisser jouer avec la mort. » (Ibid., p. 45)
Cependant, le jeu n’est pas la réalité. Face au tabou de la mort, l’enfant lit des ouvrages qui
lui permettent d’exorciser des peurs à un niveau collectif. Le plus souvent, ce genre d’ouvrage
se lit à la maison sans que l’enfant puisse être accompagné face aux questions qu’il peut soulever.
De plus, il importe que l’enfant puisse réfléchir sur la mort envers son imaginaire et ses perceptions,
même si certains livres tels que ceux de Robert Lawrence Stine (2001) et Christophe
Pike (1997) peuvent l’aider dans une telle démarche. Gérard Poussin (1998), auteur de L’enfant
et le psychologue, montre que l’« enfant trop petit pour “penser” l’idée de la mort, va pouvoir
plus aisément se la représenter en lisant un roman d’horreur ».
Contrairement à Gérard Poussin (Ibid.), nous soutenons que l’acceptation de la mort passe
par le vécu et non par la pensée. Le jeune enfant n’a pas besoin de se représenter la mort par
la pensée, comme l’adulte ; il la perçoit en fonction de ce qu’il vit (par exemple, rupture, séparation).
Il intégrera plus facilement un événement vécu que quelque chose qui viendrait de
l’extérieur. Cependant, si, au lieu que l’enfant soit isolé dans son expérience du deuil, il était
accompagné, il aurait les moyens de se faire une idée de la mort. La société propose un monde
de plus en plus effrayant pour les enfants, et s’ils réclament avidement des livres d’horreurs,
c’est surtout pour se sentir exister, et ils peuvent souffrir très tôt de problèmes d’identité alors
qu’un enfant qui parlera de la mort va être renvoyé à s’interroger sur la vie. La peur semble
donc préférable au flou existentiel. La société se représente la mort en l’identifiant à la peur
puisqu’elle est absente des discussions. Ce comportement est le reflet d’une société qui dénie
la mort et, donc, la vie. De nouveau, la recherche-formation existentielle permet de débattre
des sujets autour de la mort comme la peur ou l’acte du mourir. Lors de débats autour d’un
ouvrage sur la mort, les enfants expérimentent le deuil et partagent toutes les questions qui surgissent
lors de la lecture.
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8. La méthodologie de la recherche-formation existentielle
Notre démarche pédagogique repose sur les constats et les analyses que nous venons de présenter,
ainsi que sur la mise en oeuvre d’une méthode élaborée par René Barbier (1996), sociologue
français. Nous utilisons la recherche-action existentielle du professeur Barbier pour aborder
la question de la mort avec des groupes d’enfants dans le contexte actuel. René Barbier (Ibid.)
propose quatre types de recherche-action : une recherche-action à dominante psychosociale, une
recherche-action à dominante expérimentale, une recherche-action à dominante transpersonnelle,
une recherche-action à dominante existentielle. La visée de la recherche-action existentielle
est centrée sur
l’univers écologique du sujet où se jouent les dimensions de son autoformation, sur les plans intellectuel
(s’instruire, s’informer) affectif et existentiel (se former) et transpersonnel (s’éveiller) [qui]
se situe à l’interférence des deux axes. (p. 51)
La recherche-action comporte une posture et une inscription nouvelles du chercheur dans
la collectivité. Elle suppose donc la reconnaissance d’une compétence née de la recherche des
praticiens de l’éducation et du social. Dans cette perspective, la recherche-action devient existentielle
et s’interroge sur « la place de l’homme dans la nature » et «l’action organisée pour
lui donner sens ». Elle implique un « rapport à la complexité de la vie humaine prise dans sa
totalité dynamique » (I b i d., p. 7) et ne se prémunit plus face à la relation d’inconnu que présente
la finitude de toute existence. De ce point de vue, nous comprenons que la recherche-action
puisse porter sur des sujets qui affectent profondément la sensibilité humaine comme la souffrance
ou la mort. La recherche-formation vise, tant pour l’enfant que pour l’adulte, l’amélioration
de sa manière d’être face à la vie par la connaissance intérieure.
9. Les techniques de la recherche-formation existentielle
9.1 Les supports existants et les moyens inventés
Afin d’optimiser le caractère scientifique de cette démarche éducative, nous avons décidé
de mettre en oeuvre les différents moyens utilisés en recherche-formation existentielle comme
le questionnaire, l’entretien libre ciblé, les séances d’expression verbales et non verbales. Nous
mettons l’accent sur la créativité, les activités (à l’école et à l’extérieur) et les débats en rechercheformation
existentielle, amenant les enfants à expérimenter une certaine approche de la mort.
Il convient de rechercher systématiquement la production imaginaire des membres d’un groupe
quels que soient ses modes d’expression : dessins, bricolages, modelages, poèmes, chansons,
bandes dessinées, contes, documents informatiques, etc. C’est dans de tels documents qu’on peut
«découvrir des éléments pour comprendre la dynamique» (Barbier, 1996, p. 93) de ce que Gilbert
Durand (1999) appelle le « trajet anthropologique de l’imaginaire ».
Ainsi, nous avons utilisé des moyens pédagogiques comme l’écriture, le bricolage, le mime,
le modelage et l’illustration afin de trouver expression au sens que les enfants donnent à la mort .
En accord avec l’enseignant, des récits, des contes, des poèmes et des cassettes vidéo traitant
du sujet de la mort et du deuil chez les enfants ont été utilisés. Ces outils pédagogiques se sont
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 37 à 56 50
montrés adaptés aux besoins du groupe parce qu’ils explorent la mort et le deuil tout en permettant
de distinguer les deux concepts et de constater que la mort est un fait pour les autres
et pour soi-même. La recherche-formation nous a conduite à créer nos propres supports (comme
la réalisation d’un album, de poèmes). Ces outils créés par les enfants, adaptés à leur langage
et à leur besoin de parler de la mort permettent de donner une réponse à la problématique du
deuil. Ces instruments peuvent servir à d’autres enseignants pour les aider à attirer l’attention
des parents sur le sujet de la mort et ainsi libérer l’expression de leurs enfants.
9.2 L’observation participante existentielle
L’observation participante existentielle a pour objectif de permettre aux enfants du groupe
de s’impliquer dans l’expression de leur besoin et de mettre en place des actions qui favorisent
leur bien-être. Selon Georges Lapassade (1996), sociologue français, l’observation participante
existentielle est d’abord un dispositif de recherche (p. 23). Les techniques employées «nous
permettent de comprendre la vie affective, imaginaire des membres du groupe-cible comme du
chercheur collectif » (Barbier, 1996, p. 93). Les enfants observés/ observateurs sont susceptibles
de devenir des observateurs de qualité en développant une certaine épaisseur psychique. L’ o b s e rvation
permet aux enfants de s’identifier entre eux par l’intermédiaire des contenants de pensée.
La précision des changements (ou résultats) dans cette recherche trouve sa place entre l’observation
des faits directs et la restitution qui en est faite. Nous tenons compte du changement qui
se produit durant l’observation chez les observés, de la communication de nos propres observations
et de notre subjectivité, étant nous-même observatrice/ observée. L’observation elle-même
s’en trouve transformée.
Les évaluations et les changements peuvent être repérés à partir d’observations transversales.
Aussi, « tous les lieux de rencontre habituels sont propices à l’écoute intéressante », que
ce soit à la sortie de l’école ou lors de visites extérieures « sans oublier les lieux plus officiels
et institutionnels… » (Barbier, 1996, p. 92) comme l’établissement scolaire. Les personnes
concernées participent afin d’être réceptives à ce que les enfants extériorisent de leurs pulsions
de vie et de mort. Celles-ci les renvoient à leur propre enfance (séparation, premier jour
d’école, etc.). Il est essentiel que les adultes observent ce qu’ils éprouvent au contact des enfa n t s
sans négliger pour autant leurs propres sentiments et leur histoire. La présence du groupe rassure
les enfants, les aide à se repérer et à satisfaire leur besoin existentiel. Les personnes qui
s’impliquent savent qu’elles sont des endeuillées et il est sans doute essentiel qu’elles comprennent
le principe de l’attachement et du non-attachement au groupe. Elles observent, tout en
s’observant, ce qui se passe chez l’autre afin de percevoir les multiples facettes de la mort (peur,
angoisse, croyance, etc.) pour s’en détacher. Le groupe en recherche-formation existentielle est
accueillant, ouvert et disponible à tout ce qui se passe en son sein. De fait, les adultes concernés
ressentent ce que les enfants éprouvent. La dynamique de la recherche-formation existentielle
aide les enfants à comprendre la nécessité de lois pour la vie en groupe et, donc, en collectivité.
Le groupe incluant les enfants et les adultes donne accès aux différentes façons d’observe r
la mort au plan collectif. Les adultes et les enfants s’intéressent à leur manière de réfléchir sur
l’existence. Le détour par la pensée d’autrui semble nécessaire, même s’il s’agit de subjectivité,
puisque le fait d’être observé et observateur favorise l’attention et l’intérêt du groupe.
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9.3 Interactions
Les interactions dans la dynamique du groupe permettent aux enfants :
– de bénéficier de l’attention du groupe, ce qui crée des liens collectifs ;
– de répondre à des questions individuelles et précises en bénéficiant d’informations enrichissantes
pour chacun d’entre eux ;
– d’être libres de s’exprimer sur la mort et de s’en faire une idée, grâce non seulement à l’apport
des autres élèves mais aussi à la présence d’un adulte ayant déjà réfléchi sur la mort
et la vie, et avec lequel ils peuvent échanger leurs pensées ;
– de recueillir les interrogations soulevées pour les exprimer ultérieurement lors de prochaines
séances de partage (sauf en cas d’urgence) ;
– de s’ouvrir intellectuellement et de réfléchir sur d’autres comportements culturels.
10. La contractualisation en recherche-formation
existentielle et la rétroaction du problème
10.1 Introduction
En principe, la recherche-formation existentielle n’est pas due à l’initiative du chercheur.
Le contexte social actuel fait apparaître des besoins nouveaux. Ainsi, lors de « catastrophes »,
on crée des cellules de crise pour venir en aide aux personnes victimes d’un événement inattendu.
Est-ce que l’école se donne les moyens de se préparer avant qu’un tel événement n’arrive?
L’école ne se donne plus les moyens de répondre à ces besoins. Une formation dans le cursus
des enseignants serait bien utile. Nombreux sont les enseignants intéressés par une formation
sur la mort, mais les décideurs en jugent autrement faute de moyens financiers.
Nous avons donc proposé la mise en oeuvre de recherches-formations existentielles pour
aborder le problème de la mort. Lorsque nous avons fait appel à des volontaires, certains ont
répondu favorablement à la proposition, ayant conscience d’interrogations sur la mort auxquelles
il est difficile de faire face. Un échange direct entre personnes du monde scientifique (entre
autres) et professionnels de terrain est nécessaire pour connaître les moyens disponibles, dans
une société donnée, pour traiter les problèmes qui se posent. En effet, lorsque nous avons présenté
notre démarche dans les écoles, un nombre non négligeable d’enseignants ignoraient qu’une telle
initiative pouvait exister, alors qu’ils se sont retrouvés désemparés face à la mort. Dans l’ensemble,
les groupes qui ont accepté de participer à notre recherche se sont mis d’accord sur les
questions habituelles (qui ?, avec qui ?, quand ?, comment ?, etc.) de la recherche-formation. En
gros, le groupe précisait oralement les fonctions de chacun, le calendrier, les finalités de la
recherche-formation, la déontologie, les valeurs communes sur le sujet, les implications collectives
et la participation aux évaluations de la recherche sur le terrain. Cette démarche se
réalisait dans l’anonymat, et tous les enfants le respectaient. Cet anonymat était chaque fois
précisé, car les enfants soulevaient des événements cachés (par exemple, alcoolisme d’un parent,
maltraitance d’un enfant, tentative de suicide, etc.). Il existait un lien «humain » entre les enfa n t s
et les adultes.
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10.2 Personnes concernées
L’équipe en recherche-formation existentielle comprend un directeur de recherche, les
inspecteurs de l’Éducation nationale, les directeurs et les professeurs des écoles, les maîtres
formateurs, les conseillers pédagogiques, les psychologues scolaires et la chercheuse. Le rôle
de l’équipe et le nombre de personnes impliquées se modifient en fonction du lieu. Par rapport
aux démarches effectuées, rares ont été les réponses positives en raison du nombre de personnes
qui devaient donner leur accord (inspecteurs de l’Éducation nationale, les directeurs, les
professeurs des écoles, les parents et les enfants). Les responsables craignent d’enfreindre la
liberté d’expression des enfants en ouvrant le débat sur la mort, ce qui touche à la sphère des
croyances. La méthodologie en recherche-formation permet aux enfants de s’exprimer librement
(ou non) sur des sujets interdits afin qu’ils puissent approfondir leur propre perception.
10.3 Objectifs du groupe en recherche-formation existentielle
Les objectifs sont de favoriser l’expression des émotions, de développer l’esprit critique et
de favoriser un discernement des situations ambiguës dans le milieu environnemental et familial,
d’améliorer la qualité de la vie en se posant des questions sur la mort, d’offrir un lieu où
les enfants peuvent poser des questions existentielles, d’écouter les enfants parce qu’ils sont
confrontés à la mort dans leur quotidien, d’amener les enfants à réfléchir sur l’existence parce
qu’ils sont conditionnés par la peur des adultes, de prévenir des attitudes à risque et toute form e
de dépendance.
11. Exemples de recherche-formation existentielle
11.1 Pendant la lecture d’un album
Un enfant lit l’histoire de Blaireau (Varley, 1996), tandis que les autres élèves prêtent une
oreille attentive. Blaireau, l’ami de tous, un jour s’éteint parce qu’il est vieux. Il n’avait pas
peur de la mort, il l’attendait même. Son corps ne fonctionnait plus aussi bien qu’auparavant.
Seule la tristesse de ses amis l’inquiétait. Mais la présence de celui qui a dû partir habite ceux
qui l’aimaient et le dialogue ainsi n’est pas interrompu. L’auteur de cette histoire raconte l’avant,
le pendant et l’après-mort. L’avant est présenté sous la forme de préparatifs à un voyage. Cette
idée de « voyage» n’est pas neutre d’un point de vue culturel. Le pendant consiste en la traversée
d’un tunnel, comme s’il s’agissait d’une mort imminente. On peut voir, malgré le retrait
historique des instances religieuses, que les mentalités sont encore influencées par l’univers
culturel et religieux. L’expérience de mort imminente, tout comme le néant, n’est pas scientifique.
Pour que cette démarche soit réellement pédagogique, il convient d’explorer avec l’enfa n t
les multiples facettes des croyances sur l’après-mort. Lors de cette séance en recherche-formation
avec des enfants âgés de 6 ans, certains ne comprenaient pas ce passage dans le tunnel où
sont dessinées deux flèches, l’une pour aller vers la vie et l’autre vers la mort. Pour ces enfants,
Blaireau se tue puisqu’il choisit de prendre la direction de la mort. Pour l’enfant, la mort provient
d’un phénomène extérieur. Cet exemple peut nous montrer qu’il est important de répondre aux
questions des enfants et d’accompagner les jeunes dans leur lecture. En explorant le sujet de
la mort, les enfants s’aperçoivent que tout le monde est concerné par la mort et qu’elle peut
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survenir à n’importe quel moment. L’après- mort de Blaireau correspond aux souvenirs agr é a bles
qui restent. Les enfants, par l’intermédiaire de cet animal, se sont identifiés à leur propre mort
et se sont représenté la mort sous forme imagée. Un enfant peut être plus sensible à la mort
d’un animal qu’à celle d’un adulte en raison de sa familiarité. La perte ne sera pas vécue de la
même manière s’il s’agit de la mort d’un humain, d’un animal ou de la destruction d’un objet.
Dans cette démarche, les enfants ont pris appui sur des images pour comprendre la mort non
«illustrable ». Les images ne représentent pas la mort. Vladimir Jankélévitch (1994) dit : «On
ne peut expliquer que ce qu’il y a autour de la mort, pas la mort elle-même. » (p. 119) C’est
pourquoi, outre les débats, nous avons observé la mort d’un animal. Pour nous représenter la
m o rt sans émotion et sans jugement, nous l’avons observé. Tandis que le livreAu revoir Blaire a u,
de Susan Varley (1996), permet d’effectuer un travail en amont avec l’enfant, en imaginant l’avant-
mort, mais aussi de rassurer celui qui reste.
11.2 Pendant la lecture d’un conte
Pour composer un poème sur la mort et la vie, l’enseignante et la chercheuse ont introduit
la lecture d’un conte populaire roumain, Jeunesse sans vieillesse et vie sans mort ( Slaves, 1979),
avec des élèves de 7 à 8 ans. Le héros part à la conquête d’une vie sans mort. Ce conte permet
de se rendre compte que la vie ne peut pas exister sans la mort. Il interroge sur le sens de la vie
à travers l’acte de mourir. Les enfants se sont beaucoup interrogés. Ils ont cherché à comprendre
ce qu’ils vivaient dans leur quotidien. Ils se sont demandé pourquoi les adultes pleuraient sur les
morts. Ils ont découvert leur mode de vie, leur culture et celles des autres. Ils ont partagé leur
idée sur la vie et sur la mort. Ils ont changé dans leur attitude, ils ont écouté davantage les autres
et leur ont laissé plus d’espace de parole. Les enfants ont pu ainsi prendre conscience que la mort
a son utilité dans la vie et relier ces deux concepts qui paraissent disjoints par la collectivité.
11.3 Après diverses lectures, le travail d’écriture
Bien souvent, dans les albums, il s’agit d’histoires racontées par les adultes correspondant
à leur propre vécu. Dans ce cas, l’imaginaire chez l’enfant se réduit, ainsi que le champ du réel,
alors que le défi de créer pour les enfants implique une sorte d’alchimie existentielle. Dans la
mise en pratique de la recherche-formation, nous avons conclu les huit séances, qui incluaient
deux séances de lecture, par la réalisation d’un album. Ce sont les vécus, les questions et les
souvenirs des enfants sur la mort qui leur ont permis de construire cette histoire. Cet album a
été réalisé par les enfants selon leur propre perception de la mort. Ils en ont dicté le texte aux
deux animatrices (l’enseignante et la chercheuse) impliquées dans la démarche. Les enfants ont
ensuite illustré les textes par des dessins à la peinture à l’eau et aux crayons de bois, les données
ont été saisies à l’ordinateur. Ce travail d’écriture a permis une réelle restitution de la perception
de la mort chez les enfants concernés. Aux rites d’initiation à la société des adultes si souvent
symbolisés dans les contes oraux traditionnels, et plus spécialement dans ceux qui reprennent
les mythes des sociétés tribales auxquelles s’intéressent les ethnologues, s’est substitué un autre
phénomène social d’intégration (Gillig, 1997, p. 5) dans une culture où la tradition de l’écriture
prévaut et où l’apprentissage de la lecture est en quelque sorte l’épreuve initiatique requise
pour appartenir pleinement au groupe (Gardaz, 1985, p. 32).
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La lecture des contes et surtout l’expression des représentations des enfants de cette classe
face à la mort ont probablement une grande importance. La représentation de la mort est bien
plus complexe, vaste et variée dans l’imaginaire des enfants que dans les histoires écrites par
les adultes.
12. Les résultats qualitatifs
Dans l’ensemble, les enfants ont apprécié de parler de la mort, car c’était un thème facile
à aborder pour eux et différent des sujets d’étude de l’école. Les enfants sont parvenus à parler
de leurs propres émotions et se sont impliqués davantage afin de transmettre au groupe une
partie de leurs sentiments et perceptions à propos de la mort. Il est apparu que les enfants étaient
quotidiennement confrontés à la mort. Le groupe leur a permis de se concentrer et de partager
leurs idées. Le simple fait de parler de la mort a été un moyen d’améliorer l’apprentissage scolaire.
Parce que la majorité des enfants a établi un lien entre le vécu et ce qu’ils lisaient (album,
livret traitant de la mort, etc.), l’intérêt pour la lecture leur a permis d’améliorer la diction, l’attention,
la concentration et leur apprentissage. Certains d’entre eux sont arrivés à une meilleure
écoute et une plus grande concentration. Ainsi, une fille de 7 ans a amélioré sa diction et a acquis
plus de facilité à transmettre ses idées. Un garçon de 7 ans a commencé la lecture pendant cette
période ; il s’est mis à lire alors qu’il ne le faisait pas d’habitude.
L’attention et l’observation générées par le groupe ont permis aux enfants et aux éducateurs
de devenir eux-mêmes attentionnés et observateurs. Les mises en situations, les partages d’ex p ériences
donnaient aux enfants un regard différent sur la mort et sur autrui. Ils s’exprimaient
librement, en dévoilant des situations héréditaires, des secrets familiaux et des difficultés existentielles
dans le but de les résoudre en famille. Les enfants qui se sont exprimés sur ce tabou
se débarrassaient de l’image macabre de la mort. Ils ont parlé de la mort comme d’un état normal,
mettant la société face à la réalité. Le fait de parler de la mort dès le jeune âge est une
action préventive et très vivante.
13. Conclusion
Grâce à la démarche de groupe, les enfants ont posé spontanément des questions sur la mort
en lisant des ouvrages en lien avec leur enseignant habituel et leur famille, permettant d’approfondir
le sens de la vie. Cette démarche a révélé que nombreux étaient les adultes qui cachaient
la mort et les morts aux enfants, et que cela avait un retentissement sur la scolarité et la santé
des élèves. Le fait que les enfants se soient exprimés sur le sujet de la mort a été un soutien
pour leur famille, en révélant parfois des événements jusqu’alors cachés. Les enfants et les adultes
en recherche-formation existentielle ont apprivoisé la mort en amont des difficultés existentielles
a fin de mieux s’armer face à la vie. Un enseignant conscient de l’importance éducative de l’attention
à la mort et de la nécessité d’accompagner la lecture des enfants sur ce thème saura saisir
l’occasion, dans la classe, pour explorer ce sujet si complexe.
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Abstract
This article presents data gathered through interviews with about thirty teachers who recently took their pupils on a museum visit. The museum is viewed as supplementary to school, useful for some and necessary for others. The relations established with museums are largely in the nature of service consumption; some respondents, however, have developed close collaborative ties with museums. There is consensus as to the criteria for determining whether a visit has been successful. These data, when placed alongside those available in the scholarly literature, make it possible to draw an initial portrait of the representations that high school teachers have of the school-museum partnership.
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est perçu comme un complément à l’école : utile pour certains, nécessaire pour d’autres.
Les relations établies avec les musées sont majoritairement de type consommation de
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un premier portrait des représentations que les enseignants du secondaire se font du partenariat
école-musée.
Abstract – This article presents data gathered through interviews with about thirty teachers
who recently took their pupils on a museum visit. The museum is viewed as supplementary
to school, useful for some and necessary for others. The relations established with
museums are largely in the nature of service consumption ; some respondents, however,
have developed close collaborative ties with museums. There is consensus as to the criteria
for determining whether a visit has been successful. These data, when placed alongside
those available in the scholarly literature, make it possible to draw an initial portrait of
the representations that high school teachers have of the school-museum partnership.
Le partenariat musée-école
aux yeux des enseignants
du secondaire : un appui
au principe, mais une implication
concrète encore hésitante
1. Introduction
Depuis quelques années, le partenariat en éducation est fréquemment évoqué dans la documentation
consacrée aux nouvelles approches en éducation. Plusieurs auteurs contemporains 1
soulignent l’intérêt et le besoin d’un partenariat entre l’école et les institutions éducatives de la
communauté. Les avantages reconnus des projets en partenariat sont nombreux : ils offrent aux
jeunes de nouvelles voies d’accès au savoir complémentaires à celles déjà proposées à l’école,
ils favorisent les interactions entre les jeunes et les experts du milieu et ils facilitent le transfert
et la réutilisation des connaissances acquises dans un milieu ou un autre. Les auteurs soulignent
également l’apport potentiel du partenariat dans la résolution de différents problèmes auxquels
fait face l’école d’aujourd’hui : décrochage, démotivation, échecs répétés, etc. Bon nombre de
réformes éducatives récemment implantées font référence au partenariat et incitent les écoles
à multiplier leurs liens avec les institutions du milieu (Anadòn, 1998; Departement for Education
and Employement [DFEE], 2001; Gouvernement du Québec, 1997a). Alors que par le passé,
le partenariat en éducation a surtout été offert aux jeunes du secteur de la formation professionnelle,
il est aujourd’hui proposé à une grande variété d’élèves des secteurs réguliers du
primaire et du secondaire.
2. Le partenariat en éducation
Comment définit-on aujourd’hui le partenariat en éducation et quelles formes prend-il
lorsqu’il est appliqué ? Les spécialistes dans le domaine (Clénet et Gérard, 1994; Landry, 1994;
Zay, 1994) s’entendent pour souligner la difficulté de définir clairement et simplement le partenariat.
C’est un concept polysémique utilisé pour dénommer une grande diversité de relations.
Zay (1994) n’en propose pas moins une définition générale. Le partenariat, selon elle, correspond
à une relation de collaboration entre individus d’institutions différentes qui s’insère dans
une idéologie de consensus et qui implique le partage d’atouts individuels pour la réalisation
d’objectifs communs. D’autres auteurs, plus pragmatiques, proposent d’apprivoiser ce concept
à partir des différents modes d’application possibles ou observés. Lemerise (1998a), par exemple,
propose une classification en fonction du temps consacré à la collaboration : le partenariat
à long terme où la collaboration entre partenaires s’échelonne sur plusieurs mois ; le partenariat
à moyen terme, une collaboration d’une durée de quelques semaines ou de quelques mois ;
e n fin, le partenariat à court terme qui, à peu de choses près, dure le temps d’une visite dans une
institution du milieu. Landry (1994), pour sa part, distingue les partenariats en fonction du type
de collaboration inter-institutionnelle chaque fois observé. Trois grands types de partenariat sont
ainsi identifié s : le partenariat de service où les liens créés entre les partenaires sont plutôt informels
et les rapports entretenus surtout bureaucratiques ; le partenariat associatif, se caractérisant
par des rapports occasionnels qui ont lieu grâce à un concours de circonstances et qui permettent
la réalisation d’un projet ponctuel ; enfin, le partenariat de réciprocité où les liens tissés
entre les partenaires sont étroits et nombreux, tout en étant articulés autour d’un but commun.
Depuis quelques années, livres et revues en éducation font état de différents partenariats
créés entre l’école et des institutions du milieu. Chaque type de partenariat a, en quelque sorte,
son propre univers de référence et sa documentation spécifique. Les institutions participantes
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sont très diversifiées : musées, bibliothèques, associations culturelles, organismes communautaires,
services de santé, médias, centres de recherche, industries. Le type de partenariat qui
retient ici notre attention est celui qui relie l’école aux institutions muséales du milieu.
2.1 Partenariat entre l’école et les musées
Les musées et les écoles ont clairement des intérêts communs ( initier les jeunes aux sciences,
aux arts, à l’histoire, etc.). Plusieurs auteurs ont fait le point sur l’intérêt et la faisabilité
du partenariat musée-école (Allard et Boucher, 1991; Anderson, 1997; Blais, 2001; Hein, 1998;
Mellouki, Gauthier et Simard, 2003). Au cours des deux dernières décennies, plusieurs initiatives
de partenariat ont été prises au profit d’élèves du primaire ou du secondaire (Education
Extra, 1999; Institute of Museum and Library Services [IMLS], 1996; Lemerise, 1998a, 1999;
Gouvernement du Québec, 2000). Des études d’impact ont aussi été menées et plusieurs décrivent
les retombées positives observées (Allard et Boucher, 1991; Borun, Massey et Lutter, 1993;
Diamond, St. John, Cleary et Librero, 1987 ; Donald, 1991 ; Education Extra, 1999 ; Morton-
Weizman et Evenden, 1995). En règle générale, les élèves du primaire sont beaucoup plus
impliqués dans les projets de partenariat avec les musées que ceux du secondaire (Daignault,
2003 ; Hooper-Greenhill, 1991; Lapointe, 2001; Lemerise, 1998b; Schaub, 1994). Différents fa cteurs
sont évoqués pour expliquer cette différence : l’étroite correspondance entre les objectifs
des programmes scolaires du primaire et les activités offertes par les musées ; des contextes de
travail plus souples au primaire qu’au secondaire ; une grille d’horaires facilement modifiable ;
la présence d’enseignants titulaires, etc. La documentation se rapportant au partenariat spécifique
des écoles secondaires et des musées est peu abondante et encore très peu de choses sont
connues concernant la relation que les enseignants du secondaire entretiennent avec les musées.
2.2 Les enseignants du secondaire et les musées
Pour la période allant du début des années 1990 à 2001, seules sept études de type enquête
ont investigué la relation que les enseignants du secondaire entretiennent avec les musées 2. Ces
études sont très disparates : certaines utilisent des méthodologies rigoureuses, d’autres pas; certaines
s’adressent à un très petit nombre de participants, d’autres incluent un grand nombre de
sujets. Les principales données fournies par ces études concernent essentiellement trois grandes
composantes : la fréquence d’utilisation des musées, la perception du rôle des musées dans le
développement et l’apprentissage des jeunes et, pour finir, les éléments défavorables à l’utilisation
des musées.
2.2.1 Fréquence d’utilisation des musées
Dans trois des études répertoriées, les enseignants déclarent utiliser régulièrement les musées.
Dans l’enquête de Stone (1993), menée aux États-Unis auprès de plus de 500 enseignants en
arts plastiques, ce sont 67 % des répondants qui signalent avoir fréquenté un musée avec leur
groupe au cours de la dernière année. Selon l’étude de Peignoux et Eidelman (1998), réalisée
dans une petite région de la France, 86% des 65 enseignants du secondaire interrogés rapportent
des visites annuelles. Dans les écoles secondaires de la région londonienne, les sorties en
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musée sont également fréquentes et régulières (Hooper-Greenhill, 1991). Les données recueillies
par Lemerise (1998b), puis, plus tard, par Matias et Lemerise (2002) tendent, pour leur part,
à démontrer que les enseignants québécois du secondaire utilisent assez peu les musées : seuls
39% des 280 enseignants interrogés disent avoir fréquenté un musée plus d’une fois au cours des
cinq dernières années. Il est évidemment difficile, à partir des quelques rares données disponibles,
de tirer des conclusions définitives au sujet des habitudes de visite des enseignants du secondaire.
D’autres données devront être colligées avant que l’on puisse confirmer, par exemple, que les
enseignants européens ou américains sont de plus grands usagers de musées que les enseignants
du Québec, ou encore que les enseignants d’arts plastiques des différents pays fréquentent plus
souvent les musées avec leurs élèves que leurs collègues enseignant d’autres matières.
2.2.2 Perceptions du rôle des musées dans le développement
et l’apprentissage des jeunes
Les enseignants consultés dans quatre des études répertoriées (Eidelman, Peignoux et
Bergeron, 1997 ; Matias, Lemerise et Lussier-Desrochers, 2001 ; Peignoux et Eidelman, 1998 ;
Stone, 1993) s’entendent pour dire que la visite ou le projet en musée permet aux jeunes de
réaliser des apprentissages en lien avec les programmes scolaires, mais aussi des apprentissages
au sens large du terme: ouverture sur le monde et sur la culture, hausse du niveau de curiosité,
maîtrise accrue des habiletés générales de pensée, etc. Chez Eidelman et al. (1997), de même
que chez Stone (1993), plusieurs participants soulignent que la visite au musée les aide à renouveler
et à enrichir leurs méthodes ou leurs outils d’enseignement. Dans l’ensemble, il y a clairement
consensus quant à l’apport positif des musées dans le processus d’apprentissage et de développement
des jeunes. Malgré cette perception positive, plusieurs enseignants ne parviennent pas à
se mobiliser ou à surmonter les obstacles reliés à l’organisation d’une sortie au musée.
2.2.3 Éléments défavorables à l’utilisation des musées
En règle générale, les enseignants s’accordent pour dire que les grilles des horaires, les coûts
impliqués et la lourdeur des programmes scolaires sont de grands obstacles aux sorties scol a i r e s .
On s’entend aussi sur l’idée que la fréquentation des musées par les écoles serait plus élevée
si les musées informaient mieux les enseignants (de façon plus personnelle, par exemple) et s’ils
offraient des activités plus en lien avec les programmes scolaires (Matias et al., 2001; Peignoux
et Eidelman, 1998; Schaub, 1994). On mentionne également l’intérêt et le besoin de personnes
ressources dont le rôle serait d’assister les enseignants dans l’organisation des visites.
La relation que les enseignants du secondaire entretiennent avec les musées commence donc
à être mieux connue. Il est toutefois impératif que les études et les enquêtes dans le domaine
se poursuivent. En effet, avant même d’envisager des actions concrètes visant à soutenir une
collaboration plus ample et plus fréquente entre les musées et les écoles secondaires, il nous
apparaît important de recueillir des informations sur un certain nombre d’éléments encore peu
investigués et pourtant utiles à la bonne implantation de projets de partenariat entre les écoles
et les musées. Parmi les questions auxquelles il importe, selon nous, d’avoir réponse, trois retiennent
notre attention: 1) Quelles distinctions les enseignants visiteurs font-ils entre le rôle éducatif
des musées et celui de l’école ? 2) À quel type de partenariat les enseignants utilisateurs des
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musées adhèrent-ils ? et 3) Quels critères utilisent-ils pour statuer sur le succès ou non d’une
visite ou d’un projet en musée ? Ces questions ont été posées à des enseignants québécois déjà
utilisateurs des musées.
3. Méthodologie
3.1 Outil utilisé : l’entrevue semi-structurée
Un canevas d’entrevue semi-structurée a été élaboré. Ce canevas compte une quinzaine de
questions. Certaines de ces questions visent à étudier plus en profondeur des thèmes déjà abordés
dans Matias et Lemerise (2002) (la conception du rôle éducatif des musées et l’état actuel
de la relation musée-école, par exemple). D’autres questions portent sur des thèmes non encore
investigués auprès des enseignants québécois, tels que ceux de la complémentarité entre l’école
et le musée et les critères de succès d’une visite ou d’un projet en musée.
En début d’entrevue, quelques questions sont posées dans le but de briser la glace et de
bien amorcer la discussion (l’origine de leur intérêt pour les sorties en musée; l’ancienneté de
leur pratique de visite ; etc.). Outre cette introduction, le canevas d’entrevue comprend trois sections.
La première section porte sur les perceptions des enseignants du rôle éducatif des musées.
Quatre questions sont posées (Quelles sont les raisons qui vous amènent à sortir au musée avec
vos élèves ? On parle souvent de la complémentarité entre le musée et l’école. Comment vous
représentez-vous cette complémentarité ?, etc.). La deuxième section vise à mieux connaître la
façon dont les enseignants se représentent et vivent la relation musée-école. Six questions sont
posées (Comment décrivez-vous l’état actuel de la relation musée-école secondaire ? Lorsque
vous participez à un projet en musée, quel type de relation établissez-vous avec le personnel
du musée?, etc.). La troisième et dernière section aborde la question des critères utilisés pour
juger de la réussite d’une visite ou d’un projet en musée. (Un projet de partenariat qui fonctionne
bien, ça ressemble à quoi ? Quels sont les critères qui vous permettent de juger de la
réussite ou non d’un projet en musée?, etc.). Les entrevues duraient en moyenne 45 minutes ;
elles ont été réalisées en face à face (chercheur-enseignant) et enregistrées sur bande audio. La
plupart du temps, les entrevues ont eu lieu dans l’école où le répondant enseigne.
3.2 Caractéristiques des répondants
Pour être éligibles à l’étude, les enseignants devaient être au secondaire et avoir déjà participé,
au cours des cinq dernières années, à une ou plusieurs sorties au musée. Les participants
sollicités étaient, d’une part, des enseignants (N=37) qui, lors de la première phase de notre
recherche (Matias et Lemerise, 2002), avaient manifesté leur intérêt à participer à la phase
ultérieure de l’étude. Une cinquantaine d’autres enseignants du secondaire nous ont, d’autre
part, été référés par différents musées des régions de Montréal, de Québec et de l’Estrie. Parmi
les 91 enseignants contactés, 30 ont accepté de participer à l’entrevue. Le taux de participation
(33 %) peut sembler faible, mais il est néanmoins supérieur à ceux obtenus dans d’autres
recherches s’adressant à des populations analogues (Clive et Geggie, 1998; Matias et Lemerise,
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2002; Schaub, 1994). Ce taux nous apparaît d’autant plus satisfaisant que l’étude fut réalisée
dans un contexte sociopolitique peu favorable 3.
Les principales caractéristiques des 30 participants sont présentées au tableau 1. L’échantillon
comprend deux fois plus de femmes (21) que d’hommes (9). La moitié des participants
ont une longue expérience de travail dans le milieu éducatif (16 ans et plus). Un peu plus du
tiers ont entre 6 et 15 ans d’expérience ; seuls deux participants ont moins de 6 années d’expérience.
Les répondants sont spécialisés dans diverses matières ; les enseignants en arts plastiques
sont toutefois mieux représentés que les enseignants des autres matières. Les participants proviennent
de différentes régions du Québec : les grandes régions métropolitaines de Montréal et de
Québec sont les mieux représentées (47% de l’échantillon).
Tableau 1
Caractéristiques des répondants
Les réponses aux questions initiales permettent de constater que près de la moitié des participants
(43 %) sont de vieux routiers en matière de fréquentation des musées avec leurs élèves
(depuis plus de 10 ans). Le quart d’entre eux (23 %) sont, par ailleurs, des utilisateurs récents
(depuis moins de 6 ans). Les musées d’art sont les plus fréquemment visités (63 %). Suivent,
quasi ex æquo, les musées d’histoire, les musées de sciences et les musées de civilisation (environ
20% chacun).
3.3 Méthode d’analyse des données
Une analyse de contenu inductive a été appliquée aux verbatims recueillis auprès des 30
participants. La méthode de codage utilisée est celle proposée par Van der Maren (1995). Deux
contre-codages sont réalisés. Un premier contre-codage fait sur les neuf premières entrevues
cotées, nous a permis de vérifier la clarté et l’exclusivité des catégories élaborées (r = 0,80).
Le second contre-codage, réalisé en fin d’analyse, a porté sur 40% (choisi aléatoirement) du
matériel codé. Le coefficient de fidélité obtenu fut très satisfaisant (r = 0,92). Le traitement statistique
appliqué aux données est de type descriptif (distribution des réponses en termes de
fréquences ou de pourcentages). Seules les données principales de chaque section sont ici présentées
; l’ensemble des données est toutefois disponible dans Matias et Lemerise (2003).
Sexe N % Ancienneté N %
au secondaire
Matière N %
enseignée
Région N %
Masculin 9 (30) 5 ans et moins 2 (7) Arts 15 (50) Montréal 11 (37)
Féminin 21 (70) Entre 6 et 15 ans 11 (38) Sciences 6 (20) Montérégie 4 (13)
16 ans et plus 16 (55) Histoire/géo 2 (7) Laval 2 (7)
Français 7 (23) Estrie 3 10)
Québec 8 (26)
Mauricie 2 (7)
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4. Résultats
4.1 Section 1 – Rôle éducatif des musées
La première partie de l’entrevue visait à cerner les motivations des enseignants à sortir au
musée avec leurs élèves. L’objectif était aussi de voir comment le rôle éducatif accordé au musée
se différenciait de celui attribué à l’école.
4.1.1 Pourquoi va-t-on au musée?
Les réponses à cette question ont pu être regroupées en quatre grandes catégories (tableau 2).
Tableau 2
Répartition des répondants par types de justifications répertoriées
La grande majorité des répondants (90 %) justifient leur fréquentation des musées par des
considérations pédagogiques. Plusieurs estiment que la sortie au musée est une façon de compléter
la matière abordée en classe, une façon de la rendre plus concrète. Pour d’autres, c’est un
excellent moyen de faire comprendre aux jeunes que l’on peut apprendre ailleurs qu’à l’école.
E n fin, pour quelques répondants, les sorties culturelles font partie intégrante de leur rôle d’enseignant.
Plus de la moitié des répondants (60 %) fournissent des justifications d’ordre culturel.
Ils mentionnent surtout l’importance de développer chez les élèves un intérêt pour le monde
culturel. La possibilité et l’intérêt d’être en contact avec les oeuvres ou les objets authentiques
sont soulignés par certains. Deux répondants ajoutent qu’ils ont l’espoir que ces visites scolaires
suscitent des habitudes de visite à long terme. L’apport positif que ces visites culturelles peuvent
avoir sur le développement personnel des élèves est une autre justification évoquée par
plusieurs (43 %). Selon ces répondants, le musée génère des questionnements, il favorise une
ouverture d’esprit et fait prendre conscience des différentes façons d’expliquer le monde. Près
du tiers (30 %) justifient leur pratique de sortie par le fait que le musée stimule la curiosité des
jeunes et fait naître ou découvrir des intérêts ou des passions.
Types de justifications répertoriées Pourcentage de répondants
Justifications d’ordre pédagogique 90
Justifications d’ordre culturel 60
Justifications liées au développement des élèves 43
Justifications d’ordre motivationnel 30
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4.1.2 Le musée par rapport à l’école
Quelles distinctions les enseignants font-ils entre le rôle éducatif du musée et celui de l’école?
Le tableau 3 présente les grandes catégories de réponses répertoriées.
Tableau 3
Rôles éducatifs du musée et de l’école : spécificité de chacun
Près des trois quarts (73 %) des répondants considèrent que le musée est un environnement
d’apprentissage complémentaire à l’école. Un lieu où la présence de « vrais » objets ou encore
la réalisation d’activités difficilement faisables en classe permet d’aborder autrement la matière
au programme, de la compléter et même d’aller plus loin :
Le musée est une extension de mon enseignement. Il me permet de faire des liens entre l’art et la
société. La présence d’oeuvres originales permet de comprendre plus concrètement ce qui a été vu
en classe de façon plus théorique.
Près de la moitié des répondants (43 %) mentionnent que l’école est l’environnement principal
d’apprentissage, l’environnement pivot sur lequel se greffent nécessairement d’autres
environnements. À l’école, les élèves reçoivent une formation de base qui leur fournit un vaste
bagage de connaissances. Le musée est décrit comme un environnement informel où les apprentissages
réalisés sont d’un autre ordre et où les contenus sont abordés sous des angles nouveaux :
«À l’école, on enseigne la base. Au musée, l’apprentissage est différent. C’est un plus pour les
élèves, ils apprennent les choses sous un autre angle, c’est aussi de la culture générale. »
Le musée est perçu par quelques enseignants (37 %) comme un environnement d’apprentissage
plus ouvert que l’école. Cette plus grande ouverture rend l’encadrement des élèves plus
difficile, mais d’autant plus nécessaire si l’on veut s’assurer que des apprentissages soient faits
par tous et chacun :
Une différence entre l’école et le musée est l’encadrement. Dans une classe, les élèves doivent suivre
la piste proposée par l’enseignante. Dans un musée, même s’il y a un guide, il y a plusieurs formes
de distracteurs (sic). L’information que les élèves vont retenir est dirigée selon leur propre intérêt.
Alors, il est important de bien encadrer la visite pour que les jeunes retiennent aussi ce qu’on aimerait
qu’ils retiennent.
Principales distinctions faites par les répondants Pourcentage de répondants
Le musée est un complément à l’école 73
Le musée rejoint la culture générale, l’école enseigne la base 43
Le musée est un milieu plus ouvert que l’école 37
Le musée motive les élèves et suscite leur intérêt 23
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4.2 Section 2 – Portrait de la relation actuelle entre le musée
et l’école secondaire
Comment les enseignants perçoivent-ils leur relation avec les musées ?
Les données présentées dans la figure 1 permettent de constater que près des deux tiers des
répondants (64 %) définissent cette relation comme une simple consommation de services : les
musées offrent des services (scénarios d’animation, projets spécifiques, prêts d’objets, etc.), et
eux en consomment un ou plusieurs. Quelques répondants précisent toutefois que cette relation
initiale de simple consommateur des services offerts conduit souvent à une collaboration
plus étroite : « La visite simple, c’est au début, la première fois. Par la suite, on établit des liens
de confiance. On finit par connaître les animateurs et avoir une plus grande collaboration.»
Figure 1 – Types de relation entretenue avec les musées
Un tiers des participants (36 %) rapportent une relation qui dépasse la simple consommation
de services. Parmi eux, un petit nombre (10%) signalent consulter régulièrement le personnel
des musées dans le but de mieux préparer leur prochaine visite :
D’habitude, j’appelle au musée et je demande des informations complémentaires à celles qu’on m’envoie
par fax : Qu’est-ce qu’on va faire ? Qu’est-ce qui va être dit ? Je leur parle aussi de mon groupe
et de mes besoins. Souvent, ils me demandent une rétroaction sur la visite. Donc, il y a un contact
avant, pendant et après la visite.
Quelques autres (13%) rapportent avoir établi des liens étroits de collaboration et avoir participé
à des projets sur une base régulière. Pour d’autres (13 %), le type de collaboration varie
selon le musée retenu ou selon les années.
4.3 Section 3 – Critères de réussite d’un projet ou d’une visite
au musée
Quels critères les enseignants utilisent-ils pour évaluer la réussite d’une visite ou d’un projet
de partenariat avec le musée? Les réponses fournies par les enseignants permettent d’identifier
cinq grands critères à l’aide desquels ils statuent sur le succès ou non d’une visite ou d’un projet
en musée. Il est clair, selon le tableau 4, qu’un grand nombre de répondants partagent au
moins trois des critères répertoriés.
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Tableau 4
Critères de réussite d’un projet en musée
La majorité des répondants (93 %) incluent dans leurs réponses des éléments relatifs à la
qualité des réactions des élèves pendant et après la visite : l’intérêt démontré, le niveau de participation
observé, le nombre de questions posées et l’enthousiasme manifesté. Ce sont là autant
d’indices traduisant le succès d’une visite ou d’un projet : «[…] un premier niveau d’évaluation,
c’est la participation des élèves. J’observe s’ils démontrent de l’intérêt jusqu’à la fin, s’ils
posent des questions, s’ils parlent de la visite au retour […] » « J’ai senti chez les élèves un lien
fort avec ce qu’ils voyaient, […] ils n’ont pas eu le temps de répondre à toutes les questions,
mais c’est pas grave. L’important, c’est que je les ai vus travailler. Après, ils disaient : ah, tiens
j’y retournerai. Ah, ça c’est bon !»
Plus des deux tiers des répondants (67 %) associent la qualité du milieu hôte à la réussite
du partenariat. On souligne l’importance de la qualité du service d’animation et plus spécifiq u ement
celle du guide accompagnateur. Un guide capable d’adapter son langage à celui des
adolescents, qui utilise des exemples concrets et qui sait faire des liens avec la culture des jeunes,
est clairement un élément gagnant : « Quand l’animateur est capable d’interpeller les élèves, de
garder leur intérêt et de les impliquer dans quelque chose, les élèves aiment ça. »
Les répondants soulignent également l’importance d’un encadrement planifié, bien géré et
surtout bien adapté à la clientèle adolescente : « Si l’encadrement est bien fait, les jeunes vont
en retirer quelque chose. S’il n’y a pas d’encadrement ou s’il est mal fait, autant aller à la
Récréathèque […]».
L’offre par le musée d’outils pédagogiques de qualité (outils pour l’enseignant et pour les
élèves) est un autre élément signalé : « Quand le document d’accompagnement est bien fait, on
ne perd pas de temps. On fait une visite agréable […]».
L’impact de la visite sur les processus de pensée des jeunes aurait pu être inclus dans la
catégorie des réactions positives des élèves. Toutefois, à la lumière des propos des enseignants,
il était clair que nous devions analyser cet élément séparément. Plusieurs enseignants font, euxmêmes,
explicitement la distinction entre les réactions manifestées par les élèves (l’enthousiasme,
les commentaires) et les comportements cognitifs activés en cours de visite (la réflexion sur
des enjeux ou des phénomènes, la recherche d’une réponse à une question, la comparaison entre
différentes façons de voir les choses, etc.). Ainsi, qu’une visite puisse déclencher des comport ements
de réflexion et de prise de conscience constitue, pour plusieurs répondants (47 %), un
critère de succès : « Quand ça a été bien réussi, c’est lorsque pendant la visite, j’ai senti que les
jeunes étaient en travail, en réflexion. Parfois, ça se fait beaucoup en silence. […], mais je les
sens qui observent, qui discutent entre eux, qu’ils sont en train de réfléchir et de travailler.»
Critères de réussite Pourcentage de répondants
Qualité de la réaction des élèves 93
Qualité du milieu hôte 67
Impact sur les processus de pensée des jeunes 47
Collaboration des partenaires 16
Qualité de la préparation de la visite 13
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Quelques enseignants (16 %) associent la qualité de la relation entre les intervenants scolaires
et muséaux à un critère de réussite : «Tout le monde était ensemble : le personnel du musée,
le personnel de sécurité, les enseignants, tout le monde. Je pense que c’était une symbiose. »
Enfin, quelques répondants (13%) incluent explicitement la préparation préalable des jeunes
dans les conditions de réussite : « Je pense que pour réussir une visite, il faut être bien préparé.
On ne peut pas envoyer les élèves dans un musée sans qu’ils soient préparés. Il y en a des
intéressés, mais d’autres non […]».
5. Discussion
La discussion se divise en trois parties ; chacune d’elle aborde une des grandes questions à
l’étude.
5.1 Le rôle éducatif des musées
Selon les enseignants consultés, il est clair que les musées ont un rôle dans l’éducation des
adolescents. Les institutions muséales sont perçues comme un prolongement de l’école, une o c c asion
de consolider ou d’élargir le bagage de connaissances déjà acquis en classe. Ce sont aussi
des lieux qui appellent l’exercice de différentes compétences intellectuelles. Enfin, les musées
ont l’avantage d’offrir aux jeunes un bain de culture générale et de proposer de nouvelles façons
de voir et de comprendre le monde. L’école est, pour sa part, définie comme le lieu principal
d’éducation. Les enseignants jugent toutefois très avantageux que d’autres institutions participent
à la formation des jeunes ; les avantages perçus concernent autant les jeunes (au plan des apprentissages)
que les enseignants (au chapitre des outils d’enseignement). Les réponses recueillies
dans le cadre de la présente étude recoupent, en tout ou en partie, celles déjà rapportées par
Eidelman et al. (1997), Matias et al. (2001), Peignoux et Eidelman (1998) et Stone (1993). Il
y a clairement consensus chez les enseignants exerçant dans différents pays ou enseignant différentes
matières quant au rôle des musées dans le processus d’éducation des jeunes.
5.2 La relation établie avec les musées
En dépit de cette reconnaissance généralisée du grand apport des musées, ce ne sont pas
tous les enseignants qui intègrent la sortie en musée dans leurs pratiques éducatives. Les données
d’utilisation varient selon les études, certains enseignants affichant des pratiques régulières
de visite (Hooper-Greenhill, 1991 ; Peignoux et Eidelman, 1998 ; Stone, 1993), d’autres non
(Lemerise, 1998b; Matias et Lemerise, 2002). La majorité des enseignants qui utilisent les
musées semblent, par ailleurs, se référer principalement à un seul type de partenariat : un partenariat
qualifié, dans la documentation scientifique, de consommation de services. Les musées
offrent des services, des activités ; les enseignants en consomment un ou plusieurs. Déjà, Buffet
(1998), Matias et al. (2001), Peignoux et Eidelman, (1998) et Vadeboncoeur (2003) soulignaient,
chacun à leur façon, cette pratique quasi généralisée d’un partenariat de services. La relation
de partenariat musée-école, telle que vécue par les enseignants du secondaire, se caractérise
donc surtout par une collaboration ténue et bien élémentaire entre les institutions partenaires.
Il est toutefois important de rappeler que certains des enseignants interrogés ici, de même que
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quelques-uns de ceux interviewés par Vadeboncoeur (I b i d.), voient ce type de collaboration élémentaire
comme un point de départ à partir duquel se développera le goût d’aller plus loin.
Dans l’une et l’autre de ces deux études, il y a d’ailleurs un petit nombre d’enseignants qui
affirment avoir dépassé ce premier stade de collaboration. Ces enseignants rapportent qu’ils participent
désormais à des projets à long terme dans lesquels chaque institution partenaire tient
un rôle significatif. Les descriptions de projets récemment offerts aux adolescents rapportées
dans Lemerise (1998a; 1999) et Lussier-Desrochers, (2003) tendent également à démontrer que
de plus en plus de projets musées-écoles secondaires s’appuient sur des collaborations de type
associatif ou de réciprocité. À titre d’exemples, les projets « museums-school » dans le cadre
desquels des écoles secondaires offrent des programmes scolaires se déroulant en partie quasi
égale au musée et à l’école ; ou encore, ces initiatives prises par différents milieux scolaires et
qui permettent aux élèves de participer à des stages en musée. Sont également rapportés, une
série de projets de collaboration musée-école dont la réalisation est échelonnée sur plusieurs
mois de l’année scolaire. Plusieurs de ces nouvelles initiatives, basées sur un partenariat solide
et véritable, sont évaluées très positivement à la fois par les élèves et par les enseignants (Clive
et Geggie, 1998; Daignault, 2003; Education Extra, 1999; Science Museum of Minnesota, 1996).
Ainsi, les enseignants intéressés par le partenariat avec d’autres institutions éducatives de leur
milieu ont donc désormais à leur disposition un bonne banque d’exemples de projets de même
qu’une meilleure connaissance des facteurs associés au succès de ces projets.
5.3 Critères de réussite d’une visite au musée
Les participants à notre étude ont des idées relativement claires sur les différents indicateurs
d’une visite réussie. Tous accordent une grande importance aux réactions spontanées des
adolescents pendant et après la visite : l’enthousiasme, la curiosité, le niveau de participation
sont pour eux autant d’indices traduisant le succès de la sortie. Matias et al. (2001) avaient déjà
identifié ce lien entre les réactions des jeunes et le sentiment de satisfaction des enseignants,
et voilà qu’il est ici confirmé. Un deuxième critère retenu par un grand nombre de répondants
est celui de la qualité du milieu hôte et plus spécifiquement, la pertinence des activités proposées
et la qualité des animateurs. Ce facteur est reconnu comme primordial par les spécialistes
de la relation musées-adolescents (Lemerise, 1999). Enfin, tout comme les enseignants interrogés
par Eidelman et al. (1997), les participants à la présente étude valorisent hautement une
visite qui permet aux jeunes d’exercer une grande variété de processus cognitifs. Les enseignants
explicitent ce critère en dressant une liste bien spécifique de comportements souhaités: les jeunes
sont attentifs, font des comparaisons, résolvent des conflits cognitifs, font des liens avec leurs
connaissances antérieures, cherchent de l’information, posent des questions, portent des jugements
ou encore manifestent de l’émerveillement, de la surprise, de la curiosité. Ces types de
comportements sont, pour bon nombre d’enseignants, associés au succès d’une visite. À notre
connaissance, aucune étude n’a encore procédé à une analyse détaillée des processus cognitifs
exercés par les adolescents lors d’une visite. Or, compte tenu des propos des enseignants, ce
type d’étude s’avère, selon nous, nécessaire. Le moment pour réaliser un tel type d’étude est
d’autant plus propice que, depuis quelques années, des outils d’inve s t i gation des processus psychologiques
exercés en musée sont disponibles. Les membres de l’équipe de Dufresne-Tassé,
à l’Université de Montréal, ont en effet développé une série de grilles d’observation permettant
de retracer les comportements cognitifs, émotifs et imaginaires manifestés en cours de visite
par des visiteurs adultes (Dufresne-Tassé, Sauvé, Weltzl- Fairchild, Banna, Lepage et Dassa, 1998;
Dufresne- Tassé, Sauvé, Banna, Lepage et Weltzl- Fairchild, 2002). L’utilisation de ce type d’outils
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viendrait sans contredit enrichir les méthodologies de mesure d’impacts des projets éducatifs
réalisés en collaboration avec les institutions muséales.
6. Conclusion
Les données de la présente étude rejoignent et complètent celles recueillies dans le cadre
d’autres études ayant abordé la double question des perceptions et des actions des enseignants
en matière de collaboration avec les institutions muséales. Il est confirmé que le musée est
généralement perçu par les enseignants comme un complément à l’école ; qu’il est un lieu éducatif
qui permet tantôt d’aborder, sous un angle différent, des choses déjà vues en classe, tantôt
d’aller plus loin en favorisant l’exploration de thèmes nouveaux. De façon générale générale,
la collaboration avec le musée est perçue positivement tant en raison de son apport à l’apprentissage
des élèves que pour son apport au chapitre des outils et moyens d’enseignement.
La relation que nos participants disent entretenir avec les musées est, tout comme dans les
autres études consultées, principalement une relation de partenariat de service. Un type de part enariat
qui, rappelons-le, se traduit par des visites ponctuelles faisant généralement appel à peu
de collaboration avec le personnel du musée (Buffet, 1998; Peignoux et Eidelman, 1998; Stone,
1993; Vadeboncoeur, 2003). Il est à noter que plusieurs auteurs identifient ce premier stade de
collaboration à un premier pas qui, dans certains cas, donnera éventuellement lieu à des collaborations
plus étroites et plus authentiques. Les enseignants voient aussi les choses sous cet angle.
Au chapitre des éléments associés au succès d’une visite, le constat le plus important de la
présente étude est sans contredit l’importance accordée par les enseignants à l’expérience vécue
par leurs élèves tant au plan de leurs réactions émotives qu’à celui de leur implication cognitive
tout au long de la visite ou du projet.
Les présentes données, de même que celles déjà répertoriées dans quelques autres études,
confirment qu’une grande majorité des enseignants du secondaire valorisent le rôle éducatif des
musées et reconnaissent leur apport dans le processus de développement et d’apprentissage des
jeunes. C’est là un premier élément positif qui incite à penser que, dans des conditions de réalisation
un peu plus favorables que celles existant présentement dans plusieurs environnements
scolaires, les enseignants afficheraient des pratiques d’utilisation des musées bien plus importantes
que celles rapportées jusqu’à présent. Déjà, chez un nombre, encore petit, de répondants,
on observe un changement de pratique allant vers une collaboration plus réelle et plus authentique
avec le personnel des musées. Or, dans la documentation, ces partenariats basés sur une
collaboration étroite et authentique des institutions partenaires sont souvent générateurs d’effets
positifs chez les jeunes (Lemerise, 1999 ; Lemerise et Lopez, 2003; Lussier-Desrochers et
Lemerise, 2002, 2004). Il serait donc de première importance que les environnements scolaires
au secondaire facilitent la tâche aux enseignants désireux de s’impliquer dans des projets de
réel partenariat avec une ou plusieurs institutions éducatives du milieu. La question qui se pose
alors, et pour laquelle la documentation n’offre encore que peu d’éléments de réponse, est la
suivante : quels types d’actions devraient être mis en oeuvre pour faciliter le développement et
l’émergence de partenariats basés sur une collaboration réelle et authentique des institutions
participantes ? La réponse claire et définitive à cette question n’est pas encore connue, mais
l’analyse des facteurs de succès associés à quelques récents projets de collaboration réussie entre
une école et des musées, peut guider la réflexion en fournissant déjà quelques éléments de réponse.
Le partenariat musée-école aux yeux des enseignants du secondaire : un appui… 69
Lemerise, Lussier-Desrochers, Lopez et Doré (2002) ont identifié trois types de soutiens
étroitement associés au succès de projets de partenariat associatif ou de réciprocité. En conclusion
de cet article, nous décrivons brièvement chacun de ces supports en espérant qu’ils peuvent
alimenter la réflexion des personnes intéressées par cette question.
Le premier type d’aide est celui fourni par les écoles et les musées et il se définit par une
série d’actions proactives faites par les unes et les autres pour soutenir les personnes de leur
milieu impliquées dans un projet de partenariat. Les actions possibles de support sont évidemment
nombreuses, mais les plus fréquemment citées sont les suivantes : libérer des enseignants
de leurs tâches d’enseignement et les affecter, à plein temps ou à temps partiel, à la tâche
d’agents de liaison musée-école ; fournir aux intervenants concernés les ressources humaines
et matérielles nécessaires à la bonne réalisation du projet ; un support concret et clair de la part
de la direction et des collègues de travail, etc. Cette collaboration dite intra-institutionnelle est
étroitement associée dans les travaux répertoriés au succès des projets de partenariat.
Un deuxième type de soutien identifié est celui apporté par une tierce institution du milieu.
Par exemple, en lien avec des partenariats école-musée récemment implantés, différents groupes
de chercheurs universitaires se sont mobilisés et ont apporté leur appui et leur savoir-faire en
matière d’élaboration, d’implantation et d’évaluation de projets, devenant par le fait même un
troisième partenaire actif (Allard et Boucher, 1991; Association of Science-Technology Centers
[ASTC], 1999; Goupil et Gailloux, 2001; Lemerise et al., 2002; Lussier-Desrochers et Lemerise,
2002). Ce type de support en provenance de la communauté universitaire a chaque fois clairement
facilité la création de partenariats d’envergure dans le cadre desquels des liens étroits de
collaboration ont été tissés entre les différents partenaires. D’autres institutions du milieu peuvent
ainsi devenir des partenaires ( les médias, les organismes communautaires, etc.). L’ASTC
(1999) souligne l’influence bénéfique de ces partenariats tripartites.
Le troisième type de support jugé important est celui offert par les ministères responsables
de chacune des institutions partenaires. Les ministères de l’éducation et de la culture, dans les
cas qui nous concernent ici, ont des rôles clés à jouer dans le développement et la consolidation
des partenariats entre les écoles et les institutions culturelles du milieu. Certains ministères
l’ont déjà compris et sont passés à l’action. Deux exemples éloquents d’initiatives prises en faveur
d’un partenariat de l’école et de son milieu par les ministères sont le programme « Soutenir
l’école montréalaise » proposé par le ministère de l’Éducation du Québec (Gouvernement du
Québec, 1997a) et les projets dans les « zones d’éducation prioritaires » soutenus par le ministère
d’Éducation en France (Glasman, Blanc, Bruchon, Collonges, Guyot et Poulette, 1992).
Ces programmes ministériels ont permis à un grand nombre d’enseignants travaillant en milieu
scolaire peu favorisé de participer à la création ou à la réalisation de projets de partenariat avec
les institutions culturelles du milieu. Tout récemment, au Québec, le ministère de la Culture et
des Communications a lancé son programme «Soutien à la concertation culture-éducation »
(Gouvernement du Québec, 1997b), un programme cette fois accessible à tous les enseignants,
qu’ils travaillent ou non en milieu défavorisé. Ce troisième type d’aide se révèle tout aussi important
que les deux autres. Les programmes ministériels en faveur du partenariat ont comme
fonction, non seulement d’offrir des appuis financiers et logistiques significatifs et récurrents,
mais ils viennent, en plus, cautionner directement la valeur, l’intérêt et la pertinence des projets
entrepris en ce sens par les intervenants.
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Les enseignants croient en la pertinence et l’intérêt des projets de partenariat avec les institutions
muséales, mais il est clair qu’ils ont besoin de plus de soutien pour passer à l’action ou
encore pour s’impliquer, à plus long terme, dans ce genre de projets. Les trois modalités d’aide
mentionnées plus haut orientent déjà les actions à poser pour favoriser l’établissement de relations
de collaboration riches et stables entre les écoles et les musées. Si de telles actions se
poursuivent ou, mieux encore, si elles s’intensifient et se consolident, il est évident que cela
aura des effets bénéfiques sur le développement de partenariats éducatifs solides dans le cadre
desquels les intervenants des milieux scolaires et muséaux collaboreront étroitement.
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Résumé
Le ministère de l’Éducation du Québec a entrepris de réformer les programmes d’études et il prescrit qu’une approche culturelle préside à l’enseignement de toutes les matières (Gouvernement du Québec, 1997). Toutefois, entre la prescription et l’application de celle-ci réside une multiplicité de significations qui amènent les enseignants de français au secondaire à s’interroger : que pourrait signifier une approche culturelle appliquée à leur discipline ? Grâce à l’analyse de discours tenus sur la langue et la culture en lien avec l’éducation, il est possible de cerner six dimensions constitutives de l’approche culturelle.

Abstract
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Résumé – Le ministère de l’Éducation du Québec a entrepris de réformer les programmes
d’études et il prescrit qu’une approche culturelle préside à l’enseignement de toutes les
matières (Gouvernement du Québec, 1997). Toutefois, entre la prescription et l’application
de celle-ci réside une multiplicité de significations qui amènent les enseignants de
français au secondaire à s’interroger : que pourrait signifier une approche culturelle
appliquée à leur discipline? Grâce à l’analyse de discours tenus sur la langue et la culture
en lien avec l’éducation, il est possible de cerner six dimensions constitutives de l’approche
culturelle.
Abstract – The Quebec Ministry of Education has undertaken a reform of programmes
of study and is prescribing that a cultural approach prevail in the teaching of all subjects
(Gouvernement du Québec, 1997). Between this prescription and its application, however,
lie a multiplicity of meanings, and high school teachers of French are asking
themselves what a cultural approach would mean when applied to their discipline. Analysis
of the discourse surrounding language and culture in relation to education makes it possible
to identify six constituent dimensions of a cultural approach.
En quête d’une approche
culturelle appliquée
à l’enseignement du français,
langue première, au secondaire
1. Introduction
En 1997, le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) publie un énoncé de politique visant
à rehausser le niveau culturel des programmes d’études grâce, entre autres, à la présence d’une
approche culturelle dans chacune des disciplines enseignées. Selon le rapport du Groupe de travail
sur la réforme du curriculum québécois (Inchauspé, 1997), sur lequel ledit énoncé s’appuie,
une telle approche mettrait l’élève en contact avec des productions humaines passées ou contemporaines
et lui fournirait les clés pour les comprendre. De plus, tant le rapport du Groupe de
travail que le MEQ soulignent l’importance d’accorder une meilleure place aux matières plus
aptes à introduire l’élève à la culture, parmi lesquelles figure la langue première.
Si l’approche culturelle et la langue première contribuent à initier les jeunes à la culture, il
reste encore à saisir comment elles peuvent y parvenir de concert. Or, les documents publiés
par le MEQ à la suite de l’énoncé de politique (Gouvernement du Québec, 2001a, 2001b, 2004)
n’éclairent guère cette question ; au contraire, le programme de formation de l’éducation préscolaire
et de l’enseignement primaire est axé sur l’approche par compétences plutôt que sur
l’approche culturelle et présente la culture comme une ressource « pouvant contribuer au développement
de la compétence » (Gouvernement du Québec, 2001a, p. 9). Le document sur la
f o rmation à l’enseignement (Gouvernement du Québec, 2001b) inscrit celle-ci dans une double
perspective : l’approche culturelle et la professionnalisation, qui reposent, entre autres, sur le
développement de compétences. Enfin, le programme de formation du secondaire, premier cycle
(Gouvernement du Québec, 2004), paraît s’inscrire dans la continuité de celui du préscolaire
et du primaire en s’appuyant sur une approche par compétences ; toutefois, il rappelle que la
langue et la culture sont des dimensions intrinsèques des visées de formation.
Un tel flou conceptuel n’est pas de nature à favoriser la compréhension et la mise en oeuvre
de l’approche culturelle, plus particulièrement dans l’enseignement du français, langue première,
au secondaire. Pour y remédier, se tourner vers les auteurs ayant pensé la culture en lien avec
la langue et l’éducation peut s’avérer pertinent, puisque «[p]our réaliser une approche culturelle
de l’enseignement, nous avons besoin d’une conception explicite et articulée de la culture »
(Simard, 2002, p. 5).
Toutefois, le terme culture «est caractérisé par une extraordinaire polysémie » (Harouel, 1998,
p. 13), de sorte que les conceptions sur lesquelles s’appuyer pour élaborer une approche culturelle
abondent. De fait, les propos tenus sur cette dernière entraînent davantage de questions
que de réponses : doit-on tenir compte du quotidien de l’élève (Zakhartchouk, 1999) ou le tenir
à l’écart de l’école (Harouel, 1998) ? Le savoir est-il essentiellement constitué d’oeuvres littéraires
(Sallenave, 1991) ou d’instruments créés afin de résoudre des situations particulières (Bruner,
1996) ? S’agit-il de mettre l’accent sur la conscientisation de l’élève au fait que tout savoir est
construit et, par conséquent, critiquable (Usher et Edwards, 1994) ou de surtout chercher à
l’outiller pour sa vie présente et future (Monférier, 1999) ?
Le sens à accorder à la culture et, par le fait même, à une approche culturelle restant à être
cerné, une réflexion sur ce que pourrait signifier une approche culturelle appliquée au français,
langue première, au secondaire paraît nécessaire. Cette réflexion prendra la forme d’une analyse
du discours du MEQ à travers ses diverses publications, ainsi que de celui des auteurs ayant pensé
la culture en lien avec la langue et l’éducation. Il faudra dans un premier temps circonscrire la
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conception de la culture et de la langue sur laquelle le MEQ et les auteurs s’appuient. Nous
pourrons alors, dans un deuxième temps, dégager de ces conceptions des pistes pour donner
sens à l’approche culturelle appliquée à l’enseignement du français, langue première, au secondaire.
Il sera ainsi possible, dans un troisième temps, de préciser la conception de la culture sur
laquelle l’approche peut s’appuyer, ainsi que ses dimensions constitutives. Enfin, dans un quatrième
temps, nous examinerons quelques conditions nécessaires à sa mise en oeuvre.
2. Analyses de discours et de contenu
Poser la question de la signification d’une approche culturelle appliquée à l’enseignement
du français inscrit la présente recherche dans le courant herméneutique, soit la théorie et la pratique
de l’interprétation des textes1. La particularité de ce courant de recherche est de tenir compte
des présupposés et des biais du chercheur 2, puisque ce sont eux qui lui permettent d’établir un
dialogue avec les textes, c’est-à-dire de questionner ceux-ci de manière à ce qu’ils lui répondent,
«la réalisation originelle [du dialogue étant], depuis toujours, question et réponse» (Gadamer,
1996, p. 392).
Concrètement, de manière à établir le dialogue entre les discours et nous, nous avons eu
recours à une analyse de contenu, méthode centrée sur la recherche de la signification du matériel
analysé (L’Écuyer, 1990). Cette dernière s’est déroulée en cinq étapes : la constitution du corpus,
le choix des unités de classification, le processus de catégorisation et de classification,
l’analyse qualitative et l’interprétation (Ibid.).
Pour constituer notre corpus de textes traitant de la culture en lien avec la langue première
et l’éducation, nous nous sommes d’abord donné des critères d’ordre historique et géographique,
c’est-à-dire que nous nous sommes limités, sur le plan temporel, aux vingt dernières années et,
sur le plan géographique, aux pays d’origine des courants pédagogiques ayant influencé de près
ou de loin la réforme québécoise, soit l’Amérique du Nord et l’Europe.
Nous avons également eu recours à l’intert extualité, caractéristique de l’analyse de discours
( Tischer, Meyer, Wodack et Vetter, 2000), c’est-à-dire que nous avons tâché de voir et de comprendre
de quels discours les publications du MEQ s’inspirent (Samoyault, 2001). En effet, dans
une analyse inscrite dans le courant herméneutique, les discours ne peuvent prendre sens qu’en
relation avec la culture de celui qui les interprète et avec d’autres textes (Samoyault, 2001; Tischer
et al., 2000). Nous avons donc consulté les auteurs auxquels les publications ministérielles faisaient
référence, puis ceux sur lesquels ces auteurs s’appuyaient, et ainsi de suite, afin de donner
sens à l’approche culturelle appliquée à l’enseignement du français 3.
De recourir à l’intertextualité pouvant nous amener à nous perdre à jamais dans la mémoire
des textes, nous avons jugé notre corpus constitué à partir du moment où il nous a semblé satisfaire
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1 Les textes sont considérés dans le présent article comme des « effectuation[s] du discours » (Ricoeur, 1986,
p. 75) qu’on tient sur l’éducation, en lien avec la langue et la culture.
2 Le genre masculin est employé sans discrimination et à seule fin d’alléger le texte.
3 Ce recours à l’intertextualité explique que certains auteurs n’apparaissant pas dans la bibliographie des écrits
du MEQ qui figurent dans notre corpus.
aux critères énoncés par Bardin (1986), soit l’exhaustivité, la représentativité, l’homogénéité
et la pertinence. Toutefois, parmi ces derniers, nous avions conscience, étant donné la quantité
d’auteurs ayant traité de la culture en lien avec la langue et l’éducation, de pouvoir difficilement
prétendre à l’exhaustivité. Par conséquent, plutôt que de chercher à couvrir tous les sens
accordés à la culture par les auteurs ayant traité notre objet de recherche, nous nous sommes
concentrés sur les significations accordées à la culture par le MEQ. De plus, nous nous sommes
assurés que notre corpus soit représentatif, c’est-à-dire qu’il soit constitué des auteurs représentant
le mieux chaque discours dont le MEQ s’est inspiré. Quant à l’homogénéité, nous l’avons
respectée dans la mesure où les auteurs retenus traitaient de la langue en lien avec la culture et
l’éducation. Enfin, notre corpus a trouvé sa pertinence dans le fait que nous avons retenu les
textes jugés « adéquats comme source d’information pour correspondre à l’objectif qui suscite
l’analyse » (Bardin, 1986, p. 96).
Ensuite, nous avons découpé les textes constituant le corpus en unités de sens 4. Ces unités
obtenues, nous les avons catégorisées à l’aide de catégories mixtes. Nous avons donc élaboré
une liste de catégories portant sur les conceptions de la culture et de la langue présentées par
les documents publiés par le MEQ. Dans un deuxième temps, en examinant notre corpus, nous
avons modifié notre première liste de catégories, puisque de nouvelles conceptions de la culture
et de la langue nous ont amenés à préciser certaines catégories et à en ajouter de nouvelles ; de
la sorte, nous avons combiné catégories pré-établies et catégories émergentes.
Nos catégories obtenues, nous avons procédé à la classification de nos énoncés : nous avons
rattaché les unités de sens à leur conception de la culture et de la langue respective. Puis nous
avons eu recours à l’analyse qualitative, «fil conducteur de l’analyse de contenu dans sa recherche
de sens» (L’Écuyer, 1990, p. 35), de manière à décrire les caractéristiques du contenu de chaque
catégorie. Puis, à l’étape de l’interprétation, nous avons établi des relations entre les diverses
catégories, de façon à donner sens à notre objet. Par le fait même, notre analyse de contenu a
pris la forme du cercle herméneutique (Gadamer, 1996), l’approche culturelle, le tout, prenant
sens grâce à chacune de ses parties (les diverses conceptions de la culture et de la langue), et
les parties prenant sens sous l’éclairage du tout.
3. Conceptions de la culture et de la langue suggérées
par le MEQ
Puisque le flou conceptuel entourant notre objet découle des ruptures entre les publications
du MEQ, nous nous sommes d’abord penchés sur celles-ci pour voir sur quelle conception de
la culture et de la langue elles s’appuient.
Le Groupe de travail sur la réforme du curriculum (Inchauspé, 1997) et le MEQ dans son
énoncé de politique (Gouvernement du Québec, 1997) présentent la culture comme un objet,
un patrimoine à transmettre composé des productions significatives d’une communauté donnée.
Dans le cadre de l’enseignement du français au secondaire, ces productions prennent la
f o rme des oeuvres littéraires propres à la communauté d’origine de l’élève, auxquelles s’ajoutent
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4 Comprises comme «[t]out mot, toute phrase ou toute portion de phrase ayant un sens complet en soi» (L’Écuyer,
1990, p. 62).
celles d’autres communautés. En effet, la langue première n’est pas seulement un «moye[n] de
communication. C[’es]t aussi [un] patrimoin[e] qui nous me[t] au jour […]. C’est dire l’importance
que revêt l’étude de la langue maternelle dans un curriculum d’études, elle vise, entre
autres, à l’appropriation d’un patrimoine » (Inchauspé, 1997, p. 37). Par conséquent, la conception
de la culture et de la langue présentée dans ces deux documents peut être dite patrimoniale,
la langue étant à la fois un moyen pour l’adolescent de s’approprier son patrimoine et une composante
de celui-ci, surtout sous sa forme littéraire.
Cette conception ne paraît pas être reprise par les programmes de l’éducation préscolaire
et de l’enseignement primaire (Gouvernement du Québec, 2001a) et du secondaire, premier cycle
(Gouvernement du Québec, 2004). Pour les auteurs de ces derniers, l’« école met l’élève en
contact avec les croyances, les valeurs et les savoirs contemporains […]. L’école a donc un rôle
actif à jouer au regard de la culture, entendue comme le fruit de l’activité de l’intelligence
humaine, non seulement d’hier mais d’aujourd’hui » (Gouvernement du Québec, 2001a, p. 4).
À ce titre, l’institution scolaire doit, entre autres, fournir à l’élève les repères culturels permettant
de développer certaines compétences. La langue, elle, est présentée comme un « [o]util de
communication essentiel à toute activité humaine, […] un élément important du patrimoine culturel
et un moyen d’expression privilégié, dont la maîtrise favorise le développement personnel
et l’intégration dans la société » (Ibid., p. 4). Ces éléments se retrouvent dans le programme du
secondaire, premier cycle, où il est suggéré que la langue et la culture constituent des appuis
essentiels aux visées de formation, soit la construction d’une vision du monde, du développement
du pouvoir d’action et de la structuration de l’identité de l’élève. De fait, la langue est
pensée comme le «[p]remier outil de structuration et d’expression de la pensée […]. Elle est
aussi un instrument de libération et de pouvoir parce qu’elle permet d’exprimer une pensée et
d ’ i n fléchir celle de l’autre » (Gouvernement du Québec, 2004, p. 7). Quant à la culture, «e n t e ndue
comme l’ouverture au patrimoine collectif » (Ibid.), elle constitue une ressource à exploiter
«pour amener l’élève à comprendre le monde » (Ibid.). C’est dire que dans les programmes de
formation, la langue et la culture semblent être présentées comme des outils, des ressources,
des instruments au service du développement des compétences de l’élève.
À ces deux conceptions de la culture et de la langue comme patrimoine et comme instrument
s’ajoute une troisième, suggérée par les auteurs du document sur la formation des maîtres
( Gouvernement du Québec, 2001b), où la culture est présentée comme objet et comme rapport.
En tant qu’objet – en cela, les auteurs s’inspirent de la pensée de Dumont (1994) –, la culture
peut, dans un sens descriptif, être première, soit celle correspondant aux modes de vie, aux comportements,
aux attitudes et aux croyances d’une société, et seconde au sens d’«ensemble des oeuvres
produites par l’humanité pour se comprendre elle-même dans le monde » (Gouvernement du
Québec, 2001b, p. 33). Dans un sens normatif, la culture réfère à un idéal d’être cultivé à atteindre
; l’école, qui s’inscrit dans la culture première comme organisation située dans un contexte
donné, est également un «lieu de travail et de promotion d’un type particulier d’objets de culture
seconde estimés désirables » (Ibid., p. 34). À cette culture comme objet aux sens descriptif et
normatif s’ajoute la culture comme rapport au monde, à soi-même et à autrui : « Cette thèse du
triple rapport […] permet de penser la culture non pas comme un objet de savoir désincarné
[…] mais plutôt comme une relation au savoir à construire » (Gouvernement du Québec, 2004,
p. 40). La langue, pour sa part, est vue comme « fondamentalement, objet de culture et rapport
à la culture. […] La langue constitue le véhicule privilégié pour entrer en relation avec le monde,
avec les autres et avec soi » (Gouvernement du Québec, 2001b, p. 65). Si la culture est à la fois
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objet et rapport, la langue constitue à la fois une composante de l’objet et l’un des moyens contribuant
à l’élaboration du rapport au monde, à soi et à autrui. Ainsi, dans le document sur la formation
des maîtres, la culture se présente sous une double dimension, première et seconde, descriptive
et normative, objet et rapport. La langue revêt également une double forme, celle d’objet
de culture et de moyen d’élaborer un rapport signifiant aux savoirs.
Culture et langue comme patrimoine, comme instrument et comme objet et rapport ; avant
d’examiner quelle approche culturelle peut découler de telles conceptions, il faut d’abord voir
comment les auteurs du corpus conçoivent la langue et la culture.
4. Conceptions de la culture et de la langue suggérées
par les auteurs du corpus
D’emblée, il est possible de constater une différence entre le discours du MEQ et celui des
auteurs : là où le MEQ présente trois conceptions de la langue et de la culture, le corpus en
comprend quatre, soit la conception humaniste, la conception instrumentaliste, la conception
critique et la conception herméneutique.
La première conception de la culture, à laquelle se rattachent des auteurs tels qu’Harouel
(1998) et Sallenave (1991), peut être qualifiée d’humaniste. En effet, elle présente la culture
comme un objet universel et intemporel, une « pédagogie de l’âme, qui non seulement instruit
mais forme le jugement. La culture au sens noble du terme emporte l’idée de la formation et
de l’élévation de l’esprit, de son ouverture au monde, du soin de l’âme. C’est la conception
humaniste de la culture » (Harouel, 1998, p. 21). À ce titre, pour ouvrir l’individu à l’humanité
et pour former son jugement, l’oeuvre littéraire semble essentielle : « [l]ire, c’était s’associer à
un grand et pur mouvement d’objectivation du monde et de soi : c’était sortir de la gangue du
moi, qui voile de sa fumée la forme même des choses et, en accédant à leur contemplation,
aider à leur accomplissement » (Sallenave, 1991, p. 62). L’accent est ainsi mis sur une conception
littéraire de la langue, au sens de la transmission des oeuvres et de connaissances d’ordre
esthétique sur celles-ci (figures de style, genres, lexique, registres, etc.), de manière à ce que
l’individu en arrive à effectuer des jugements éclairés, c’est-à-dire à aller au fond des choses,
à découvrir l’essence des oeuvres et, au-delà, l’essence de l’humanité.
La conception instrumentaliste, présente dans le discours du MEQ, figure également dans
notre corpus, avec des auteurs comme Bruner (1996) et Monférier (1999). Pour ces derniers,
la culture est un ensemble de « clés pour comprendre le monde dans lequel on est immergé, en
maîtriser les tenants et les aboutissants pour mieux y vivre et s’y épanouir » (Monférier, 1999,
p. 26). Elle constitue une « boîte à outils » (Bruner, 1996) dans lequel l’humain puise afin de
réaliser ses projets personnels et ceux de sa société. Parmi ces clés que fournit la culture figurent
«[l]e langage, la lecture, l’écriture[, qui] sont par essence outils d’échange, vecteurs de
savoir et de connaissance » (Monférier, 1999, p. 48). La langue est donc un instrument permettant
d’organiser et de comprendre le monde d’une manière qui puisse être communiquée, ainsi
que de se construire. C’est dire que tant la culture que la langue sont conçues comme des outils,
grâce auxquels l’être humain peut comprendre le monde et agir sur lui.
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Pour les auteurs tels qu’Alvermann (1998) et Usher et Edwards (1994), qui s’appuient sur
une conception critique de la culture, il y a autant de cultures qu’il y a de communautés. Toute
production culturelle, toute représentation est construite et valorisée à un moment de l’histoire
par une institution située dans une culture donnée. En ce sens, une culture proclamée supérieure,
un canon ou une norme présentés comme objectifs et transcendants doivent être analysés sous
l’angle des enjeux qui les sous-tendent et du discours des groupes sociaux qui les promeuvent.
Quant à la langue, elle est vue comme « embedded in social contexts and, thus, reflect[ing] the
purposes and values of the communities who use it. […L]anguage varies according to its function
and its context » (Alvermann, 1998, p. 275). Ce discours présente donc une pluralité de
cultures et une multiplicité de styles langagiers ayant égale valeur parce qu’ils sont tous construits
à travers les interactions sociales.
Enfin, certains auteurs, dont Simard (2001, 2002) et Zakhartchouk (1999), proposent une
conception herméneutique de la culture qui évoque celle de Dumont (1994) et où le dialogue
entre une culture première issue du quotidien et une culture seconde constituée des grandes
oeuvres apparaît primordial. Pour ces auteurs, la culture est déchirure, mais elle est également
continuité : si, d’une part, pour s’approprier les oeuvres et les symboles qui constituent l’héritage
de l’humanité, l’individu doit quitter son quotidien, son univers familier, il ne peut donner sens
à cet héritage qu’en l’interprétant grâce à ce qui constitue son environnement immédiat. « [ L] es
frontières entre le culturel et le “ non-culturel ” ne sont pas étanches, les grandes oeuvres se sont
toujours nourries des productions quotidiennes, lesquelles, à leur tour, récupèrent les premières»
( Z a k h a rtchouk, 1999, p. 42). En conséquence, pour comprendre ou élaborer des grandes oeuvres
et se comprendre et s’élaborer à travers elles, l’humain doit effectuer une reprise consciente de
lui-même en établissant un dialogue entre sa culture première et sa culture seconde. La langue
apparaît à cet effet non pas comme un simple instrument de communication, mais à la fois comme
un élément essentiel du patrimoine et un moyen de se comprendre, de comprendre le monde
et autrui (Simard, 2001), puisqu’elle est à la fois source d’expression et de communication. La
culture et la langue peuvent donc être vues comme objets d’interprétation et moyens pour que
celle-ci puisse exister.
Il est donc possible d’identifier dans notre corpus quatre façons de concevoir la langue et
la culture, qui inspirent autant de discours. À présent, il s’agit de voir ce que pourrait signifier
une approche culturelle appliquée à l’enseignement du français, langue première, au secondaire,
compte tenu de ces différentes conceptions.
5. En quête d’une approche culturelle : les pistes proposées
par le MEQ
Dans une conception patrimoniale de la culture, l’approche culturelle vise à favoriser « une
connaissance de certains éléments d[u] patrimoine culturel, ainsi que celle d[es…] zones
d’influence et la découverte des spécificités culturelles de la vie quotidienne des pays ou des
contrées où elles sont parlées » (Inchauspé, 1997, p. 49). Pour qu’elle soit appliquée à l’enseignement
du français, il faut enrichir le corpus d’oeuvres littéraires au programme, afin qu’elles
permettent à l’adolescent « de s’approprier, non seulement les genres différents, mais aussi un
minimum de cadre historique. Ce cadre historique doit permettre une meilleure intégration des
éléments du contenu des cours d’histoire et d’histoire de l’art» (I b i d., p. 134). Ainsi, en s’appuyant
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sur une conception patrimoniale de la culture et de la langue, on peut interpréter l’approche
culturelle comme l’inscription des différents éléments au programme dans une perspective historique,
ainsi que l’accentuation de la dimension littéraire et esthétique du domaine de la langue.
Dans une telle approche, étudier les grandes caractéristiques d’un genre littéraire ou distinguer
les différentes figures de styles employées par un auteur sont nécessaires, mais non suffisantes ;
encore faut-il situer un texte donné dans l’histoire du genre, dans celle des arts et de la culture
et dans l’histoire des hommes. En outre, plutôt que de mettre l’accent sur la langue en tant que
moyen de communication, il s’agit de renforcer la connaissance des oeuvres littéraires en tant
qu’éléments du patrimoine.
Lorsque la langue et la culture sont traitées comme des ressources au service des compétences,
l’approche culturelle semble absente des programmes de formation (Gouvernement du
Québec, 2001a ; 2004). Est-ce à dire que ces derniers ne fournissent aucune piste quant au sens
à lui accorder ? Nous ne le croyons pas, puisque des repères culturels sont proposés et que l’intégration
de la culture au domaine du français, langue d’enseignement, est abordée. En effet,
on rappelle que les « livres rendent […] accessibles à l’élève d’autres facettes de la culture […].
Parmi ces activités, on peut évoquer la rencontre avec des artistes ou des artisans du livre, la
fréquentation des lieux où les livres sont mis en valeur, la participation aux événements qu’ils
inspirent » (Gouve rnement du Québec, 2001a, p. 72-73). Outre le livre en tant que prétexte pour
introduire le jeune à la vie culturelle de sa société, on suggère qu’en étant
appelé à lire des textes littéraires, l’élève apprend à apprécier des oeuvres significatives et découvre
que la littérature véhicule l’héritage culturel des différents peuples. À travers les poèmes, les
fables, les bandes dessinées, les nouvelles et les romans, il multiplie les expériences littéraires […].
Tout en développant ses compétences, l’élève développe une attitude positive à l’égard de la langue
française et construit des connaissances sur la langue, les textes et la culture (Gouvernement du
Québec, 2004, p. 87).
En tant que ressources, le livre et les textes littéraires incitent l’élève à s’ouvrir à la vie culturelle
de sa communauté et contribuent au développement de l’ensemble de ses compétences
langagières. À ce titre, la compétence «Apprécier des oeuvres littéraires » est considérée « à la
fois comme lieu d’orchestration et de synthèse, puisque l’appréciation d’une oeuvre littéraire
suppose qu’on l’ait explorée sous plusieurs facettes, que l’on puisse en discuter et communiquer
ses réactions oralement ou par écrit » (Gouvernement du Québec, 2001a, p. 73). Bien que
l’approche culturelle ne paraisse pas être explicitement mentionnée dans les programmes de
f o rmation, cela ne signifie pas que certains éléments présentés par le discours patrimonial soient
absents ; toutefois, contrairement à celui-ci, dans un discours instrumentaliste, l’approche culturelle
n’est pas en majeure partie inscription des oeuvres littéraires dans le contexte historique
qui les a vues naître. Si elle peut être cela, elle est surtout ouverture au monde culturel contemporain,
médiation à la culture du présent, car elle présente les savoirs langagiers comme des
ressources produites par certains individus ou institutions, ensuite comme des objets reçus, critiqués
et utilisés par une communauté donnée. L’approche culturelle, en introduisant l’élève à
ces deux facettes de la langue, l’amène à étoffer son répertoire d’expériences et de repères culturels
et langagiers, à développer ses compétences langagières et à participer à la vie culturelle
de sa communauté.
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Enfin, dans le document sur la formation des maîtres (Gouvernement du Québec, 2001b),
il est rappelé qu’une approche culturelle présuppose que l’enseignant a une connaissance plus
vaste de son domaine d’enseignement que ce qui est au programme; qu’il comprend la genèse
et l’épistémologie de sa discipline ; qu’il établit des liens entre la culture première de ses élèves
et la culture seconde qu’il a la charge de transmettre ; qu’il amène les élèves à discuter entre
eux des évidences de la vie commune, de manière à ce qu’ils partagent la richesse que constituent
leurs différences ; qu’il adopte une attitude de distance critique face à ses pratiques
culturelles et à celles de sa profession, puisqu’elles sont le fruit de processus d’acculturation,
d’idéologies et d’enjeux sociaux. En outre, il doit maîtriser sa langue d’enseignement et ce, peu
importe son domaine, étant donné le rôle fondamental de celle-ci dans l’élaboration d’un rapport
aux autres, aux savoirs et à soi-même. Ce sont là autant de compétences qu’un enseignant
doit réunir afin de mettre en place dans sa classe une approche culturelle de l’enseignement.
Que retenir de ces différentes pistes fournies par les publications du MEQ? Tout d’abord,
qu’une approche culturelle appliquée à l’enseignement du français met l’accent sur la dimension
littéraire et esthétique de la langue, au sens où on reconnaît que la littérature et les savoirs
sur celle-ci jouent un rôle de premier plan dans la transmission du patrimoine et dans sa réception
par l’élève. Les oeuvres ne sont d’ailleurs pas traitées comme des objets transcendants :
elles découlent d’une histoire littéraire, artistique et sociale. Une approche culturelle comporte
donc une dimension historique. En outre, le texte n’est pas qu’objet du passé : il s’insère dans
des processus sociaux de production et de réception et peut être source d’expériences culturelles
et langagières, de familiarisation avec la vie culturelle de sa communauté, tout comme de
développement des compétences. L’approche tient ainsi compte de la culture première de l’apprenant,
puisqu’elle comprend une dimension sociologique et une dimension langagière
(constituée des savoirs et savoir- faire spécifiques au domaine de la langue première) qui est utile
dans les échanges quotidiens, qui permet de communiquer dans des contextes variés et ce, à
l’oral comme à l’écrit. Enfin, l’approche culturelle ne peut prendre corps dans la classe sans
enseignants qui maîtrisent le domaine du français, langue première (maîtrise qui comprend ses
objets, son épistémologie et son histoire), qui sont familiers avec la culture langagière quotidienne
des élèves de manière à tisser des liens entre celle-ci et la culture langagière scolaire,
la culture seconde, et qui sont capables de poser un regard critique sur leur rapport personnel
et professionnel à la culture et à la langue. Toutes ces dimensions peuvent s’avérer pertinentes
pour éclairer le sens d’une approche culturelle appliquée à l’enseignement du français, langue
première, au secondaire. Se retrouvent-elles dans le discours des auteurs du corpus? C’est ce
qu’il s’agit de voir, afin de donner sens à l’approche.
6. En quête d’une approche culturelle : les pistes proposées
par les auteurs du corpus
Dans le discours humaniste, la dimension littéraire et esthétique domine l’enseignement du
français et l’appropriation, par la langue, de la culture : « [s]i l’on veut concevoir de la culture
l’idée la plus haute et la plus nécessaire, c’est sur le modèle des Lettres qu’il faudrait la forger»
( Sallenave, 1991, p. 166). Comment amener les élèves à comprendre les livres, comment élaborer
une approche « lettrée » de l’enseignement de la langue ? Il s’agit de s’inspirer de la pédagogie
traditionnelle, sur laquelle «reposai[t] l’efficacité de la transmission des savoirs, aussi bien dans
le domaine de la lecture et de l’écriture » (Harouel, 1998, p. 139) que dans l’enseignement de
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méthodes sûres et de connaissances précises. Ces dernières sont d’autant plus importantes que
«[l]a culture veut une distance à l’oeuvre. […] Du fait de cette distance à franchir, l’accès à
l’oeuvre exige une démarche intellectuelle active, une masse importante de connaissances […].
La distance exige un effort » (Ibid., p. 102). Par conséquent, que retenir du discours humaniste
en ce qui concerne le sens à accorder à une approche culturelle ? Qu’il faut mettre l’accent sur
la dimension littéraire et esthétique, c’est-à-dire transmettre un certain nombre de connaissances
sur la littérature et sur la langue (figures de style, caractéristiques des genres littéraires, etc.) et
amener l’élève à se distancier de son quotidien par les oeuvres qui sont transmises dans le cours
de français. Ce n’est pas en rapprochant la culture première de l’adolescent de la culture seconde
que celui-ci s’approprie la culture seconde, mais en le poussant à traverser par lui-même l’abîme,
au prix d’efforts acharnés et à l’aide d’un bagage de connaissances et de méthodes ?
Pour le discours instrumentaliste, une approche culturelle doit mettre l’accent sur la maîtrise,
par l’apprenant, des outils contenus dans la boîte qu’est sa culture, et la prise de conscience
que l’utilisation de ceux-ci est toujours liée à un contexte particulier (Bruner, 1996). En conséquence,
l’enseignant de français se doit de placer les élèves dans des situations de «vraie communication[,
…qui] sollicite l’ensemble des potentialités de l’élève, intellectuelles et affectives, dans
le processus d’acquisition des savoirs et savoir-faire » (Monférier, 1999, p. 43). Dans le cadre
d’une approche culturelle appliquée à l’enseignement du français, l’école doit s’ouvrir sur la
vie culturelle contemporaine et l’enseignant de français a à accueillir des professionnels de la
langue tels que les écrivains, les éditeurs, à faire visionner des émissions ou des publicités touchant
le domaine langagier, ou encore à inciter les élèves à déployer leur activité dans le cadre de
productions orales ou écrites. L’approche culturelle, en incitant les élèves à vivre différentes
expériences culturelles et langagières et en les familiarisant avec certaines ressources culturelles
liées à la langue (logiciels de traitement de texte, banques de données, encyclopédies, etc.), favorise
leur maîtrise des instruments de leur culture et le développement de leurs compétences sur les
plans culturel et langagier. Si l’approche culturelle est distance, comme le conçoit le discours
humaniste, elle est également proximité, actualité: le discours instrumental rappelle que les élèves
doivent considérer la langue comme un objet vivant à maîtriser, de manière à pouvoir réinvestir
les outils acquis dans la classe de français dans leurs pratiques culturelles et langagières quotidiennes.
En conséquence, l’approche comprend une dimension langagière, soit un ensemble
de savoirs et de savoir-faire sur la langue nécessaires pour communiquer dans la vie présente
et future. Elle comporte également une dimension sociologique, au sens où elle familiarise les
élèves avec les réseaux de pratiques et d’échanges liés aux objets langagiers et culturels.
Selon les tenants du discours critique, une approche culturelle appliquée à l’enseignement
du français
invite[s] investigation into literacy and encourage[s] students to make meaning of the world from
their perspective while acknowledging the perspective of others. […S]tudents in classrooms using
an inquiry-based, critical approach are able to explore their own dialect, see how that dialect relates
to the power code, and then decide what that relation means in terms of their current and future
lives (Alvermann, 1998, p. 88-89).
Cette investigation du monde de l’écrit est favorisée par les discussions des élèves à propos
des textes lus, qui leur permettent de partager leurs expériences culturelles et langagières
et de prendre conscience de la diversité des interprétations. Par le fait même, ils en arrivent à
comprendre que ce qu’un individu «can know and how it knows is always influenced by its
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temporality and its participation in a community of meanings – in other words, by its history
and culture » (Usher et Edwards, 1994, p. 35). Les jeunes affûtent de la sorte leur regard critique
sur une société qui tend à les acculturer et à s’en émanciper. Par la discussion autour d’objets
de culture langagière, on peut conscientiser les apprenants à la diversité des interprétations et
des jugements esthétiques et du caractère construit des critères guidant celles-ci, à travers une
histoire et une culture, ainsi qu’au pouvoir de la langue et de la culture sur les représentations
qu’ils ont du monde, d’eux-mêmes et d’autrui. C’est dire qu’au-delà d’une dimension littéraire,
sociologique ou langagière, une approche culturelle ne peut être pensée sans une dimension
critique, où les normes et les savoirs langagiers et culturels sont conçus comme la résultante
d’une construction historiquement et socialement située, et où l’identité culturelle et langa g i è r e
de l’adolescent peut être examinée en vue de l’émanciper des déterminismes sociaux.
Dans une approche culturelle inspirée du discours herméneutique, il faut «relier les questions
posées par les oeuvres à notre présent » (Zakhartchouk, 1999, p. 81), ainsi que comprendre
les «circonstances historiques, culturelles et sociales qui sous-tendent l’élaboration d’un savoir»
(Simard, 2002, p. 7). Pour ce faire, il est nécessaire « non seulement de déterminer les contenus
culturels eux-mêmes, en justifiant leur pertinence, leur consistance, leur valeur éducative et culturelle
et leur place dans un programme d’études, mais encore considérer l’histoire de la discipline
en question » (Simard, 2001, p. 22). C’est dire que, pour mettre en oeuvre une approche culturelle,
il faut une connaissance non seulement de l’objet enseigné (le domaine du français), mais
également de son épistémologie. En outre, il s’agit «[d’]accueillir et [de] comprendre la culture
des élèves » (Simard, 2002, p. 6), de manière à partir de celle-ci pour entraîner les élèves vers
la culture seconde et à favoriser «la création d’un rapport personnel à la culture » (Simard, 2001,
p. 22). Dans l’enseignement du français, il s’agit donc de s’inspirer des communications usuelles
des élèves, de leurs lectures, de leurs textes, pour les entraîner vers la culture seconde de la
langue, ses règles, ses oeuvres, ses niveaux, afin d’« aider les élèves à prendre conscience de
leur propre culture, à se mettre à distance du connu, du familier, à l’objectiver en quelque sorte
pour mieux le comprendre. La culture est une distance par rapport à soi » (Simard, 2002, p. 6).
De plus, ces éléments de culture seconde ont à être réinscrits dans le contexte historique qui
les a vus naître. De la sorte, les élèves en arrivent à établir un dialogue entre leur culture première,
le vocabulaire et les niveaux de langage qu’ils utilisent, lisent ou entendent au quotidien,
et la culture seconde, les oeuvres littéraires, le lexique, les règles et les niveaux qui la caractérisent.
L’approche culturelle comprend par le fait même une dimension historique et une
dimension herméneutique, puisque pour comprendre la culture seconde, l’élève a besoin de l’interroger
à la lumière de sa culture première, ainsi que d’en saisir le contexte d’émergence.
Ainsi, comme le suggère l’analyse, la difficulté à donner sens à l’approche culturelle tient
à la multiplicité des discours sur la culture qui s’affrontent sur le terrain de l’école. Néanmoins,
à travers ces propositions plurielles, tant celles du MEQ que celles des auteurs, il est possible
de dégager les grandes lignes d’une conception de la culture et les dimensions constitutives de
l’approche culturelle.
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7. Conception de la culture et dimensions constitutives
de l’approche culturelle
Quelle signification les diverses pistes dégagées permettent-elles d’élaborer ? D’emblée, si
l’approche culturelle appliquée à l’enseignement du français, langue première, au secondaire,
découle d’une conception préalable de la culture, alors celle-ci peut être pensée comme objet
et comme rapport. En effet, si le rôle de l’école est d’initier l’élève à la culture seconde, c’està-
dire à un ensemble de significations, de systèmes symboliques et de valeurs incarnés dans
les oeuvres, elle ne peut faire abstraction, comme le rappellent les discours critique, instrumental
et herméneutique, de la culture première des jeunes. Néanmoins, comme le soulignent les
discours patrimonial, humaniste et herméneutique, cette dernière ne peut constituer le point de
départ et d’arrivée d’une initiation à la culture. Pour qu’un rapport au monde, à soi-même et à
autrui advienne, il est suggéré que l’élève effectue une reprise consciente de sa culture première
grâce à la seconde et pose un regard critique sur l’objet qu’est la culture, de façon à ne pas être
strictement façonné par elle, mais également à l’enrichir de significations nouvelles.
Culture pensée comme objet et comme rapport : non seulement cette conception tient-elle
compte de tous les discours sur lesquels repose l’analyse, mais elle permet également de donner
sens à l’approche culturelle appliquée à l’enseignement du français, langue première, au secondaire.
Plus précisément, cette signification prend la forme de six dimensions constitutives, étroitement
imbriquées dans la classe de français et toutes présentes sur le terrain de l’école, soit :
– une dimension littéraire et esthétique, c’est-à-dire la transmission des oeuvres littéraires qui
ont laissé leur marque dans l’imaginaire collectif, que ce soit à l’échelle d’une communauté
donnée ou de l’humanité. Non seulement l’approche culturelle a-t-elle à amener les élèves
à connaître ces oeuvres, mais elle doit également les familiariser avec un certain nombre de
savoirs d’ordre esthétique, de manière à amener les élèves à apprécier un texte à la lumière
de critères de forme, de lexique, de figures de style propres à un genre donné ;
– une dimension historique, au sens de l’inscription des oeuvres et de la langue dans le contexte
qui les a vues naître et évoluer. Loin d’être transcendants, les savoirs littéraires et langa g i e r s
sont des objets temporels et ont été, au fil des âges, sources d’enjeux, de tensions, voire
d’affrontements. En ce sens, l’approche culturelle doit amener les élèves à connaître cette
histoire, de manière à les inscrire dans la chaîne des générations qui ont veillé à la survie
de la langue et à leur faire prendre conscience de la valeur et de la fragilité de l’héritage
qu’ils acquièrent dans la classe de français ;
– une dimension langagière, qui peut être comprise comme l’ensemble des savoirs et des savoirfaire
que l’élève a à s’approprier afin de pouvoir connaître le fonctionnement de sa langue
et de communiquer efficacement dans sa vie quotidienne présente et future et ce, en fonction
de situations variées. Pour favoriser cette maîtrise de la langue, l’approche culturelle
doit introduire l’élève aux savoir-lire, savoir-écrire et savoir- communiquer, ce qui comprend
tant la conjugaison que la syntaxe, tant la rédaction de textes courants que la compréhension
d’articles de journaux, sans oublier la capacité à communiquer dans le cadre d’un débat
en classe ou dans celui d’une entrevue;
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– une dimension sociologique, qui implique la présentation des acteurs et des institutions
m o d e rnes concernés de près ou de loin par la langue et la culture, les pratiques et les réseaux
dans lesquels celles-ci s’inscrivent, les processus de production et de réception qui les amènent
à faire partie de l’environnement immédiat des élèves. Il s’agit donc, dans le cadre de
l’approche culturelle, de montrer que la langue et la culture ne sont pas limitées à l’école
ou au passé: elles sont omniprésentes, sous la forme de journaux, de bibliothèques ou de sites
électroniques. Comment oeuvrer dans les domaines de la langue ou de la culture, comment
produire des objets de langue ou de culture, ou encore comment les trouver dans la société
contemporaine ? Telles sont quelques questions auxquelles une dimension sociologique permet
de répondre ;
– une dimension herméneutique, puisque c’est à travers les objets de langage, par l’interprétation
que chacun en fait, que les élèves en arrivent à se mettre à distance de leur quotidien
et à le comprendre, à dialoguer avec lui à la lumière de la culture seconde. Cette dimension
suppose également la prise en compte de la subjectivité, la culture première, les intérêts et
l’activité des élèves dans la classe de français, puisque, comme le rappelle l’herm é n e u t i q u e ,
toute compréhension est forcément influencée par les angles et les présupposés de l’interprète ;
– une dimension critique, enfin, étant donné que l’approche peut demeurer incomplète si elle
ne s’accompagne pas d’une réflexion critique sur les objets de culture, sur les expériences
et les pratiques culturelles, bref sans une évaluation des oeuvres interprétées et des savoirs
et savoir-faire maîtrisés à la lumière de certains critères partagés. C’est aussi grâce à une
r é flexion critique sur la culture et sur la langue que les élèves en arriveront à saisir comment
la culture langagière contribue à façonner leur discours et comment, en retour, ils peuvent
contribuer à la façonner.
Dimension littéraire et esthétique, dimension historique, dimension langagière, sociologique,
h e rméneutique et critique : autant de dimensions constitutives suggérées par les discours du MEQ
et des auteurs du corpus, autant de dimensions résultant d’une analyse des conceptions de la
culture s’affrontant sur le terrain de l’école. C’est dire que dans une analyse de discours fondée
sur l’herméneutique, qui met l’accent sur le dialogue plutôt que sur le débat, les discours antagonistes
peuvent devenir complémentaires, de manière à donner naissance à une conception
explicite et articulée de la culture et à l’approche culturelle.
8. Pour une approche culturelle : quelques conditions
de sa mise en oeuvre
Dégager une signification à accorder à l’approche culturelle à partir des discours du MEQ
et d’auteurs ayant pensé la culture en lien avec la langue et l’éducation ne suffit pas pour que
l’approche culturelle soit mise en oeuvre dans l’enseignement. Il faudrait examiner cette signification
somme toute théorique au regard des pratiques effectives des enseignants de français,
lorsqu’ils cherchent à introduire leurs élèves à la culture par l’entremise de la langue première.
C’est une chose de tenter de donner sens à l’approche culturelle sur le plan théorique, une autre
«de l[a] planifier systématiquement et de l[’]intégrer à des activités d’enseignement et d’apprentissage
» (Simard, 2001, p. 22). L’approche culturelle telle que nous la concevons peut-elle
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être concrétisée dans la classe ? C’est là une question à laquelle nous devrons répondre afin
d’éviter que celle-ci reste lettre morte.
Toutefois, si l’enseignant est d’une importance primordiale, d’autres facteurs que sa seule
action doivent être pris en compte pour que l’approche soit effectivement mise en oeuvre et s’inscrive
dans une démarche éducative cohérente: comme le rappelle Simard (2001, 2002), un équilibre
entre les différents domaines d’enseignement a tout intérêt à être assuré, ainsi que la présence
de l’approche culturelle dans chacune des matières ; les écoles ont à s’orienter dans une perspective
culturelle et leur rôle d’initiatrices à la culture doit être réaffirmé; dans les universités,
les responsables de la formation des maîtres doivent veiller à ce que les futurs enseignants deviennent
des pédagogues cultivés. Parmi ces paramètres, certains échappent au pouvoir du chercheur :
ils relèvent davantage des directions d’école, du MEQ et des concepteurs de programme. L’apport
de la recherche s’avère à ce titre modeste : elle vise à dégager des fils directeurs qui pourront
permettre de sensibiliser tant les enseignants que les futurs maîtres, à travers leur formation, à
la question de la culture dans l’enseignement. De la sorte, nous espérons favoriser le dialogue
entre les pédagogues et la culture, afin qu’ils en arrivent à lui donner sens, à l’expliciter et à jeter
un regard critique sur celle-ci. Là s’arrête cependant notre contribution : nul ne peut franchir
la distance qui sépare la culture première de la culture seconde, le quotidien de la classe et les
théories élaborées par la recherche, sinon l’apprenant lui-même, qu’il soit élève, enseignant ou
futur enseignant. Même si la culture est affaire de société, voire d’humanité, elle n’en comporte
pas moins une part angoissante de solitude qu’il est le lot de chaque humain d’apprivoiser en
vue de la comprendre. Cela ne signifie pas forcément qu’il est impossible de venir en aide à ceux
qui souhaitent se comprendre et comprendre le monde : l’approche culturelle peut contribuer à
apaiser cette anxiété en leur faisant voir que la longue route séparant la culture première de la
seconde, plutôt que d’être à sens unique, prend la forme d’une boucle favorisant les aller- retour,
et qu’à chaque nouveau passage, le chemin à franchir paraît plus court et moins obscur.
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Cet article décrit la situation des classes multiprogrammes (CMP) entre 1994–1995 et 2000–2001 dans six commissions scolaires (CS). Il examine les rapports entre la réussite scolaire et la fréquentation des CMP. Les données ont été recueillies à l’aide d’un questionnaire et par la consultation d’une base de données sur la réussite scolaire. Des disparités importantes entre CS sont rapportées au regard de la proportion de CMP et de la réussite scolaire. Des résultats contradictoires sont obtenus en ce qui a trait aux relations entre la fréquentation des CMP et la réussite scolaire. En conclusion, certaines options méthodologiques sont discutées et des conditions favorisantes pour l’enseignement et l’apprentissage en CMP sont identifiées.

Abstract
This article describes the situation that obtained in multigrade classes in six school boards from 1994–1995 to 2000–2001. It examines the relationship between academic success and attendance at a multigrade class. The data were gathered by means of a questionnaire and consultation of a database on academic success. Significant disparities were observed among school boards with respect to both their proportions of multigrade classes and their academic success rates. Contradictory findings emerged regarding the relationship between attendance at multigrade classes and academic success. In concluding, the article discusses certain methodological options and identifies conditions favourable to teaching and learning in multigrade classes.

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006


Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, vol. 9, no 1, 2006, p. 91 à 110
Jean-François Desbiens
Université de Sherbrooke
Résumé – Cet article décrit la situation des classes multiprogrammes (CMP) entre 1994-
1995 et 2000-2001 dans six commissions scolaires (CS). Il examine les rapports entre
la réussite scolaire et la fréquentation des CMP. Les données ont été recueillies à l’aide
d’un questionnaire et par la consultation d’une base de données sur la réussite scolaire.
Des disparités importantes entre CS sont rapportées au regard de la proportion de CMP
et de la réussite scolaire. Des résultats contradictoires sont obtenus en ce qui a trait aux
relations entre la fréquentation des CMP et la réussite scolaire. En conclusion, certaines
options méthodologiques sont discutées et des conditions favorisantes pour l’enseignement
et l’apprentissage en CMP sont identifiées.
Abstract – This article describes the situation that obtained in multigrade classes in six
school boards from 1994-1995 to 2000-2001. It examines the relationship between academic
success and attendance at a multigrade class. The data were gathered by means
of a questionnaire and consultation of a database on academic success. Significant disparities
were observed among school boards with respect to both their proportions of
multigrade classes and their academic success rates. Contradictory findings emerged
regarding the relationship between attendance at multigrade classes and academic success.
In concluding, the article discusses certain methodological options and identifies
conditions favourable to teaching and learning in multigrade classes.
Enseigner et apprendre
en classe multiprogramme:
un débat souterrain,
des enjeux d’actualité
1. Introduction
La classe multiprogramme (CMP) est un sujet aussi incontournable que litigieux, notamment
dans les régions où la population scolaire va en décroissant. Solution de dernier recours
pour préserver la dernière école du village ou modalité de choix pour mettre en oeuvre une pédagogie
différente, les CMP ont leurs défenseurs et leurs détracteurs. Dans une conjoncture où
l’on observe une augmentation constante des CMP, il importe de documenter cette réalité sous
différents angles afin d’aider les agents scolaires à prendre des décisions éclairées. Cet article
rend compte d’une enquête 1 réalisée dans le but de décrire le phénomène des CMP entre 1994
et 2001 et de brosser un portrait de la réussite scolaire dans les territoires de l’Abitibi (A), du
Témiscamingue (T) et de l’Ungava (U) (Nord du Québec). Ces régions du Nord-Ouest québécois
ont été marquées par une diminution appréciable du nombre de personnes en âge de
fréquenter l’école primaire entre 1991 et 2001 (Joseph, Dugas et Bilodeau, 2002) et ont été caractérisées
par la présence d’un nombre élevé d’écoles de petite taille ainsi que de CMP (Carrier
et Beaulieu, 1995). De manière plus précise, cet article a pour objet : 1) de décrire la situation
des CMP entre 1994-1995 et 2000-2001 dans les commissions scolaires francophones du Nord-
Ouest du Québec; 2) de brosser un portrait de la réussite scolaire des élèves du primaire entre
1994-1998 ; 3) d’examiner les rapports entre la réussite scolaire et la fréquentation des CMP
entre 1994-1995 et 2000-2001.
2. Les classes multiprogrammes: évolution du phénomène
Dans les pays occidentaux industrialisés, de nombreux systèmes scolaires ont, depuis la
moitié des années 1970, été forcés de licencier des enseignants ou d’en freiner l’engagement
en raison d’importantes vagues successives de compressions budgétaires dans le secteur de l’éducation
et de la réduction du taux des naissances (Veenman, 1995). Au Québec, outre la dénatalité,
le dépeuplement conjoncturel de certaines régions ou de localités et l’accentuation du phénomène
de l’étalement urbain ont eu pour effet de favoriser le déplacement de proportions appréciables
de la population (Fédération québécoise des municipalités, 2002; Francoeur, 1997; Nolet, 1998).
Ces migrations se sont répercutées sur le nombre d’élèves inscrits dans les écoles. Il a notamment
été observé que les écoles des banlieues pouvaient enregistrer des hausses au détriment
des écoles des milieux urbains devenus graduellement moins habités. C’est ainsi, par exemple,
qu’entre 1973 et 1993, la ville de Québec a vu sa population scolaire fondre littéralement alors
qu’elle serait passée de 33 000 à 11000 élèves (Thibault-Bélanger et Morin, 1993) avec pour
conséquences des fluctuations sur le plan des inscriptions. Pour composer avec cette réalité, les
administrateurs scolaires du Québec, mais aussi d’ailleurs, ont choisi de former des classes multiprogrammes
(CMP).
La CMP est une « classe réunissant sous l’autorité d’un seul enseignant, dans les mêmes
conditions de lieu et d’horaire, des élèves inscrits à des programmes d’études correspondant à
des classes (échelons du programme) différentes » (Gouvernement du Québec, 1992, p. 1). Selon
Veenman (1995), il importe de distinguer les CMP des classes multi-âges (CMA). En effet, les
premières sont formées par nécessité alors que les secondes sont mises sur pied délibérément
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de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, Québec, Canada).
pour leurs bénéfices éducatifs perçus notamment sur les plans de la richesse et de la diversité
des expériences sociales vécues, de la perception de soi et du développement de l’autonomie
personnelle (Politano et Davies, 1999).
L’organisation de l’enseignement en CMP est un phénomène largement répandu et appelé
à s’accentuer. Dès 1991, l’Association canadienne de l’éducation (Gayfer, 1991) constatait que
les CMP représentaient 17,17% de toutes les classes et que leur nombre augmentait rapidement
dans les conseils scolaires de toutes les régions du pays. Thibault-Bélanger et Morin (1993)
rapportent pour leur part qu’au début des années 1990, le tiers des écoles du Québec comptaient
une ou plusieurs CMP. Une étude récente de la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE,
2003) confirmait pour le Québec la tendance à l’augmentation des CMP alors que 46% des
écoles étaient touchées par ce phénomène en augmentation de 12 % par rapport aux données
de 1998.
Il convient toutefois d’éviter de laisser entendre que les CMP sont des créations relativement
récentes. Le phénomène des petites écoles et des CMP est fort ancien au Québec, ailleurs
au Canada ainsi que dans le reste du monde (Gayfer, 1991 ; Miller, 1990 ; Pratt, 1986 ; Thomas
et Shaw, 1992). Dans la province de Québec, il est bien documenté que les écoles de rang et
les toutes premières écoles de village regroupaient dans une même classe jusqu’à sept degrés
d’enseignement différents (Carrier et Beaulieu, 1995). Le modèle de la classe à degré unique
ne s’est en fait véritablement imposé qu’à partir du début des années 1970 – plus d’un siècle
après les États-Unis (Pratt, 1986) – après l’adoption du règlement numéro 7 du ministère de
l’Éducation (MEQ) qui consacrait le regroupement des élèves par âge chronologique comme
premier critère de formation des classes (FSE, 2003). Toutefois, devant la baisse des clientèles,
le MEQ s’est vu contraint d’adopter, en 1974, la politique de maintien de la dernière école de
village ou de quartier. La CMP est devenu une solution pédagogico-administrative pour pallier
l’inconvénient majeur que représente la fermeture d’une école 2 pour les communautés qui perdent
alors tout pouvoir d’attraction des jeunes familles et un équipement essentiel à leur
développement et à leur bien-être (Fédération québécoise des municipalités, 2002 ; Thibault-
Bélanger et Morin, 1993).
Dès le début des années 1990, certains (Maheux, Maheux et Simard, 1993) ont annoncé
l’augmentation du nombre des CMP du fait que la moitié des écoles du Québec accueillaient
moins de 250 élèves. En 1993-1994, le nombre de petites écoles primaires du secteur public
(moins de 100 élèves) s’élevait à 400, soit 17,91% de l’ensemble des écoles primaires publiques
( Carrier et Beaulieu, 1995). Fait important, 285 d’entre elles étaient la dernière école de la municipalité.
L’allusion à la taille des écoles dans cet exposé sur la situation actuelle des CMP n’est
pas anodin. En effet, il a été montré par la Direction de la recherche du MEQ (Gouvernement
du Québec, 1992) qu’il existe une relation inverse entre la proportion d’élèves en CMP et la
taille de l’école. Les analyses indiquent que cette proportion diminue presque de moitié d’une
taille d’école à une autre passant de 82,2 % dans les écoles de moins de 100 élèves à 8,6 % dans
celles de 400 élèves ou plus. Des données plus récentes (FSE, 2003) rapportent pour leur part
que 75 % des écoles de moins de 100 élèves ont des CMP et que 60,7 % des élèves du primaire
fréquentant une école de cette taille sont dans des CMP.
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2 Il y aurait eu, entre 1975 et 1989, 54 fermetures d’écoles dans l’ensemble du Québec. De 1970 à 1980, la
seule région de l’Abitibi-Témiscamingue en aurait compté 24 (Carrier et Beaulieu, 1995).
L’analyse de la répartition régionale de ces 400 petites écoles durant les années 1990 révèle
que l’Abitibi-Témiscamingue et le Bas-Saint-Laurent – Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine étaient,
d’assez loin, les deux régions où le pourcentage de petites écoles était le plus élevé, soit légèrement
au-dessus de 45%. Toutes les autres régions du Québec se situaient entre 12 % et 32%,
à l’exception de la Montérégie (8,11 %) et de Montréal (1,62 %) (Carrier et Beaulieu, 1995).
L’étude récente de la FSE (2003) rapporte qu’en 2002, 33 écoles primaires du territoire de
l’Abitibi, du Témiscamingue et de l’Ungava comptaient 100 enfants ou moins, 19 d’entre elles
recevaient entre 101 et 300 élèves et que seulement huit desservaient une population supérieure
à 301 enfants.
3. Les classes multiprogrammes au Québec:
une acceptation résignée du phénomène?
La CMP est souvent, nous l’avons vu, l’unique solution pour maintenir ouverte la dernière
école d’une localité. Pour beaucoup, elle n’en demeure pas moins une solution de dernier recours.
Dans l’ensemble, la documentation scientifique montre que la CMP n’est pas d’emblée perçue
favorablement, que ce soit par les parents ou par les enseignants (Fédération québécoise des
municipalités, 2002 ; Gayfer, 1991). Chez les premiers, la perception négative est parfois maintenue
en dépit d’un bon degré de réussite des élèves. Les parents anticipent une réduction des
s e rvices éducatifs et craignent de ce fait que le jumelage de deux ou de plusieurs degrés n’hypothèque
le développement de leurs enfants.
Du côté des enseignants, plusieurs appréhendent une tâche de travail encore plus lourde ou
doutent tout simplement de la capacité des élèves, surtout celle des plus jeunes, à apprendre
efficacement dans un contexte où la supervision est moins soutenue. Selon la FSE (2003) la
plupart des intervenantes et des intervenants en milieu scolaire manifestent une attitude négative
face aux groupes comportant plus d’une année d’étude, et une faible proportion (13 %) des
enseignants en CMP disent travailler dans ce contexte pour des raisons pédagogiques. En outre,
40% d’entre eux mentionnent ne pas recevoir de soutien pour accomplir leur tâche en CMP
alors que nombreux sont ceux (47% au Québec; 71,43% en Abitibi-Témiscamingue et Ungava)
qui doivent aussi composer avec l’intégration d’élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation
et d’apprentissage (EHDAA).
Des recherches montrent que les craintes des enseignants sont à plusieurs égards justifiées.
Leroy-Audouin et Mingat (1998), par exemple, rapportent que les conditions les moins favorables
à l’apprentissage sont retrouvées quand une pratique directive est associée à une faible
optimisation du temps alors que les conditions les plus favorables sont caractérisées par un fort
encadrement des élèves et une gestion rigoureuse du temps. De son côté, Maheux (1979, 1981)
a montré que des difficultés sur les plans de l’organisation des contenus, de l’organisation du temps,
de l’organisation fonctionnelle de la classe, de l’encadrement des élèves, de l’organisation de
l’enseignement et de l’encadrement des enseignants sont fréquemment rencontrées dans les CMP.
À ces difficultés, ajoutons le sentiment d’isolement, parfois intense, ressenti par certains enseignants
responsables de CMP. Soulignons également que pour les enseignants novices ou inexpérimentés,
la perspective de devoir gérer une telle classe provoque beaucoup d’anxiété et de stress
(Francoeur, 1997 ; King et Peart, 1992). Ils ont peur de ne pas être à la hauteur, peur de l’échec,
car ils se sentent (et sont objectivement) insuffisamment formés (Gayfer, 1991 ; Mulcahy, 1993)
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pour oeuvrer dans un tel contexte et parce qu’ils manquent de ressources didactiques adaptées.
Dans les faits, la FSE (2003) a constaté que la majorité (57 % pour le Québec ; 55% pour les
enseignants de l’Abitib-Témiscamingue et de l’Ungava) des enseignants responsables de CMP
en 2002 avaient moins de 10 années d’expérience en enseignement. Finalement, il semble que
les écoles uniquement composées de CMP sont affectées par un manque de stabilité et de cohésion
attribuable au roulement du personnel. Selon la FSE (2003), dans de telles situations, il
faut, année après année, rebâtir les liens d’équipe pour assurer la poursuite du projet éducatif.
4. Les classes multiprogrammes: quel impact sur la réussite
scolaire des élèves ?
Le débat qui se poursuit au sujet des CMP de manière quelque peu souterraine s’intensifie
périodiquement et gagne l’opinion publique après la publication de rapports de recherche sur
la question ou encore à la suite de la réorganisation des services scolaires. Un argument invoqué
par les opposants aux CMP, notamment par les syndicats dont la FSE (FSE, 2003), est que
la recherche n’a pas réussi à prouver la validité de ce mode de regroupement. En contrepartie,
s’il est clair que des difficultés parfois sérieuses existent, les recherches ne permettent pas non
plus d’affirmer avec certitude que les CMP sont, de manière générale, préjudiciables à la réussite
scolaire des élèves.
Insistons toutefois sur la difficulté de bien cerner l’idée même de réussite scolaire. De
Landsheere (1992) la renvoie à celle d’accomplissement qu’il définit comme la « Réussite d’un
effort ; poursuite d’un but couronné de succès. Chose accomplie, résultat d’une performance.»
( p. 2). L’idée d’accomplissement est associée par l’auteur à celle d’achiev e m e n t. Il signale qu’elle
est souvent employée de manière restrictive dans la langue anglaise au sens d’acquis scolaire. Les
acquis scolaires embrassent cependant tout un ensemble d’éléments comme les performances
d’ordre cognitif et non cognitif, les habiletés professionnelles, mais aussi les diverses acquisitions
permettant aux jeunes de jouer un rôle positif dans la société et de réaliser leur projet de
vie. Ainsi, ne faut-il pas s’étonner de constater que les auteurs consultés analysent les rapports
entre la fréquentation des CMP et la réussite scolaire sous de nombreux aspects.
Par exemple, certaines sources (Francoeur, 1997; Miller, 1991; Nolet, 1998) rapportent que
les CMP favorisent le développement de l’autonomie, de la fiabilité, du respect des autres et
des différences, des habitudes de travail, du fonctionnement en société et de l’attitude envers
l’école. En contrepartie, d’autres sources (Veenman, 1995) font état de recherches au sujet des
effets non cognitifs (sur l’adaptation personnelle, l’adaptation sociale, le concept de soi, les attitudes
envers l’école, la motivation) des CMP, concluant que les élèves qui fréquentent ces classes
ne se développent pas mieux ni moins bien que ne le font les élèves des classes à un seul degré.
Sur le plan des apprentissages, les résultats des recherches disponibles sont encore une fois
nuancés. Des auteurs (Brown et Martin, 1989; Gajadharsingh, 1987, dans Gayfer, 1991; Leroy-
Audouin et Mingat, 1998) concluent à des effets favorables de la fréquentation des CMP. D’autres
auteurs (Miller, 1991; Veenman, 1995) ne rapportent pas de différence significative entre les
CMP et les classes à degré unique au regard de l’apprentissage et ce, même si la fréquentation
des CMP s’est étalée sur plusieurs années.
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Il a toutefois été observé que, de manière générale, le pourcentage des doubleurs est légèrement
supérieur dans les écoles de moins de 250 élèves comparativement au pourcentage des
doubleurs dans les écoles plus grandes (Direction de la recherche, 1992 ; Carrier et Beaulieu,
1995). En outre, il ressort des recherches qu’à tailles égales, les écoles ayant une proportion
importante (50% et plus) d’élèves dans des CMP affichent un pourcentage de doubleurs légèrement
inférieur (2 à 3%) à celui des écoles ne comptant aucune CMP. La réussite scolaire varierait
légèrement d’un type d’école à un autre, mais cette variation serait davantage attribuable à la
taille de l’école qu’à la présence de CMP.
5. Méthodologie
Les données de la recherche qui fait l’objet du présent article ont été collectées durant l’année
scolaire 2001-2002. Elles ont été obtenues à l’aide d’un questionnaire adapté de Francoeur (indéterminé)
par l’auteur (voir annexe). On a aussi eu recours à une base de données concernant la
réussite scolaire au Québec entre 1994-1995 et 1998-1999 (Gouvernement du Québec, 2000).
L’acception donnée à la notion de réussite scolaire dans le cadre de cet article est celle adoptée
par la Direction de la recherche (Ibid., 2000). Elle se limite à la notion de non-retard scolaire
ou, en d’autres termes, au fait que les élèves concernés ont bien atteint le degré théoriquement
prévu pour leur âge.
Le questionnaire a été transmis aux six commissions scolaires (CS) participantes : Rouyn-
Noranda (CSRN), Harricana (CSH), Lac-Abitibi (CSLAT), Lac Témiscamingue (CSLT), Oret-
des-Bois (CSOB), Baie-James (CSBJ) des régions de l’Abitibi (A), du Témiscamingue (T)
et de l’Ungava (U) (par l’entremise d’une agente 3 du MEQ. Comme il est possible de le constater,
ce questionnaire permettait de colliger un ensemble de données touchant l’évolution de la
situation des CMP et des petites écoles dans les régions du Nord-Ouest de la province de Québec
ainsi que celle du redoublement scolaire au primaire en classe régulière de même qu’en contexte
de CMP entre 1994-1995 et 2000-2001. Soulignons que la notion de redoublement correspond
au fait, pour un élève, d’être inscrit à un même échelon deux années scolaires consécutives
(Gouvernement du Québec, 1992).
La typologie des écoles employée dans le questionnaire est la même que celle utilisée dans
une étude antérieure publiée en 1992 par la Direction de la recherche du MEQ (Gouvernement
du Québec, 1992). Selon cette typologie, une petite école accueille moins de 100 élèves, une
moyenne-petite école entre 100 et 174 élèves, une moyenne école entre 175 et 249 élèves, une
moyenne- grande école entre 250 et 399 élèves et une grande école accueille 400 élèves ou plus.
Toutes les CS ont retourné le questionnaire, mais, malgré deux relances, seule la CS de la Baie-
James a fourni les renseignements demandés concernant le redoublement scolaire pour les années
1998-1999 à 2000-2001 (questions 9 et 10). De façon étonnante, des CS ont déclaré ne pas
établir ce type de statistiques. En outre, il faut signaler que certaines CS n’ont pu fournir toutes
les données descriptives demandées aux questions 1 à 8 pour les années ciblées étant donné qu’elles
n’étaient pas disponibles au moment de la période de collecte des données. Cela peut s’expliquer
au moins en partie par la vaste réorganisation des administrations scolaires opérée durant
la deuxième moitié des années 1990 dans l’ensemble du Québec, laquelle a conduit à des fusions
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3 L’auteur remercie madame Marie Charest, du bureau régional de l’Abitibi-Témiscamingue, pour son aide précieuse
dans la collecte des données.
de CS De manière plus précise, il faut déplorer l’absence de données brutes concernant le nombre
total d’écoles, le nombre d’écoles comptant au moins une CMP et le nombre ainsi que le
pourcentage de CMP pour quatre des six CS en 1994-1995 (CSOB, CSLAT, CSLT, CSBJ), deux
des six CS visées en 1995-1996, 1996-1997, 1997-1998 (CSLT et CSBJ) et une des CS ciblée
en 2000-2001 (CSRN). Ces données manquantes constituent indubitablement une limite de cette
étude et obligent à une certaine réserve dans l’interprétation des résultats présentés dans la
prochaine section.
Dans le but de décrire la situation des CMP et des petites écoles entre 1994-1995 et 2000-
2001, les données brutes obtenues pour chaque CS ont été compilées. Des pourcentages ont
été calculés de manière à documenter l’évolution du nombre absolu et du nombre relatif d’écoles
comptant des CMP, d’élèves étudiant en CMP de même que l’évolution de la répartition
des élèves selon le type d’école et le type de classe (CMP ou classe régulière).
Les techniques statistiques non paramétriques du Chi2 ( M a rtin et Baillargeon, 1989; Thomas
et Nelson, 1990) et du C de Cramer (Siegel et Castellan, 1988) ont été utilisées afin de vérifier
s’il y avait une association significative entre la taille des écoles et le nombre d’élèves en CMP.
Le coefficient de corrélation phi (Martin et Baillargeon, 1989) a été calculé afin de vérifier s’il
y avait une association statistiquement significative entre le redoublement scolaire et le fait d’étudier
en CMP. Le coefficient de corrélation de Spearman (Clarke et Clarke, 1972; Thomas et Nelson,
1990) de même que le T de Kendall (Siegel et Castellan, 1988) ont été calculés pour vérifier
s’il y avait une relation statistiquement significative entre le taux de réussite des élèves des CS
(variable x) et le pourcentage d’élèves en CMP (variable y) de même qu’entre le pourcentage
d’élèves en CMP et la moyenne par CS de la probabilité de réussite scolaire (non-retard) à 12
ans par bâtiments-écoles du primaire (variable z). Une procédure de corrélation partielle non
paramétrique dérivée du T de Kendall (Siegel et Castellan, 1988) a été employée afin d’examiner
l’indépendance statistique de x et y lorsque la variable « Probabilité de réussite scolaire (nonretard)
à 12 ans par bâtiments-écoles du primaire » (variable z) était maintenue constante (Txy. z).
Par ailleurs, le test t des proportions a été utilisé afin de vérifier s’il y avait des différences
significatives entre les taux de réussite des élèves du primaire de chacune des six CS ciblées et
ceux trouvés dans la banque de données sur la réussite scolaire (Gouvernement du Québec, 2000)
pour l’ensemble des élèves du Québec pour les années 1994-1995 à 1998-1999 de même que
ceux rapportés pour l’ensemble des élèves des trois régions ciblées du Nord-Ouest du Québec.
L’ajustement de Bonferroni (Vincent, 1999) a été apporté afin d’ajuster la valeur de p dans un
contexte de comparaisons multiples entre échantillons provenant d’une même population. Le
niveau de signification retenu est alpha < 0,05 pour tous les tests.
6. Résultats
Cette section est subdivisée en deux sous-sections. Dans la première, l’évolution du phénomène
des CMP dans les CS de l’Abitibi, du Témiscamingue et de l’Ungava entre 1994-1995
et 2000-2001 est décrite en considération de différents paramètres. Dans la deuxième, un regard
est jeté sur la réussite scolaire des élèves des trois régions ciblées et sur ses rapports avec la
fréquentation des CMP.
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6.1 Évolution du phénomène des CMP entre 1994-1995 et 2000-2001
Tableau 1
Nombre d’écoles comptant au moins une classe multiprogramme (ECMP) et nombre total
d’écoles entre 1994-1995 et 2000-2001
Note: Le nombre total d’écoles est indiqué entre parenthèses. % CMP indique la proportion d’écoles comptant
au moins une CMP pour une année donnée. Il se peut que les pourcentages calculés n’arrivent pas à 100%.
Les données recueillies (tableau 1) concernant le nombre d’écoles comptant au moins une
CMP (ÉCMP) ne permettent pas de déceler une tendance fiable à l’augmentation, mais suggèrent
néanmoins que la proportion de ÉCMP a été historiquement élevée puisqu’elle a souvent
été supérieure à 50%, notamment pour chacune des années pour lesquelles les données sont
les plus complètes. En outre, le croisement des données rapportées par la FSE (2003) pour l’année
scolaire 2001-2002 avec celles produites dans cet article pour l’année 2000-2001 laisse croire
que la proportion d’écoles comptant au moins une CMP pourrait s’être accrue de manière appréciable
jusqu’à atteindre 63,8% en 2001-2002.
Encore une fois, si l’on se fie au tableau 2, il est difficile d’obtenir un portrait fiable de l’évolution
du nombre et du pourcentage de CMP de 1994-1995 à 2000-2001 en raison des données
incomplètes. Des disparités importantes sont toutefois observables d’une CS à l’autre. Par exemple,
la CSLAT affiche les proportions de CMP les plus élevées de l’ensemble de toutes les CS avec
des valeurs atteignant 50,6 % alors que la CSH et la CSOB montrent des proportions annuelles
de CMP jusqu’à six fois inférieures à la première (par exemple : l’année 1998-1999). Sur la
base des années pour lesquelles les données obtenues sont complètes (1998-1999 et 1999-2000),
la proportion moyenne de CMP s’est établie à un peu plus de 20 %, soit au maximum 20,15 %.
Années
CSRN
ECMP
(Nb tot.)
CSOB
ECMP
(Nb tot.)
CSH
ECMP
(Nb tot.)
CSLAT
ECMP
(Nb tot.)
CSLT
ECMP
(Nb tot.)
CSBJ
ECMP
(Nb tot.)
Total –
(% ECMP)
1994-1995 9 (19) – 3 (18) – – – 12 (32,4)
1995-1996 12 (19) 3 (10) 4 (18) 19 (25) – – 38 (52,8)
1996-1997 12 (19) 2 (10) 4 (18) 19 (25) – – 37 (51,4)
1997-1998 13 (20) 6 (10) 5 (18) 18 (21) – – 36 (52,2)
1998-1999 11 (20) 3 (16) 7 (20) 16 (19) 7 (16) 6 (8) 50 (50,5)
1999-2000 8 (20) 11 (17) 6 (20) 16 (19) 6 (16) 6 (8) 55 (55,0)
2000-2001 – 8 (17) 7 (20) 16 (19) 6 (16) 6 (8) 45 (56,3)
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Tableau 2
Nombre et pourcentage moyen de CMP dans les CS de l’Abitibi, du Témiscamingue
et de l’Ungava entre 1994-1995 et 2000-2001
Note: Il se peut que les pourcentages calculés n’arrivent pas à 100% parce qu’ils ont été arrondis.
Les restrictions mentionnées précédemment s’appliquent aussi à l’interprétation du tableau
3 qui montre comment se répartissent les élèves des six commissions scolaires visées selon le
type d’école fréquentée. Un fléchissement de la population scolaire après 1998-1999 est néanmoins
noté. Ceci tend à corroborer les chiffres produits par la Fédération des commissions
scolaires du Québec (2002) pour les années 1993-1994 à 2001-2002 lesquels indiquent que l’effectif
scolaire a baissé, durant cette période, de 14,20 % pour l’Abitibi et le Témiscamingue et
de 33,10 % pour l’Ungava. Signalons que les projections pour 2001-2002 à 2006-2007 ne sont
guère plus encourageantes puisque les diminutions de la clientèle atteindront respectivement
18,37% et 18,89%.
Tableau 3
Répartition en nombre et en pourcentage des élèves des six commissions scolaires de l’Abitibi,
du Témiscamingue et de l’Ungava selon le type d’école
Note: Il se peut que le total des pourcentages calculés n’arrive pas à 100% parce qu’ils ont été arrondis.
1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001
Petites
976
(17,8%)
2039
(20,3%)
2109
(19,3%)
2500
(23,3%)
2677
(18,5%)
2824
(20,4%)
2 325
(22,3%)
Petitesmoyennes
1134
(20,7%)
1705
(17,0%)
1415
(12,9%)
1315
(12,3%)
1872
(12,9%)
1688
(12,2%)
1 695
(16,2%)
Moyennes
440
(8,0%)
976
(9,7%)
1200
(11,0%)
1025
(9,5%)
2276
(15,7%)
2013
(14,5%)
1 831
(17,5%)
Moyennesgrandes
1560
(28,4%)
3060
(30,4%)
3467
(31,8%)
3807
(35,5%)
5025
(34,7%)
4861
(35,1%)
3 233
(30,9%)
Grandes
1376
(25,1%)
2272
(22,6%)
2710
(24,9%)
2086
(19,4%)
2614
(18,0%)
2447
(17,7%)
1 149
(10,9%)
Total 5486 10 052 10 901 10 733 14 464 13833 10 432
Années
CSRN
Nb (%)
CSOB
Nb (%)
CSH
Nb (%)
CSLAT
Nb (%)
CSLT
Nb (%)
CSBJ
Nb (%)
Total –
(% moyen)
1994-1995 17 (11,1) – 4 (4,5) – – – 21 (7,8)
1995-1996 23 (15,1) 5 (5,2) 6 (7,1) 39 (39,0) – – 73 (16,6)
1996-1997 20 (13,4) 5 (5,2) 8 (9,4) 40 (41,2) – – 73 (17,3)
1997-1998 25 (16,7) 9 (7,7) 8 (9,6) 41 (41,8) – – 83 (18,9)
1998-1999 24 (15,9) 9 (6,9) 14 (14,4) 39 (43,3) 14 (22,2) 12 (17,6) 112 (20,1)
1999-2000 16 (10,8) 23 (14,7) 13 (13,0) 40 (45,5) 11 (17,5) 17 (25,4) 120 (20,1)
2000-2001 – 22 (14,7) 15 (15,5) 42 (50,6) 10 (15,6) 17 (27,9) 106 (24,9)
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Les résultats présentés au tableau 4 pour chacune des années de référence montrent qu’il y
a une association statistique modérée mais signific a t ive entre la taille de l’école et la répart ition
des élèves en CMP, la valeur du C de Cramer étant significativement différente de zéro lorsque
la valeur du Chi2 est significative pour un alpha donné.
Tableau 4
Association entre la taille de l’école et le nombre d’élèves en CMP dans les régions de l’Abitibi,
du Témiscamingue et de l’Ungava
Note: Valeur de la table pour le Chi deux lorsque alpha < 0,05 et dl = 4 : 9,448.
Les valeurs très élevées et peut-être étonnantes obtenues pour le Chi2 sont explicables par
les écarts parfois très importants entre les fréquences observées et les fréquences théoriques
calculées. L’analyse des fréquences observées et attendues a permis de constater que plus la
taille de l’école est élevée, plus les élèves tendent à être regroupés en classes régulières. Au
contraire, plus la taille des écoles est petite et plus cela tend à favoriser les regroupements en
CMP. Un regard plus fin sur les résultats révèle aussi que, pour l’année 1994-1995, le regroupement
des élèves en CMP est plus marqué dans les écoles de moins de 175 élèves ; pour les années
1995-1996, 1996-1997 et 2000-2001, il est surtout retrouvé dans les écoles de moins de 250
élèves alors que pour les années 1997-1998 à 1999-2000, il est fréquemment retrouvé dans des
écoles de moins de 400 élèves. Est-ce que le fait de retrouver de plus en plus fréquemment des
CMP dans de moyennes-grandes et grandes écoles confirme la propension prêtée par la FSE
(2003) aux CS de créer des CMP pour atteindre les rapports enseignant-élèves maximaux? Il
est probable que ce soit le cas.
6.2 Réussite scolaire et fréquentation des CMP
Les données produites dans la section précédente suggèrent, entre autres choses, que la proportion
d’écoles comptant au moins une CMP (ECMP) durant la période ciblée s’est fréquemment
située au-dessus de la barre des 50% et que le pourcentage de CMP dans les CS de l’Abitibi-
Témiscamingue et de l’Ungava s’est élevé au-dessus du seuil de 20% à partir de 1998-1999.
Également, on note que, mis à part l’année 1994-1995 pour laquelle des données ne sont disponibles
que pour deux CS, la CSLAT compte de manière récurrente la proportion la plus élevée
de CMP alors que la CSOB et la CSH sont les deux CS où l’on observe la proportion la plus
Années Valeur du Chi2 (obtenue) Valeur du C de Cramer (obtenue)
1994-1995 828,35 0,39
1995-1996 2475,01 0,49
1996-1997 3223,02 0,54
1997-1998 2163,56 0,45
1998-1999 3368,43 0,48
1999-2000 2757,05 0,45
2000-2001 1173,53 0,34
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faible de ce type de classe. Quel est l’état de la réussite scolaire des élèves du primaire de l’Abitibi-
Témiscamingue et de l’Ungava entre 1995 et 2000-2001? Comment envisager les rapports entre
la réussite scolaire et la fréquentation des CMP? Afin de répondre à ces questions, deux démarches
ont été entreprises. Dans un premier temps, le taux moyen de réussite des élèves du primaire
de l’ensemble des CS des régions du Nord-Ouest québécois a été comparé à celui des élèves
de la province de Québec. Dans un deuxième temps, le taux moyen de réussite des élèves de
chacune des six CS visées a été comparé à celui de l’ensemble des élèves des CS des trois régions
du Nord-Ouest.
Comme l’indiquent les résultats du tableau 5, le taux moyen de réussite des élèves des régions
du Nord-Ouest est significativement plus faible que celui de l’ensemble des élèves du primaire
de la province du Québec entre 1994-1995 et 1998-1999.
Tableau 5
Test t des proportions entre le taux moyen de réussite combiné des élèves de l’ensemble des CS
des régions de l’Abitibi, du Témiscamingue et de l’Ungava
et celui des élèves de la province de Québec
Note: Les valeurs rapportées pour le test t des proportions sont ajustées à l’aide de la procédure de Bonferroni
(Vincent, 1999). Le seuil de signification alpha < 0,05 est établi à 2,58.
Une analyse plus minutieuse des résultats indique que, pour chacune des années de référence,
les résultats moyens obtenus par les élèves de la CSRN et de la CSLAT sont systématiquement
inférieurs à ceux des élèves de la province de Québec. Ceux des élèves de la CSLT et de la
CSH sont, selon l’année étudiée, soit statistiquement inférieurs soit semblables à ceux de l’ensemble
des élèves du Québec (tableau 6). Les résultats moyens des élèves de la CSOB et de la CSBJ
sont, pour leur part, statistiquement comparables à ceux des élèves du Québec pour toutes les
années à l’exception de 1998-1999. En effet, cette année-là, les résultats moyens des élèves de
la CSBJ ont été supérieurs à ceux des écoliers du primaire de l’ensemble du Québec.
Le tableau 7 permet de comparer le taux moyen de réussite des élèves du primaire de chacune
des CS à celui de l’ensemble des élèves du primaire des régions de l’Abitibi, du
Témiscamingue et de l’Ungava. Il ressort, des résultats présentés dans ce tableau, que les élèves
de la CSRN obtiennent systématiquement des résultats inférieurs à la moyenne régionale alors
que les élèves de la CSOB et de la CSBJ affichent des résultats supérieurs à la moyenne quatre
années sur cinq. Les autres CS se retrouvent dans la moyenne durant les cinq années de
référence.
Années Valeur du tp
1994-1995 -10,5758
1995-1996 -8,6121
1996-1997 -8,7217
1997-1998 -10,9336
1998-1999 -8,3035
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Tableau 6
Différence entre le taux moyen de réussite des élèves de chacune des CS des régions visées
et celui des élèves de la province de Québec
Note: Les valeurs rapportées pour le test t des proportions sont ajustées à l’aide de la procédure de Bonferroni
(Vincent, 1999). Le seuil de signification alpha < 0,05 est établi à 2,58.
Tableau 7
Différence entre le taux moyen de réussite des élèves de chacune des CS
et celui de l’ensemble des élèves des régions visées
Note: Les valeurs rapportées pour le test t des proportions (tp) sont ajustées à l’aide de la procédure de
Bonferroni (Vincent, 1999). Le seuil de signification alpha < 0,05 est établi à 2,58.
Années CS dont le taux moyen de réussite des
élèves est inférieur à celui de l’ensemble
des élèves des régions visées
CS dont le taux moyen de réussite des
élèves est supérieur à celui de l’ensemble
des élèves des régions visées
1994-1995 CSRN (tp = -4,7432) CSOB (tp = 2,9519)
1995-1996 CSRN (tp = -6,4487) CSBJ (tp = 2,6260)
1996-1997 CSRN (tp = -7,3115 ) CSOB (tp = 3,6412)
CSBJ (tp = 3,1113)
1997-1998 CSRN (tp = -6,9223) CSOB (tp = 3,5790)
CSBJ (tp = 3,0055)
1998-1999 CSRN (tp = -7,8377) CSOB (tp = 2,7126)
CSBJ (tp = 5,6231)
Années Taux moyen de réussite des élèves des CS
des régions visées inférieur à celui des
élèves de la province de Québec
Taux moyen de réussite des élèves des CS
des régions visées supérieur à celui des
élèves de la province de Québec
1994-1995 CSLT (tp = -3,0786)
CSRN (tp = -10,6345)
CSH (tp = -4,6309)
CSLAT (tp = -3,8881)
–
1995-1996 CSRN (tp = -11,7145)
CSH (tp = -4,0917)
CSLAT (tp = -3,3672)
–
1996-1997 CSRN (tp = -12,9465)
CSLAT (tp = -4,5546)
–
1997-1998 CSLT (tp = -4,4619)
CSRN (tp = -13,7102)
CSLAT (tp = -5,3955)
–
1998-1999 CSLT (tp = -4,8731)
CSRN (tp = -13,5418)
CSLAT (tp = -5,0352)
CSBJ (tp = 3,4569)
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Comme l’indiquent les éléments précédents, les résultats moyens des élèves du primaire de
l’Abitibi-Témiscamingue et de l’Ungava sont généralement inférieurs sur le plan statistique à
ceux de la province de Québec. En outre, une CS du Nord-Ouest affiche de moins bons résultats
alors que deux autres sont à l’avant-plan. Cela peut-il être attribu a ble au fait qu’une cert a i n e
proportion des élèves de ces CS fréquente ou non des CMP? Pour répondre à cette question,
deux stratégies complémentaires ont été employées.
6.6 Fréquentation d’une CMP et redoublement scolaire
Dans un premier temps, il s’est agi de vérifier s’il existait une association statistique significative
entre la fréquentation des CMP et la fréquence du redoublement scolaire des élèves du
primaire des trois régions du Nord-Ouest québécois concernées. Les réponses des CS ciblées
aux questions 9 et 10 du questionnaire devaient servir à effectuer cette vérification. Rappelons
toutefois que seule la CSBJ a fourni les données requises pour les années 1998-1999 à 2000-
2001. Le coefficient de corrélation phi (Martin et Baillargeon, 1989) a été calculé pour chacune
des trois années scolaires. Comme le montre le tableau 8, les résultats obtenus ne permettent
pas de conclure à l’existence d’une association statistique significative entre les deux variables
dichotomisées lorsque alpha < 0,05. Toutefois, la valeur calculée pour l’année 1999-2000 s’approche
du seuil de signification (3,8414).
Tableau 8
Association statistique entre la fréquentation d’une CMP et le redoublement scolaire
pour les années 1998-1999 et 2000-2001
6.7 Relations entre la proportion d’élèves en CMP et le taux
de réussite scolaire
Dans un deuxième temps, devant l’impossibilité de conduire une analyse satisfaisante de
l’association statistique entre la fréquentation d’une CMP et le redoublement scolaire, il a été
décidé d’explorer d’autres pistes avec les données disponibles. Ainsi, la relation entre la proportion
d’élèves en CMP (données du questionnaire) et le taux de réussite moyen (base de données
du MEQ, Direction de la recherche) pour les années 1995-1996 à 1998-1999 a été examinée.
Années Valeur de n (phi)2 obtenue Valeur de la table (Chi2)
1998-1999 0,059 3,8414
1999-2000 3,496 3,8414
2000-2001 1,873 3,8414
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Tableau 9
Relation entre la proportion d’élèves fréquentant une CMP et le taux de réussite scolaire moyen
des élèves de l’Abitibi, du Témiscamingue et de l’Ungava entre 1994-1995 et 1998-1999
Note: Le coefficient rho n’a pas été calculé pour l’année 1994-1995, car les données disponibles ne touchaient
que deux CS sur six. Les corrélations obtenues n’atteignent pas le seuil de signification quand alpha 0,05.
Une technique statistique non paramétrique, le coefficient de corrélation de Spearman (rho)
(Thomas et Nelson, 1990), a été utilisée pour vérifier s’il y avait une relation statistiquement
significative entre ces variables. Un résumé des résultats pour chacune des années est présenté
au tableau 9. Il ressort qu’il n’y a pas de relation significative sur le plan statistique entre les
variables identifiées. Il est néanmoins intéressant de constater que le signe et l’importance de
la relation ont changé pour les années 1997-1998 et 1998 et 1999 alors que la taille des échantillons
s’accroissait elle aussi.
Partant des données publiées par la Direction de la recherche (Gouvernement du Québec,
2000) pour l’année 1998-1999, une vérification exploratoire de la relation entre la proportion
d’élèves fréquentant une CMP (variable y) et la probabilité de réussite scolaire (non-retard) à
12 ans dans chacun des bâtiments-écoles du primaire des CS visées 4 (variable z) a été faite.
Cette dernière variable présente l’intérêt de mieux prendre en compte les variations locales rattachées
à l’unité de provenance des élèves à l’intérieur même des CS Le coefficient de corrélation
de Spearman obtenu entre ces deux variables a dépassé le seuil de signification et s’est élevé
à -0,829 (p = 0,039), ce qui signifie que plus la proportion d’élèves en CMP s’accroît, plus la
probabilité de non-retard à 12 ans tend à diminuer. L’utilisation d’une autre procédure statistique
apparentée au coefficient de Spearman, le T de Kendall (Siegel et Castellan, 1988) a aussi
révélé une association statistique significative et négative entre les deux variables précédentes
(Tyz = -0,733, p = 0,039). Pour sa part, l’association statistique mesurée par le T de Kendall
entre le taux de réussite scolaire moyen des élèves (variable x) et la proportion d’élèves fréquentant
une CMP (variable y) s’est élevée à Tyz = -0,200 (p = 0,573).
Étant donné ces résultats, il a donc été décidé de vérifie r, toujours sur une base exploratoire,
si les variables x et y étaient influencées par une troisième variable. Une procédure de corrélation
partielle non paramétrique dérivée du T de Kendall (Siegel et Castellan, 1988) a été employée
afin d’examiner l’indépendance statistique de x et y lorsque la variable «Probabilité de réussite
scolaire (non-retard) à 12 ans par bâtiments-écoles du primaire » (variable z) était maintenue
constante (Txy.z). Les résultats obtenus montrent que les relations entre x et z et y et z influencent
très faiblement la relation entre x et y car Txy.z = 0,282 (p = 0,667) lorsque z est maintenue
constante ou neutralisée. Obtiendrait-on les mêmes résultats si le nombre d’années de référence
et la quantité de CS étudiées étaient considérablement accrus ?
Années Valeur de rho obtenue
1995-1996 0,25
1996-1997 0,40
1997-1998 -0,60
1998-1999 -0,54
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4 Seule année où cette donnée est disponible. Calculée à partir de la moyenne des bâtimments-écoles de chacune
des CS.
7. Discussion
Les résultats obtenus dans cette étude jettent un éclairage sur une petite partie de la réalité
de l’organisation des services éducatifs au primaire et de la réussite scolaire des élèves de ce
niveau dans les régions du Nord-Ouest du Québec durant la période choisie. Comme mentionné,
le caractère partiel des données recueillies oblige à la prudence dans l’interprétation des résultats.
Il est toutefois possible de noter que, durant la période couverte, la proportion de ECMP
s’est avérée élevée, souvent supérieure à 50% et que des disparités annuelles parfois considérables
étaient trouvées entre les CS quant à la proportion de CMP. En outre, il est ressorti que
les CMP étaient surtout concentrées dans les petites et moyennes-petites écoles bien qu’elles
étaient de plus en plus fréquemment retrouvées dans les grandes écoles. Ces derniers résultats
peuvent s’expliquer au moins en partie par le fait d’une décroissance marquée des populations
scolaires dans le Nord-Ouest du Québec (Fédération des commissions scolaires du Québec, 2002)
de même que par la contrainte administrative obligeant à constituer des classes atteignant les
maxima fixés (FSE, 2003).
Il ressort également des résultats que le taux moyen de réussite des élèves du primaire du
Nord-Ouest du Québec, examiné sous l’angle du non-retard scolaire, est signific a t ivement inférieur
à celui des élèves de la province du Québec et que certaines CS montrent des difficultés
r é c u rrentes sur ce plan. La prise en compte de la fréquentation des CMP dans cette analyse de la
réussite scolaire apporte des points de vue contrastés selon les variables considérées. Par exemple,
c o n f o rmément aux conclusions de Miller (1991) et de Veenman (1995), il n’y a pas d’association
statistique significative entre la fréquentation des CMP et l’échec scolaire analysé sous l’angle
du redoublement ni entre la première variable et la réussite scolaire. En contrepartie, lorsque
la fréquentation des CMP est mise en relation avec une variable tenant mieux compte des va r i ations
rattachées à la réussite par établissement [Probabilité de réussite scolaire (non-retard) à
12 ans dans chacun des bâtiments-écoles], une nette association défavorable à la réussite e s t
signalée. Ces éléments soulèvent sans contredit un questionnement quant à la méthodologie
d’analyse des relations entre réussite scolaire et apprentissage en CMP.
Pour mieux comprendre ces résultats, au moins quatre hypothèses peuvent être examinées, à
savoir : 1) la distance culturelle élevée entre la culture première (celle de la maison) et la culture
scolaire (seconde) dans certaines CS plus défavorisées (voir Gouvernement du Québec, 2000)
résultant notamment en un intérêt mitigé des élèves et des parents pour la chose scolaire ; 2) la
décroissance des effectifs scolaires et la diminution subséquente du financement alloué aux écoles
sur la base du nombre d’élèves qui se traduit par une diminution des services directs aux enfa n t s
en difficulté (Maheux, Maheux et Simard, 1993) ; 3) les conditions d’enseignement parfois difficiles
(intégration des EHDAA, manque de soutien aux enseignants, rapports école-familles
défavorables, enseignement en CMP) ; 4) la variabilité des modalités régissant les pratiques du
redoublement scolaire. Ce dernier aspect est en soi préoccupant et mérite davantage d’attention.
Le redoublement est perçu comme un signe tangible que l’échec scolaire est véritablement
consommé (Hutmacher, 1993, dans Crahay, 1998) et que l’élève n’arrive plus à suivre le rythme
de l’enseignement. Crahay (1998) attire l’attention sur le fait qu’il est hasardeux d’établir une
relation directe entre les taux de retard scolaire et les rendements scolaires, car le redoubl ement
peut être relativement indépendant des acquis véritables des enfants. S’appuyant sur plusieurs
études, l’auteur a notamment montré que les élèves condamnés à l’échec par leur enseignant
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pouvaient, avec le même bagage de connaissances, figurer parmi les meilleurs au sein d’une
autre classe. Ainsi, on ne peut pas conclure systématiquement que la fréquentation d’une CMP
soit à elle seule suffisante pour expliquer un plus haut taux de retard scolaire à un âge donné
dans une CS en particulier. D’autres facteurs sont donc à considérer.
Selon un document des Services éducatifs et réseaux rencontre d’information et de réflexion
(1996), l’Abitibi-Témiscamingue est, avec les régions de Montréal, de l’Outaouais, de Lanaudière
et des Laurentides, l’une des régions du Québec où l’on a eu le plus recours au redoublement.
En outre, selon la même source, les modalités d’application de cette pratique présentent un faible
degré d’uniformité d’une école à l’autre et les décisions menant au classement des élèves s’appuient
rarement sur des critères objectifs. Ce qui précède, nous semble-t-il, vient teinter singulièrement
toute interprétation que l’on puisse faire de la réussite scolaire dans une région donnée.
Cela commande que des recherches futures s’intéressant à ce sujet d’importance documentent
les pratiques de redoublement sur le territoire de référence en plus des facteurs déjà identifiés
par Paradis et Potvin (1993) (rendement des élèves, leur concept de soi, les relations avec les
camarades, l’âge, etc.).
8. Conclusion
L’organisation de l’enseignement en CMP est un phénomène largement répandu et qui tend
à s’accentuer dans l’ensemble du Canada (Gayfer, 1991; FSE, 2003). Tout indique que les enseignants
devront composer de plus en plus souvent avec cette réalité même en milieu urbain.
Comment se donner des conditions gagnantes ou, à tout le moins, facilitantes ? Considérons
quelques éléments rattachés à trois dimensions traitées à différents endroits dans cet article, à
savoir : la méthodologie des recherches sur l’enseignement et l’apprentissage en CMP, l’organisation
de l’enseignement dans les écoles où l’on retrouve des CMP et la formation à l’enseignement.
Dans un premier temps, s’il est question d’aider les agents scolaires à prendre des décisions
éclairées, il convient d’étudier de la manière la plus appropriée possible la réalité de la
fréquentation des CMP et de la réussite des élèves dans ce contexte. Ce que nous enseigne la
présente enquête est qu’il est souhaitable d’identifier clairement les variables retenues et de choisir
la bonne unité d’analyse pour tirer les conclusions les plus justes possible. Ainsi, l’école et non
la CS ressort comme étant l’unité d’analyse la plus appropriée. En partant de l’école (même
s’il arrive qu’une même école puisse regrouper plusieurs pavillons éparpillés dans des villages
avoisinants), il est possible de mieux définir les pratiques locales du redoublement et de mieux
les neutraliser par des procédures statistiques. De plus, cela permet d’accroître sensiblement la
taille des échantillons, ce qui peut conférer une plus grande portée aux résultats.
Le redoublement étant associé à la classe fréquentée (Crahay, 1998) et aux «politiques locales»
formelles ou non (Services éducatifs et réseaux rencontre d’information et de réflexion, 1996) 5,
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5 Certains facteurs interpersonnels peuvent également influer sur la décision relative au classement d’une ou
d’un élève. Les enseignantes et les enseignants craignent parfois le jugement de leurs collègues de telle sorte
qu’ils hésitent à donner la promotion à une ou un élève fa i ble qui donnera plus de travail et de soucis à l’enseignante
ou à l’enseignant qui l’accueillera. De la même manière, certains enseignants et certaines enseignantes
hésitent à faire redoubler plus de deux élèves chaque année de peur d’être jugés incompétents. (Services éducatifs
et réseaux rencontre d’information et de réflexion, 1996, p. 11).
l’analyse des relations entre la fréquentation des CMP et la réussite scolaire doit préférablement
partir de l’école pour ensuite être élargie à la CS, puis à d’autres ensembles plus englobants
(régions, province, etc.).
Comme on a pu le voir, les directions d’écoles où l’on retrouve plusieurs CMP font face
au problème du roulement du personnel enseignant. Il importe donc de stabiliser les équipesécoles
puisque cela ressort comme un facteur favorisant la collaboration entre enseignants de
même que l’établissement et la mise en oeuvre d’un projet éducatif cohérent d’année en année
( Tardif et Lessard, 1999). Dans cette même veine, l’assignation pluriannuelle (looping) (Desbiens,
2003) pourrait être une manière d’accroître le sens de la continuité dans les apprentissages ainsi
que dans la façon de les vivre au quotidien en CMP et, peut-être, comme l’ont montré des ex p ériences
réalisées dans le Canton de Genève (Crahay, 1998), de réduire le redoublement scolaire.
Au primaire, la durée de l’assignation pluriannuelle pourrait coïncider avec la durée prescrite
d’un cycle d’apprentissage (deux années) (Gouvernement du Québec, 2001 ; Tardif, 2000). On
peut présumer qu’après avoir travaillé auprès d’un élève donné pendant une période de temps
plus longue, un enseignant pourrait émettre un avis plus nuancé sur ses acquis de même que
sur l’objet et l’importance de son retard scolaire.
Pour terminer, il semble qu’il faille se pencher sur les dispositifs de formation à l’enseignement
en CMP. La formation initiale n’a que trop peu insisté sur cet aspect et ne contribue que
fa i blement à faire en sorte que les enseignants adoptent des attitudes plus positives face à l’exercice
de l’enseignement en CMP. Cela est sans doute en partie explicable par le fait que les
pratiques d’enseignement relevées dans les CMP ou les classes multi-âges sont mal comprises
et qu’en fait, la majorité des études n’en fournit que des descriptions fragmentaires (Veenman,
1995). Comment des enseignants parviennent-ils à enseigner efficacement en CMP? Quelles
conditions mettre en place pour que les savoirs d’intervention de ces enseignants puissent être
rendus disponibles à la relève enseignante ? Il nous semble que ces questions méritent qu’on
déploie quelques efforts de recherche ciblés dont les conclusions devraient avoir des retombées
tangibles en formation à l’enseignement. C’est, du moins, l’invitation que nous lance Martin
( 2006) : «Enseigner en classe multiâge requiert la maîtrise de certains actes professionnels spécifiques.
Certes, ceux-ci restent à formaliser de façon précise, mais on peut tout de même en
identifier quelques-uns jugés incontournables » (p. 14).
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Le titre de cet ouvrage est d’abord un clin d’oeil à la « pédagogie des opprimés » de Paulo
Freire. Il s’agit d’un rapport, que l’auteur qualifie d’anticonformiste, d’une recherche menée
sur les Centres de formation en entreprise et en récupération (CFER). Précisons que la rédaction
de ce rapport se prête à une publication de portée générale pour les milieux de pratique
tout en ayant une intention explicite d’assurer la pérennité de l’expertise qui y a été développée.
Animé par une prédisposition favorable envers les élèves exclus, «poqués », décrocheurs
et s’appuyant sur une épistémologie qui l’autorise à avoir des émotions, Antoine Baby revêt le
rôle d’observateur « engagé» plutôt que celui d’évaluateur de la vingtaine de CFER québécois.
Le but de ces centres est de développer chez l’élève des habiletés générales de travail dans l’accomplissement
de tâches exigeant un faible niveau de qualification. La précision, la rigueur et
la minutie sont les qualités qui l’aideront à s’insérer dans le marché du travail. Les propos suivants
reflètent bien cette finalité: «Moins tu es qualifié, plus tu dois te faire valoir par des habiletés
de travail générales telles la minutie, la rigueur dans l’exécution d’une procédure ou d’une routine.
» (p. 37).
Dans l’introduction, l’auteur retrace deux initiatives pédagogiques qui ont inspiré les CFER:
la voie technologique (VT) destinée aux élèves de 3e et 4e secondaire démotivés et présentant
une baisse de rendement scolaire, et le cheminement d’insertion sociale et professionnelle des
jeunes (ISPJ), modèle non normatif, adapté et ouvert aux spécificités du milieu. Le CFER se
distingue de ces deux modèles par des stages en entreprise et par l’organisation décloisonnée
du travail des enseignants. Les trois objectifs fondamentaux des CFER sont de former une personne
autonome, un citoyen engagé et un travailleur productif.
La première partie du livre contient six chapitres. Le premier explique le mandat que le réseau
québécois des CFER a proposé au chercheur, celui de dégager le modèle pédagogique qui s’est
développé de manière empirique à partir de l’expérience et de l’intuition des praticiens. Le
deuxième chapitre relate ses premiers contacts avec Normand Maurice et Robert Arsenault,
fondateurs du mouvement. C’est grâce à leur initiative que le premier CFER a vu le jour à
Victoriaville en 1990. Sont ensuite présentés les six «outils » pédagogiques auxquels il convient
de s’attarder pour mieux comprendre les résultats de la recherche. 1) La tâche globale (TG)
représente une nouvelle façon de définir la relation maître-élève, car tout le programme est
assumé par une équipe de trois ou quatre enseignants qui ont une marge de manoeuvre pour
décloisonner la grille-horaire, les matières et le calendrier. 2) L’entreprise-école représente l’axe fondateur de cette pédagogie innovatrice pour donner une configuration aux apprentissages dans
une perspective de développement durable. On ne parle pas ici de formation professionnelle,
mais plutôt d’un lieu privilégié pour s’entraîner au travail avec insistance sur la précision, la
rigueur et la minutie. 3) Le journal est l’outil qui a le plus enthousiasmé Antoine Baby. À chaque
jour, les élèves ont une période de lecture silencieuse puis un échange encadré sur différents
événements nationaux ou internationaux. L’auteur souligne, à juste titre, l’audace et la puissance
de cette stratégie didactique qui permet non seulement de s’améliorer en lecture, mais
de s’ouvrir au monde. Cet aspect rejoint tout à fait l’un des trois objectifs poursuivis de former
un citoyen engagé. 4) Le cartable est un outil de l’élève dans lequel il consigne différentes
directives et s’exerce à organiser, classer et ordonner ses notes. 5) Le fichier orthographique
sert à noter les nouveaux mots de vocabulaire en lien avec la lecture du quotidien. 6) La caravane
est un kiosque ambulant, animé par les élèves, qui traite d’une question relative au
développement durable sur l’un des trois thèmes : la récupération, l’efficacité énergétique et l’eau.
Les troisième et quatrième chapitres présentent les données recueillies grâce à l’observation
systématique, aux entrevues menées auprès des enseignants, des élèves et des directions, ainsi
que par questionnaire. Le cinquième chapitre vise à dégager les principales caractéristiques de
la pédagogie particulière des CFER et qui peuvent sembler, à première vue, plutôt paradoxales :
une pédagogie autoritaire mais qui n’opprime pas, une pédagogie traditionnelle mais qui est
aussi progressiste, une pédagogie réaliste mais qui ne démotive pas les élèves. Le sixième chapitre
présente l’analyse et les réflexions de l’auteur sur l’adaptation scolaire et l’innovation pédagogique
et confirme sa croyance profonde que ce n’est pas l’élève qui doit s’adapter à l’école,
mais l’école qui doit s’adapter aux élèves. La deuxième partie est constituée de deux chapitres
qui présentent les aspects méthodologiques de l’étude.
La plus grande force de cet ouvrage réside dans le style narratif d’Antoine Baby qui choisit
de parler au « je » en défiant, comme il sait si bien le faire, ce qu’il nomme la Sainte Méthode :
«J’assume toutes mes dérives et je mérite toutes les épithètes qui leur sont assort i e s … » (p. 228).
Dès les premières pages, on reconnaît dans l’histoire de Merlin, le raconteur qui saura nous
garder captivés jusqu’à la fin du livre. À travers ses synthèses personnelles et différents
témoignages, il nous fait découvrir et partager sa compréhension et sa passion de la pédagogie
«céférienne ». Le ton personnel adopté pour partager son expérience démontre la maturité et
la qualité du pédagogue qui n’a rien à prouver, mais qui sait instruire.
La pertinence de l’ouvrage est de nous sensibiliser aux problèmes de société des jeunes
«poqués ». Antoine Baby refuse que seule l’école porte le fardeau de la responsabilité de répondre
aux besoins des élèves qui éprouvent des difficultés scolaires et d’insertion dans la vie active.
«Qui plus est, je prends le parti de considérer que seuls les choix politiques qui refusent toute
forme de privatisation perfide des problèmes de société permettront à ces jeunes des jours
meilleurs […]» (p. 12).
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Comme le rappelle François Audigier dans un ouvrage à paraître chez A rmand Colin (Audigier,
dans Lenoir, Xypas et Jamet, 2006) :
l’éducation à la citoyenneté se fraye des chemins divers pour prendre à nouveau place dans l’école.
Certains y repèrent le retour d’anciennes préoccupations, d’autres un champ de contenus, d’expériences
et de pratiques nouveaux. Les uns se réjouissent de ce retour y voyant la réaction nécessaire
aux développements de comportements jugés incivils ; d’autres dénoncent la contradiction entre une
rhétorique qui valorise la formation critique et les demandes très normatives de rappel de la loi et
de l’autorité.
C’est tout l’intérêt de cet ouvrage sur l’éducation à la citoyenneté que de nous offrir l’occasion
de questionner, voire de réviser trois dimensions constitutives de la pratique enseignante :
celle de l’enseignement, celle de l’éducation, et celle de la conception du monde. La première
dimension interroge tout particulièrement les dispositifs d’enseignement et la manière dont ils
intègrent l’éducation à la citoyenneté dans les différents cursus. La deuxième dimension révèle
comment la question de l’éducation à la citoyenneté nous invite à une réflexion sur le sens de
l’éducation. Enfin, la dernière dimension examine le concept de citoyenneté en cherchant à mettre
en évidence ses fondements historiques et épistémologiques.
Si l’éducation à la citoyenneté est considérée aujourd’hui comme l’un des objectifs d’enseignement
au primaire comme au secondaire, il reste que cette nouvelle compétence de citoyen,
qu’il convient de faire acquérir aux élèves, pose toute une série de questions, en particulier celle
des conditions de son apprentissage et donc de son enseignement. La première partie de l’ouvrage
d’André Duhamel et de France Jutras est consacrée à l’analyse de cette question des
conditions favorables à la mise en oeuvre d’une éducation à la citoyenneté dans les divers ordres
d’enseignement, mais aussi dans le cadre de la formation initiale et continue des maîtres. On
pourra noter ici le très passionnant texte de Laferrière, Hamel, Laberge et Allaire (p. 13-27),
relatant une expérience de « communautés d’apprenants », ayant pour projet de favoriser chez
les élèves un travail de réflexion sur des thématiques relatives à la citoyenneté. Mais ce qui apparaît
le plus significatif dans cette première partie, c’est de voir comment la question de l’éducation
à la citoyenneté conduit à interroger la question de l’identité professionnelle des enseignants
(Jutras et Guay, p. 115-132). Favoriser une éducation à la citoyenneté dans les programmes scolaires,
c’est nécessairement chercher à préparer les futurs enseignants à cet enseignement
singulier. Pourquoi un enseignement « singulier », parce qu’il dépasse les frontières habituelles
des disciplines scolaires. Il joue à la fois sur des savoirs à mobiliser, mais aussi sur les contextes
d’usage d’une compétence de citoyen. Enseigner une éducation à la citoyenneté, c’est in
fine poser la question de l’identité professionnelle des enseignants, mais au travers d’elle, celle
de la dimension éthique, partie prenante de la professionnalisation du métier d’enseignant.
La deuxième partie de l’ouvrage, quant à elle, porte sur la question du sens d’une éducation
à la citoyenneté. Pour quelles raisons les récentes réformes éducatives ont-elles inscrit cette compétence
dans les contenus des nouveaux programmes ? Quels objectifs vise-t-on dans le déve l o p p ement
d’une telle compétence et pour quelles raisons est-ce du ressort de l’école d’éduquer à la citoyenneté ? L’éducation à la citoyenneté peut-elle favoriser l’émergence d’un idéal démocratique
au sein de nos sociétés contemporaines ? Le texte de Bourgeault (p. 135-149) se propose
de répondre à cette question en mettant notamment en évidence les liens entre les différentes
conceptions de la Cité, l’évolution du sens du concept de citoyen et la fonction de l’école comme
lieu d’éducation à la citoyenneté. Le texte de Roy (p. 151-161), quant à lui, interroge l’éducation
à la citoyenneté à partir des ambitions démocratiques que se fixe la société québécoise.
Pour lui, l’éducation à la citoyenneté ne constitue-t-elle pas une nouvelle manière de décliner
l’objectif de socialisation assigné aux systèmes éducatifs ? Pour Karmis (p. 163-176), prenant
appui sur l’analyse de la pensée éducative de Paulo Freire, une éducation à la citoyenneté doit
promouvoir l’émancipation des individus, et ce projet d’émancipation commence dès l’école.
Outre la question des finalités d’une éducation à la citoyenneté, Lacroix (p. 195-206) invite à
réfléchir sur la question des savoirs favorisant la construction d’un vivre-ensemble. Cette partie
de l’ouvrage, et c’est sans doute l’une de ses forces, montre les liens ténus entre, d’une part,
les objectifs constitutifs d’une éducation à la citoyenneté et, d’autre part, les conditions pouvant
favoriser un enseignement d’une éducation à la citoyenneté. On notera ici le très intéressant
chapitre de Ouellet (p. 207-227), concernant le rôle que pourrait avoir un enseignement
culturel des religions dans le développement « d’une réflexion critique sur les grandes questions
éthiques de notre époque. » (Ouellet, p. 224).
Enfin, la dernière partie de l’ouvrage cherche à analyser et à comprendre les différentes conc e ptions
de la citoyenneté. Être citoyen, c’est sans doute investir, voire réinvestir la démocratie
(Lefrançois, p. 246-259), c’est retrouver le chemin du politique, c’est-à-dire le chemin des décisions
assumées par le collectif. Les derniers textes de l’ouvrage de Duhamel et Jutras se proposent
d’élargir notre approche de l’éducation à la citoyenneté en la situant dans une double perspective
idéologique et sociopolitique (Nootens, p. 281-292). Derrière la citoyenneté se profile en
effet l’universelle et récurrente question de notre rapport aux autres et au monde (Vigneault,
p. 293-303). Saluons ce beau livre qui traite d’une des dimensions centrales des actuelles réformes
éducatives. Il offrira de toute évidence aux chercheurs comme aux praticiens un cadre de référence
et des pistes d’actions pour l’enseignement et pour la formation à l’enseignement. Comme
le suggère Jeffrey (p. 305-316) dans l’épilogue du livre, cette éducation à la citoyenneté requiert
sans doute de tenir ensemble la double et louable ambition de former l’homme et le citoyen.

Vous pouvez lire le contenu de cet article sur la plateforme Érudit en cliquant ici

                Pour toute question contacter edition@erudit.org.
              

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006
Mellouki, M. et Gauthier, C. (2003). Éducation et culture. Les enseignants, les jeunes et les musées : regards croisés. Québec : Les Presses de l’Université Laval
[Sommaire du numéro]
Plan de l’article
	[Début de l’article]

 [Plan de
                  l’article] 
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, Volume 9, Numéro 1, 2006

Mellouki, M. et Gauthier, C. (2003). Éducation et culture. Les enseignants, les jeunes et les musées : regards croisés. Québec : Les Presses de l’Université Laval
Compte rendu
 URI http://id.erudit.org/iderudit/1016891ar
 DOI 10.7202/1016891ar

Andrée Archambault
Université de Sherbrooke


Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006


Soucieux de réagir à l’américanisation de la culture, à l’homogénéisation des goûts, des
langues et des valeurs, et à la place toujours plus grande laissée au divertissement culturel, les
auteurs, pour préserver une identité, cherchent à nouer des liens entre les mondes scolaire et
culturel dans le contexte de la mondialisation et de la libéralisation des échanges.
Cette recherche-action, articulée autour de trois mots clés, jeunes, culture et musées, comporte
deux volets. Le premier concerne la réalisation de dix activités menées conjointement par des
enseignants et des agents culturels pendant deux années, au profit de l’enrichissement culturel
des adolescents. Le deuxième relate une étude, dirigée par les deux auteurs, qui fait état des
travaux de recherche dans le domaine, analyse les propos recueillis auprès des différents acteurs
et se termine par une esquisse de jalons pour l’établissement d’un véritable partenariat culturel.
La majorité des projets décrits ont été définis en lien avec des thématiques d’expositions
du Musée de la Civilisation de Québec et mis en oeuvre par des enseignants du secondaire de
la région. Les oeuvres des jeunes, produites dans le cadre scolaire et diffusées dans un lieu «officiel
» de culture, prennent là une tout autre dimension et favorisent la création de liens entre
les jeunes et le patrimoine culturel. Malgré certains problèmes de communication, il ressort
très clairement que la participation à une telle activité culturelle génère fie rté et motivation chez
les élèves du secondaire, en plus de stimuler leur capacité d’adaptation et leur détermination à
mener à bien un projet entrepris.
Certaines études sur la relation entre éducation et culture indiquent que le rapport des adolescents
au musée dépend en grande partie de la cellule familiale et non de l’école; ce qui conduit
les auteurs à souligner l’importance de définir une politique de développement culturel et d’y
préciser le rôle de l’école. L’enquête de Matias et Lemerise (2000) démontre qu’une très grande
majorité d’enseignants du secondaire reconnaissent le rôle éducatif des musées et leur apport
dans la formation des jeunes, alors que peu d’entre eux vont au musée ou y organisent des activités
pour leurs élèves. À leur décharge, il faut reconnaître le grand nombre de difficultés : budget
limité, manque de temps et inadaptation des activités d’animation aux adolescents, manque d’inf
o rmation et de soutien pour les enseignants. Mais si nous voulons parvenir au rehaussement du
niveau culturel de la formation, confirmé dans «L’intégration de la dimension culturelle à l’école
», document produit par le ministère de l’Éducation et le ministère de la Culture et des
Communications (2003), il faut qu’en plus de l’établissement de repères culturels, les enseignants
souhaitent s’investir et assumer leur rôle de médiateur culturel. Un important travail de sensibilisation
et l’établissement d’un véritable protocole de partenariat entre les institutions
s’imposent, comme le soutiennent les auteurs.
Cet ouvrage, qui témoigne des efforts faits par des acteurs sur le terrain pour s’engager dans
le développement culturel, ne constitue pas un guide pour les enseignants qui voudraient amorcer
une démarche similaire, mais plutôt un outil de réflexion pour les instances institutionnelles
intéressées à établir un véritable partenariat culturel. Comment mettre à contribution les ressources
des uns et des autres pour donner accès à tous à la richesse de notre patrimoine culturel
compris dans son sens le plus large ? Comment assurer la continuité dans les actions entreprises
pour que l’impact auprès des jeunes s’inscrive dans le temps? Comment multiplier les rapprochements
avec les différents lieux culturels afin que tous les élèves du secondaire réalisent qu’ils
peuvent vivre dans ces lieux des expériences qui répondent à leur quête de sens, non seulement
les élèves inscrits dans des programmes spéciaux ou dans des options «naturellement port e u s e s
de culture»? Il faudrait également que les enseignants eux-mêmes, comme corps professionnel,
p o rtent un regard critique sur leur attitude et réfléchissent à la véritable place qu’ils accordent aux
activités culturelles qu’ils abandonnent très rapidement dès qu’un problème survient ou qu’ils
veulent manifester leur indignation face à leurs conditions de travail. Le rehaussement du niveau
culturel de l’éducation exige une démarche globale ; la concertation entre divers lieux culturels
et l’école constitue un pas dans ce sens, tout particulièrement s’ils s’ouvrent aux productions
des jeunes eux-mêmes; mais là encore certains seront privilégiés, bénéficiant d’une proximité
géographique.
Ces «regards croisés » confirment avant tout l’importance primordiale de la réflexion autour
de l’activité culturelle et de son inscription dans la conscience de tous les acteurs pour ne pas
aboutir à une culture désincarnée, sans intérêt réel ni pour les jeunes, ni pour les intervenants
des différents niveaux. En effet, même si on aplanissait toutes les difficultés matérielles et les
contraintes administratives, pour développer chez les jeunes une conscience culturelle, il faut
plus qu’une activité intra ou extra-muros.

Vous pouvez lire le contenu de cet article sur la plateforme Érudit en cliquant ici

                Pour toute question contacter edition@erudit.org.
              

Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006
Simard, D. et Mellouki, M. (dir.) (2005). L’enseignement profession intellectuelle. Québec : Les Presses de l’Université Laval
[Sommaire du numéro]
Plan de l’article
	[Début de l’article]

 [Plan de
                  l’article] 
Nouveaux cahiers de la recherche en éducation, Volume 9, Numéro 1, 2006

Simard, D. et Mellouki, M. (dir.) (2005). L’enseignement profession intellectuelle. Québec : Les Presses de l’Université Laval
Compte rendu
 URI http://id.erudit.org/iderudit/1016892ar
 DOI 10.7202/1016892ar

Andrée Archambault
Université de Sherbrooke


Tous droits réservés © Faculté d'éducation, Université de Sherbrooke, 2006


Ce collectif regroupe les textes de treize chercheurs ayant participé au colloque « Enseignement,
culture et formation des enseignants » qui s’est tenu en mai 2002 à l’Université Laval,
à l’occasion du 71e congrès de L’ACFAS.
S’interrogeant sur la profession et sur le rôle de passeur culturel des enseignants, les auteurs
apportent des éclairages variés sur la mission culturelle de l’école et ce, à tous les ordres d’enseignement
et à travers les différents domaines du savoir. Mellouki et Gauthier revendiquent le
statut de profession intellectuelle pour les enseignants en démontrant l’importance sociale de
leur rôle. Simard, s’appuyant sur les définitions de culture première et de culture seconde proposées
par Dumont, présente l’école comme un lieu privilégié de culture seconde dont la
spécificité repose sur le regard critique qu’elle doit porter dans les différents domaines du savoir
et sur les liens qu’elle doit établir pour souligner la continuité au coeur de l’expérience humaine.
Des auteurs du recueil traitent de la problématique sous l’angle disciplinaire. De la culture scientifique
et technologique à la culture historique et citoyenne ainsi qu’à la culture de la langue,
chacun discute des compétences indispensables chez les enseignants au développement d’une
telle culture dans le cadre scolaire. Les différentes représentations du concept de culture, identifiées
par des chercheurs, font état de la notion plurielle de culture ayant cours actuellement dans
le milieu de l’éducation. Pour faciliter la comparaison entre les conceptions les plus courantes.
Baril et Péloquin proposent un tableau comparatif des articles de Kambouchner, de Dumont et
du ministère de l’Éducation du Québec. Par ailleurs, parlant de culturalité, Martineau apporte
un point de vue novateur sur le multiculturalisme en milieu scolaire, en présentant chaque individu,
non seulement comme un port e u r, mais surtout comme un créateur de culture en constante
évolution. Bourgeault, décrivant la culture professionnelle du corps enseignant, met en évidence
les changements nécessaires dans ce groupe institutionnel pour valoriser la mise à distance, la
confrontation des points de vue et l’analyse critique dans un contexte de mondialisation et de
pluralisme. Cette réflexion globale sur la relation entre l’école et la culture trouve aussi un écho
en France, comme en témoigne Kerlan qui parle d’un changement de paradigme au sein de l’institution
scolaire où il prévoit que le modèle esthétique largement dominé par la culture artistique
prendra le relais du modèle scientifique pour répondre à la quête de sens de l’individu. Reconnue par tous ces chercheurs, l’orientation culturelle de l’école induit le rôle intellectuel
de l’enseignant. Ce sont eux les médiateurs qui, au quotidien, aideront les jeunes à mettre à
distance leur culture première et qui les initieront aux oeuvres fondatrices de notre société.
Cependant, cette culture, dont ils sont eux-mêmes les héritiers, qu’ils doivent interpréter et critiquer,
ils n’y accordent pas tous une égale importance. Seulement 3% des enseignants du
primaire ayant répondu au questionnaire de Chéné et Saint-Jacques ont retenu la dimension culturelle
des programmes comme étant une des visées les plus importantes du Programme de
formation de l’école québécoise. Nous constatons une fois de plus l’immense fossé qui sépare
la pratique quotidienne des enseignants de la théorie. Pour réduire cet écart, certains des auteurs
du recueil, constatant l’inexistence de balises claires sur les contenus de chaque domaine disciplinaire,
souhaitent, par exemple, l’identification de repères culturels précis que les élèves
devraient acquérir à chaque ordre d’enseignement, ce qui assurerait peut-être une plus grande
adéquation entre les principes et la mise en application.
Ce collectif met de l’avant le rôle complexe des enseignants, ces acteurs de première ligne
du changement amorcé qui prône le rehaussement culturel, et qui ne pourra se faire sans eux.
L’analyse de Mellouki et Gauthier paraît particulièrement pertinente dans le contexte actuel alors
que la profession enseignante est souvent dévalorisée. L’ é t a blissement de ce statut d’intellectuel
met, par ailleurs, en évidence l’immense travail à faire sur le plan de la formation des futurs
enseignants pour colmater «l’appauvrissement culturel des étudiants inscrits à la formation des
maîtres » dont parle Baillargeon dans Le Devoir du 12 décembre 2005 (p. 8). Comment s’assurer
que ces futurs enseignants deviennent tous et chacun conscients de l ’ i m p o rtance de leur rôle
social au plan culturel et qu’ils l’assument pleinement avec compétence et plaisir ? Interprète et
créateur de culture, l’enseignant se doit de répondre à la fragmentation, souvent constatée dans
notre société, en créant des liens entre hier et aujourd’hui, entre l’ici et l’ailleurs, entre la culture
première et la culture seconde. Faire de la culture quelque chose de vivant, en constante transformation,
impose de prendre des risques et d’accepter l’incertitude, des attitudes à développer
chez les enseignants.
«Enseignement, culture et formation des enseignants », le dernier terme de cette triade exige
des chercheurs, également professeurs dans les différentes facultés d’éducation, un effort particulier
pour parvenir à un réel rehaussement culturel dans l’enseignement, même universitaire,
et surtout à la revalorisation de cette profession pour attirer des êtres passionnés et cultivés qui
accepteront de relever le défi de l’éducation.
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